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RÈGLEMENT GÉNÉRAL SUR LA PROTECTION DES DONNÉES 

 
Le Règlement Général pour la Protection des Données, entré en vigueur le 25/05/2018, a renforcé les droits 
et libertés des personnes physiques sur leurs données à caractère personnel. Afin de s'y conformer, les 
Responsables de traitement doivent adapter les mesures de protection les concernant. En conséquence, 
Veolia Eau France  communique à travers le rapport annuel uniquement des données anonymisées ou 
agrégées. 

 

REPÈRES DE LECTURE 

Le document intègre différents pictogrammes qui vous sont présentés ci-dessous. 
 

Repère visuel Objectif 

 

Identifier rapidement nos engagements clés 

 

Mettre en évidence certaines de nos innovations et nos points différenciants 

 

Identifier nos démarches en termes de responsabilité environnementale, sociale, et 
sociétale 
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Avant-propos 

 

Veolia ς Rapport annuel du délégataire 2020 

Monsieur le Président, 
 

Je suis heureux de vous adresser le Rapport Annuel du Délégataire ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнлΦ ±ƻǳǎ ȅ ǊŜǘǊƻǳǾŜǊŜȊ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ǎŜǊǾƛŎŜ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
 

Cette année 2020, si particulière, a mis à rude épreuve nos liens sociaux comme nos modèles économiques. Au plus 
fort de la crise de la Covid-19, nos équipes ont été mobilisées 24h/24 pour assurer la performance des services 
essentiels que nous fournissons à vos administrés. Du national au local, des cellules de pilotage de la crise ont été 
mises en place pour assurer le plan de continuité des activités. Cette crise a confirmé notre réactivité, notre ancrage 
ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ǾƻǳǎΣ ŎƭƛŜƴǘǎΣŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǾŜŎ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜΣ ŎƛǘƻȅŜƴǎ-consommateurs. A ce 
propos, 93҈ ŘŜǎ CǊŀƴœŀƛǎϝΣ ƛƴǘŜǊǊƻƎŞǎ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ Řǳ ǇǊŜƳƛŜǊ ŎƻƴŦƛƴŜƳŜƴǘΣ ŜǎǘƛƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ƭϥŜŀǳ 
ont joué un rôle essentiel en assurant la continuité du service.  
 

Cette crise a aussi été un puissant accélérateur dans la prise de conscience des impératifs écologiques et de leurs 
conséquences sur nos sociétés. Chez Veolia, nous sommes plus que jamais convaincus du caractère essentiel de 
ƴƻǎ ƳŞǘƛŜǊǎ Υ ǇƻǳǊ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŜŀǳ Ŝǘ Ł ƭϥŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ; pour lutter contre le réchauffement 
cliƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ǇƻǳǊ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƴƻǎ ŎƭƛŜƴǘǎΣ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎΣ Ł ǎΩȅ ŀŘŀǇǘŜǊ ; pour contribuer, à long-
ǘŜǊƳŜΣ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜ ŘǳǊŀōƭŜ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ Ł ƭŀ ǊŞǎƛƭƛŜƴŎŜ Ŝǘ Ł ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΦ bƻǳǎ 
sommes pleinement engagés dans ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŀŦƛƴ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ŀǳȄ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ 
innovantes pour faire face aux défis à venir.  
 

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƎǊŃŎŜ Ł ƴƻǘǊŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ LƳǇŀŎǘ 9ŀǳ CǊŀƴŎŜΣ ƴƻǳǎ ǎƻƳƳŜǎ ǇǊşǘǎ Ł ŦŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ǳƴ 
accélérateur de cette transformation écologique à la fois verte et inclusive. Nous prenons notamment 5 
ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘ Ł ƘƻǊƛȊƻƴ нлноΣ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜ ŎŀǊōƻƴŜΣ ƭŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ŜŀǳΣ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ 
ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ Ŝǘ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀteurs. 
 

[ΩŜŀǳΣ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ζ marqueur » du changement climatique et bien essentiel du quotidien, doit répondre à des attentes 
Ŝǘ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Ǉƭǳǎ ƴƻƳōǊŜǳȄ Υ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜΣ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ƞƭƻǘǎ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊΣ 
réutilisation des ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΣ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇƻƭƭǳŀƴǘǎΧ ς ǎŀƴǎ ŎƻƳǇǘŜǊ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ƭŞƎƛǘƛƳŜΣ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ Řǳ 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊΣ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŎƭƛŜƴǘ ƛƴƴƻǾŀƴǘŜ Ŝǘ ŀƎƛƭŜΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ƛƴŎƭǳǎƛǾŜ Ŝǘ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜΦ  
 

[Ŝǎ ŦŜƳƳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƘƻƳƳŜǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 9ŀǳ CǊŀƴŎŜ ŘŜ ±ŜƻƭƛŀΣ ǊŜǇǊŞǎentés par notre Directeur/Directrice de 
¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǎƻƴǘ Ł Ǿƻǎ ŎƾǘŞǎ ǇƻǳǊ Ǿƻǳǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ŎŜǎ ŘŞŦƛǎ Ŝǘ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ŎŜǳȄ Ł ǾŜƴƛǊΦ {ƻȅŜȊ ŎŜǊǘŀƛƴ 
de leur engagement pour construire avec vous, pour votre territoire et ses habitants, les solutions durables les plus 
ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ł ǾƻǘǊŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
 

WŜ Ǿƻǳǎ ǊŜƳŜǊŎƛŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƛŀƴŎŜ ǉǳŜ Ǿƻǳǎ ŀŎŎƻǊŘŜȊ Ł ƴƻǎ ŞǉǳƛǇŜǎ Ŝǘ Ǿƻǳǎ ǇǊƛŜ ŘΩŀƎǊŞŜǊΣ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘΣ 
ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƳŜǎ ǎŀƭǳǘŀǘƛƻƴǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳǎŜǎΦ 
 

Frédéric Van Heems, 

Directeur Général, Eau France 
 

ϝ{Ŝƭƻƴ ƭŜ ōŀǊƻƳŝǘǊŜ /ΦLΦ9ŀǳ κ YŀƴǘŀǊ ζ [Ŝǎ CǊŀƴœŀƛǎ Ŝǘ ƭΩŜŀǳ ηΣ нлнлΦ
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PRESENTATION Eau France  
 
Au cours des quatre dernières années, « Osons 20/20 ! », notre précédent projet stratégique, a permis de 
redonner des bases solides à lΩ9ŀǳ CǊŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƴƻǎ ŎƭƛŜƴǘǎΦ 
 
!ǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ ƭΩŞŎƻǳǘŜ de toutes nos parties prenantes : 
 

Ṋ de nos clients collectivités, avec de nouveaux « Contrats de Service Public » sur-mesure et flexibles, où 
notre rémunération est basée sur une performance que nous définissons ensemble, avec nos modules 
ŘƛƎƛǘŀǳȄ ŘΩƘȅǇŜǊǾƛǎƛƻƴ ǉǳƛ ǊŜŎǳŜƛƭƭŜƴǘ Ŝǘ ŀƴŀƭȅǎŜƴǘ Ŝƴ ǘŜƳǇǎ ǊŞŜƭ Ŝǘ Ŝƴ ǘƻǳǘŜ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ ƭŜǎ 
ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ǇƻǳǊ ǊŜƴŘǊŜ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ǉƭǳǎ ŜŦŦƛŎŀŎŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎΦ 

  

Ṋ des citoyens-consommateurs, avec un principe de «Relation Attentionnée» qui nous invite à prendre 
en compte leur satisfaction et leurs réclamations, pour améliorer toujours davantage le service, mieux 
anticiper leurs besoins, développer de nouveaux services Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŘƻƴƴŜǊ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ǎΩƛƴŦƻǊƳŜǊ 
Ŝǘ ŘΩŀƎƛǊ ǎǳǊ ƭŜǳǊ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜǳǊ άŜƳǇǊŜƛƴǘŜ ŜŀǳέΦ 

 

Ṋ des territoires et des industriels, en apportant des solutions locales et partenariales qui répondent à 
leurs enjeux spécifiques. 

 

Ṋ de nos salariés, en Řƻƴƴŀƴǘ Ł ŎƘŀŎǳƴ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ Ŝƴ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ŘŜ ǎŜ ŦƻǊƳŜǊΣ ŘŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ 
Ŝǘ ŘŜ ƎǊŀƴŘƛǊ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ ŀǾŜŎ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞǎ ŎƻƴŦƛŞŜǎ Ł ŎŜǳȄ ǉǳƛ ŀƎƛǎǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴΣ 
directement à vos côtés. 

 
!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ Ǉƭǳǎ ǎƻƭƛŘŜ ǉǳŜ ƧŀƳŀƛǎ ǎǳǊ nos fondamentaux, nous sommes prêts avec « Impact Eau France » à 
ŦŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǳƴ ŀŎŎŞƭŞǊŀǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ şǘǊŜ άŎǊŞŀǘŜǳǊǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞέΦ 
 

Ṋ tŀǊ ǳƴŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǾŜǊǘŜ Υ Ŝƴ ŞƭŀǊƎƛǎǎŀƴǘ ƴƻǎ ƻŦŦǊŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜment à 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ Řǳ ŎƭƛƳŀǘΦ 

 

Ṋ Par une transformation inclusive au sens large : en embarquant et en accompagnant dans cette 
ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƴƻǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǇǊŜƴŀƴǘŜǎΣ Ŝƴ ƴƻǳǎ ŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǳǊǎ 
différences, en co-construisant les solutions et en partageant les enjeux, les responsabilités et les 
résultats. 

 
±Ŝƻƭƛŀ Ŝǎǘ ƭŜ ƭŜŀŘŜǊ Ŝǘ [! ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Řǳ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ CǊŀƴŎŜΣ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ 
et des industriels. 
 
Nos équipes maîtrisent le traitemeƴǘ Ŝǘ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŞǘŀǇŜǎ ŘŜ ǎƻƴ ŎȅŎƭŜΣ ŘŜǇǳƛǎ 
ƭŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ǊŜƧŜǘ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳΦ !ǳ-delà de notre expertise, nous 
innovons au quotidien pour rendre nos services, procédés de traitements et installations toujours plus 
ǇŜǊŦƻǊƳŀƴǘŜǎΣ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩǳƴŜ Ŝŀǳ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΦ 
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24,9 millions de personnes desservies en eau potable 
 
2051 usines de dépollution des eaux usées gérées 
 
6,9 millions de clients abonnés 
 
14,8 millions dΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ǊŀŎŎƻǊŘŞǎ Ŝƴ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
 
1,6 ƳƛƭƭƛŀǊŘ ŘŜ Ƴо ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘƛǎǘǊƛōǳŞǎ 
 
1,2 ƳƛƭƭƛŀǊŘ ŘŜ Ƴо ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘŞŜǎ Ŝǘ ŘŞǇƻƭƭǳŞŜǎ 
 
2172 ǳǎƛƴŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ƎŞǊŞŜǎ 

 

/ƻƴǘǊƛōǳŜǊ ŀǳ ǇǊƻƎǊŝǎ ƘǳƳŀƛƴΣ ǳƴŜ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩşǘǊŜ ǉǳƛ ǊŞǎƻƴƴŜ Řŀƴǎ ƭΩƻǇƛƴƛƻƴ 
 
[ŀ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩşǘǊŜ ŘŜ ±Ŝƻƭƛŀ Ŝǎǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ ŀǳ ǇǊƻƎǊŝǎ ƘǳƳŀƛƴΣ Ŝƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ ǊŞǎƻƭǳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ hōƧŜŎǘƛŦǎ 
ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ƭΩhb¦Σ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŀǊǾŜƴƛǊ Ł ǳƴ ŀǾŜƴƛǊ ƳŜƛƭƭŜǳǊ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ŘǳǊŀōƭŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎΦ 
/ΩŜǎǘ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ǉǳŜ ±Ŝƻƭƛŀ ǎŜ ŘƻƴƴŜ ǇƻǳǊ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘŜ άwŜǎǎƻǳǊŎŜǊ ƭŜ ƳƻƴŘŜέΣ Ŝƴ ŜȄŜǊœŀƴǘ ǎƻƴ 
ƳŞǘƛŜǊ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
 
±Ŝƻƭƛŀ ǎΩŜƴƎŀƎŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ǇƭǳǊƛŜƭƭŜΦ bƻǳǎ ŀŘǊŜǎǎƻƴǎ ƭŜ ƳşƳŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜȄƛƎŜƴŎŜ Ł 
nos différentes performances, qui sont complémentaires et forment un cercle vertueux : performance 
économique et financière, performance commerciale, performance sociale, performance sociétale et 
performance environnementale.
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9ƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ŘŞƭŞƎŀǘŀƛǊŜΣ ±Ŝƻƭƛŀ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł Ǿƻǳǎ ŦƻǳǊƴƛǊΣ Ŝƴ ǘƻǳǘŜ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ 
ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ǾƻǘǊŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ /ŜǘǘŜ ǇǊŜƳƛŝre partie en fait la synthèse : vos interlocuteurs, les 
ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ǾƻǘǊŜ ŎƻƴǘǊŀǘΣ ƭŜǎ Ŧŀƛǘǎ ƳŀǊǉǳŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŞŎƻǳƭŞŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ŎƭŞǎ όƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ 
réglementaires et autres données chiffrées liées à la dépollution et à la collecte, au patrimoine, aux services 
apportés aux consommateurs, etc.). 
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1.1 Un dispositif à votre service 
VOTRE LIEU 5Ω!//¦9L[ 

 
HUNINGUE 

 
17 quai du Maroc Du lundi au vendredi 
68330 HUNINGUE de 8h30 à 12h et de 13h30 à 16h 
  

 
 
 

 

TOUTES VOS DÉMARCHES SANS VOUS DÉPLACER 
 

Pour toutes les questions relatives aux abonnements contactez-nous du lundi au 
vendredi de 8h30 à 18h. 

 
 

[Ŝǎ ŀōƻƴƴŞǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŞǇƻǎŜǊ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭŜǳǊ ǊŜƭŜǾŞ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ŀǳ 0 
969 390 314 (services disponibles 24h/24, 365 jours par an). 

 

Votre service client en ligne est accessible : 

Ṋ www.service-client.veoliaeau.fr 
Ṋ sur votre smartphone via nos applications iOS et Android. 

 

 

 

Vos Urgences 7 Jours Sur 7, 24h Sur 24 

tƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ŦǳƛǘŜΣ ƛƴŎƛŘŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƻǳ Ŧŀƛǘ ŀƴƻǊƳŀƭ  
ǘƻǳŎƘŀƴǘ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳΣ ǳƴ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘΣ ǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ƻǳ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳΣ 
nous intervenons jour et nuit. 
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LES INTERLOCUTEURS VEOLIA À VOS CÔTÉS  
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1.2 Présentation du contrat 
 

Données clés 

Ṋ Délégataire 
VEOLIA EAU - Compagnie Générale des 

Eaux 

Ṋ Périmètre du service 
BARTENHEIM, BLOTZHEIM, 

BUSCHWILLER, HEGENHEIM, HESINGUE, 

HUNINGUE, KEMBS, ROSENAU, SAINT 

LOUIS, VILLAGE NEUF 

Ṋ Numéro du contrat 
H4041 

Ṋ Nature du contrat 
Affermage 

Ṋ Date de début du contrat 
01/01/2013 

Ṋ Date de fin du contrat 
31/12/2024 

Ṋ Les engagements vis-à-vis des tiers 

En tant que délégataire du service, VEOLIA EAU - Compagnie Générale des Eaux assume des engagements 
ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ŘΩŜŦŦƭǳŜƴǘǎ όǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ƻǳ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘύ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǾƻƛǎƛƴŜǎ ƻǳ ƭŜǎ ǘƛŜǊǎ όǾƻƛǊ ǘŀōƭŜŀǳ Ŏƛ-
dessous). 
 
 

Type d'engagement  Tiers engagé  Objet  

réception effluent SIA ALTENBACH Réception d'effluents du SIA de l'ALTENBACH 

réception effluent SIA HAGENTHAL 
Réception d'effluents des communes de HAGENTHAL-LE-HAUT et 

HAGENTHAL-LE-BAS 

réception effluent 
SIA RANSPACH 
MICHELBACH 

Réception d'effluents des communes de RANSPACH-LE-HAUT, 
RANSPACH-LE-BAS et MICHELBACH-LE-BAS 

 
 
 

Ṋ Liste des avenants 
 

Avenant 
N° 

Date 
d'effet 

Commentaire 

2  01/04/2020 Intégration ouvrages - Actions de communication 

1  01/01/2017 Intégration ouvrages et dispositions diverses 
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1.3 Les chiffres clés 

 Chiffres clés    
     

 

   

 

 56 756 
NƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜǎǎŜǊǾƛǎ 

15 463 
bƻƳōǊŜ ŘΩŀōƻƴƴŞǎ  

(clients) 

1 
bƻƳōǊŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 

dépollution 

 

 

   

 

 82 000  
Capacité de dépollution 

(EH) 

338  
Longueur de réseau  

(km) 

7 641 095 
Volume traité  

(m3) 
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1.4 [ΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнл 
1.4.1 PrinŎƛǇŀǳȄ Ŧŀƛǘǎ ƳŀǊǉǳŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ 

Des nuisances olfactives sont régulièrement signalées par les riverains du BO Rosenau dues à la présence 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘΩƘȅŘǊƻƎŝƴŜ ǎǳƭŦǳǊŞ όIн{ύΦ [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘΩƻǊŀƎŜ ƻƴǘ 
débuté en нлмф Ŝǘ ǎŜǊƻƴǘ ǘŜǊƳƛƴŞǎ Ŝƴ нлнмΦ [ΩŀƧƻǳǘ ŘΩŀǳƎŜǘǎ ōŀǎŎǳƭŀƴǘǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ƭŜ ǊƛƴœŀƎŜ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ 
ŀǇǊŝǎ ŎƘŀǉǳŜ ŞǾŞƴŜƳŜƴǘ ǇƭǳǾƛŜǳȄ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞǇƾǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŦƻƴŘ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘΩƻǊŀƎŜ Ŝǘ 
contribuera à la réduction des nuisances. 
 
Par ailleurs, ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩIн{ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŀŘŀǇǘŞΦ 5Ŝǎ 
Ŝǎǎŀƛǎ ŘΩƛƴƧŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘƭƻǊǳǊŜ ŦŜǊǊŜǳȄ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞǎΦ [Ŝ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩƛƴƧŜŎǘƛƻƴ ŘΩƻȄȅƎŝƴŜ ŘŜǾǊŀ ǎƛƴƻƴ 
être revu.  
 
La production de boues atteint 670 ToƴƴŜǎ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǎŝŎƘŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнлΦ млл҈ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 
a été évacuée selon une filière conforme (épandage agricole après compostage). La Collectivité a mandaté la 
ǎƻŎƛŞǘŞ {959 ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǇƾǘ ŘΩǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŞǇŀƴŘŀƎe, conformément à la 
demande du SMRA. Le dossier a été déposé en juillet 2018 pour instruction par les services de la Police de 
ƭΩ9ŀǳΦ  
 
¦ƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ǎǳǊǇǊŜǎǎƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ 
biologiques de la ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ǇǊƻǇƻǎŞŜΦ [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƻƴǘ ŞǘŞ ǾŀƭƛŘŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ 
permettront une meilleure aération ainsi que des économies énergétiques. 
 
5Ŝ ƴƻƳōǊŜǳȄ ōƻǳŎƘŀƎŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ŘŜǎǎŀōƭŜǳǊ ! ƻƴǘ ŞǘŞ ƻōǎŜrvés. Un 
ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜ Ŝǘ ǳƴ ŀŎŎŝǎ ǎƛƳǇƭŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǘşǘŜ ŘŜ ŎǳǊŀƎŜ ƻƴǘ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇƻǳǊ 
ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜ ŘŞōƻǳŎƘŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜ Ŝǘ ŞǾƛǘŜǊ ǳƴŜ ǾƛŘŀƴƎŜ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜΦ 
 
¦ƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǾŜǊǎ ƭϥŀƳƻƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ƭŀƴŎŞ ŘΩƛŎƛ Ŧƛƴ нлнм ǇƻǳǊ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ 
l'origine de substances dangereuses décelées lors de la campagne RSDE de 2018 et réduire ces apports.  
 
пу ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΣ Řƻƴǘ ŘŜǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎΣ ƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞ ǳƴŜ ǾƛǎƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ нлн0. La fréquentation du 
site par des visiteurs extérieurs a fortement chuté en raison de la pandémie du COVID-19. 
 

Les collaborateurs VEOLIA mobilisés pour assurer les services essentiels. 
 
!ǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜment, et protéger la santé de nos salariés et 
ŘŜ ƴƻǎ ŎƭƛŜƴǘǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ƎǳƛŘŞ ƴƻǘǊŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
dans le cadre de la pandémie de COVID-19.   
 
Pendant le premier confinement du 17 mars au 10 mai 2020, ƴƻǘǊŜ tƭŀƴ ŘŜ /ƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘΩ!ŎǘƛǾƛǘŞ όt/!ύ ŀ ŞǘŞ 
adapté à la propagation du virus SARS-Cov2 et aux dispositions prises par le gouvernement et les autorités 
ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀƴŘŞƳƛŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴe et 
ŘΩƻǳǘǊŜ-ƳŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜǎΦ 
Dans ce premier temps, seules les activités ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƳŀƛƴǘŜƴǳŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ 
service :  
 

Ṋ ƭŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜǎΣ  

Ṋ les tâches préventives et de maintenance qui ont pour but de réduire les risques de multiplications des 
ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΣ  
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Ṋ ƭŜǎ ǘŃŎƘŜǎ ǇǊŞǾŜƴǘƛǾŜǎ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭϥƛƴǘŞƎǊƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŘŜ ƴƻǎ 
ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ όǊŞǎŜŀǳȄΣ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ ǳǎƛƴŜǎΧ etc.) et anticiper une reǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜǎ 
conditions possibles,  

Ṋ auprès des consommateurs : continuité du service aux consommateurs et aux collectivités, facturation 
et maîtrise des flux financiers, prise en compte des demandes avec priorité aux urgences,  

Ṋ fƻƴŎǘƛƻƴǎ ǎǳǇǇƻǊǘ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Υ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǘŃŎƘŜǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎΣ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎΣ 
ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴǎΣ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜǎΣ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ǎƻŎƛŀǳȄΧ  

 
Quelques missions ont été interrompues :  

Ṋ les interventions au domicile des consommateurs en-dehors des urgences, 

Ṋ les opérations non essentielles à la continuité du service.  
 
5ŝǎ ǉǳŜ ƭŀ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŧǳǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ Τ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ όtw!ύ ŀ ŞǘŞ ŞƭŀōƻǊŞΦ /ŜǘǘŜ άwŜǇǊƛǎŜ 
ŘΩ!ŎǘƛǾƛǘŞέ ǎΩŜǎǘ ƻǇŞǊŞŜ Ŝƴ ǎǳƛǾŀƴǘ ǳƴ ƳƻŘŜ ƻǇŞǊŀǘƻƛǊŜ Řƻƴǘ ƭes lignes directrices étaient claires mais 
ŦƭŜȄƛōƭŜǎΣ ŀŦƛƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎƛƎƴŜǎ  ŞǾƻƭǳǘƛǾŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇƻǳǾƻƛǊǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ 
ŘŜ ŎŀǇƛǘŀƭƛǎŜǊ Ŝƴ ǘŜƳǇǎ ǊŞŜƭ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ǊŜƳƻƴǘŞǎ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǘ ŀƴŀƭȅǎŞǎ όǇǳƛǎ ŘŞǇƭoyés à 
ƎǊŀƴŘŜ ŞŎƘŜƭƭŜ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘύ ǇŀǊ ƭŜǎ ŜȄǇŜǊǘǎ Řǳ DǊƻǳǇŜ ±Ŝƻƭƛŀ Ǉƛƭƻǘŀƴǘ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘŜ ŎǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ 
 
Ce mode opératoire portait sur les grands thèmes suivants : 
 

Ṋ Les mesures de prévention et de suivi sanitaire (masques, équipements de protection individuelle, 
distanciation sociale, gestion des espaces partagés, proposition de tests de dépistage, accompagnement 
grâce à des formations spécifiques, etc.); 

Ṋ [Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜǎ ŞǘŀǇŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇŀƴŘŞƳƛŜ ŀǾŜŎ ŀŘŀǇǘation des 
ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ǊŜǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜΤ 

Ṋ Le maintien des cellules de crise de Veolia dans un fonctionnement allégé afin de suivre précisément 
l'évolution de la situation et anticiper les actions à mettre en place; 

Ṋ [Ŝǎ Ǉƻƛƴǘǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ ŘΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ όŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ƳŀƴŀƎŜǊǎ Řŀƴǎ 
ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŞǉǳƛǇŜǎΣ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ƎƭƛǎǎŀƴǘŜ ŘŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŀŘŀǇǘŜǊ 
les relations consommateurs, intensifier la gestion des fournisseurs et des approvisionnements); 

Ṋ Le suivi du risque de cyber-sécurité et la capacité de fonctionnement digital des activités à distance; 

Ṋ Les engagements contractuels et réglementaires. 
 
Notre approche a consisté à réduire autant que possible les retards, les ajustements de calendriers et 
ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎΣ Ŝǘ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǘƻǳǘ Ŝƴ Ǿƛǎŀƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ Ƙŀǳǘ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ 
ǎŜǊǾƛŎŜ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ Ŝǘ Ŝƴ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻŎŜǎǎ Ŝǘ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ /Ŝƭŀ ƴΩŀ Ǉǳ ǎŜ 
ŦŀƛǊŜ ǉǳŜ ƎǊŃŎŜ Ł ƭϥƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǎŀƴǎ ŦŀƛƭƭŜ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ Ŝǘ ŀǳ ǇǊƛȄ ŘΩƛƳǇŀŎǘǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǇƻǳǊ 
ŀŘŀǇǘŜǊ ƴƻǘǊŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ǘƻǳǘ Ŝƴ Şǘŀƴǘ ǇǊŞŎǳǊǎŜǳǊǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 
ǇǊŞŎŀǳǘƛƻƴǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ pour adapter nos interventions dans le cadre pandémique. 
 
bƻǘǊŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƛƴŎƭǳǘ ōƛŜƴ ǎǶǊ ŀǳǎǎƛ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ƭŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎ-
consommateurs pendant ces périodes difficiles. Nos équipes dédiées aux relations avec les consommateurs 
ont donc ajusté  leur organisation et redéployé leur activité, pour répondre aux différents enjeux 
ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ǉǳΩŜȄƛƎŜƴǘ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŞǇƛŘŞƳƛǉǳŜ Ŝǘ ǎŜǎ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ ǊŞǇŜǊŎǳǎǎƛƻƴǎ Υ 
 

Ṋ  aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜ 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƴƻs centres de relation client ont toujours maintenu leur activité de traitement des demandes 
ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǳǊƎŜƴǘŜǎ όƳŀƴǉǳŜ ŘΩŜŀǳΣ ŦǳƛǘŜǎ ƻǳ ŜƴŎƻƳōǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎύΦ  Un 
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ŜŦŦƻǊǘ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ ƭŜǎ ŀ Ǉŀrallèlement incités à recourir en priorité aux 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘƛƎƛǘŀǳȄ Ƴƛǎ Ł ƭŜǳǊ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΦ 
 

Ṋ  Resserrer les liens avec les consommateurs 
Dans cette situation exceptionnelle, nous avons adapté nos modes claǎǎƛǉǳŜǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 
consommateurs pour maintenir et même renforcer le lien avec leur service d'eau. 
tƻǳǊ ƭŜǎ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ŀǳ ƧƻǳǊ ƭŜ ƧƻǳǊΣ ƭŜǎ ŀƛŘŜǊ Ł ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ όŜȄ Υ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řǳ ǊƻōƛƴŜǘΣ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ŘΩƘȅŘǊŀǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŎƻƴŦƛƴŜƳŜƴǘΣ 
ƛƳǇŞǊŀǘƛŦ ŘŜ ƧŜǘŜǊ ƭŜǎ ƭƛƴƎŜǘǘŜǎ Ł ƭŀ ǇƻǳōŜƭƭŜ Ŝǘ ƴƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘƻƛƭŜǘǘŜǎΧύΣ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭŜǳǊ ǎƛƳǇƭƛŦƛŜǊ ƭŀ ǾƛŜ Ŝƴ ƭŜǎ 
ƻǊƛŜƴǘŀƴǘ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊŀŎǘƛƻƴ ƭŜǎ ƳƛŜǳȄ ŀŘŀǇǘŞǎ ŀǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ Řǳ ŎƻƴŦƛƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊintemps 2020, 
nous avons démultiplié nos communications, via différents canaux (rubrique dédiée sur eau.veolia.fr/infos-
covid-мфΣ у ƭŜǘǘǊŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘƛƎƛǘŀƭŜǎΣ Ŝ-ƳŀƛƭƛƴƎǎΣ {a{Σ ǊŞǎŜŀǳȄ ǎƻŎƛŀǳȄΣ ƛƴŦƻǎ ǎǳǊ ŦŀŎǘǳǊŜǎΧύΦ 
 
[Ŝǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ ƻƴǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ŀǇǇǊŞŎƛŞ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǊŜǎǎŜǊǊŞ ǉǳƛ ƭŜǳǊ ŀ ŞǘŞ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘǳǊŀƴǘ ƭŀ 
ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ƭΩŞǇƛŘŞƳƛŜΣ ŀǳ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎΣ ǇǳƛǎǉǳŜ ǎǳƛǘŜ Ł ǳƴŜ ŜƴǉǳşǘŜ ǉǳƛ ƭŜǳǊ ŀ ŞǘŞ ǎƻǳƳƛǎŜ Řŀƴǎ ƴƻǘǊŜ 
ƭŜǘǘǊŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ά/ƻǾƛŘ-мфέ ŘŜ ŘŞōǳǘ Ƨǳƛƴ нлнлΣ фр ҈ ŘŜǎ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘǎ ƴƻǳǎ ƻƴǘ Řit  avoir apprécié recevoir 
ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎΣ ŘǳǊŀƴǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜΦ 
 
Au-delà, les experts de Veolia Eau ont apporté tout leur concours aux pouvoirs publics pour éclairer les prises 
de décisions des différentes administratioƴǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜǎ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ŘŜ 
ōŜǎƻƛƴ ǎŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜǎ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ Ǉƭǳǎ ƭƻŎŀǳȄ όǊŞƎƛŜǎ ƻǳ ŀǳǘǊŜǎύ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ǇƻǳǊ 
ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳŀǎǉǳŜǎΦ  
 
Même si le contexte impose la pƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ƘǳƳƛƭƛǘŞΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘŜǳǊǎ ǊŜǎǎŜƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǳƴŜ 
ƭŞƎƛǘƛƳŜ ŦƛŜǊǘŞ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ CǊŀƴœŀƛǎ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŜƴǘ Ł фо҈ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƻƴǘ ƧƻǳŞ ǳƴ ǊƾƭŜ 
ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ Ŝƴ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜΦ /Ŝƭŀ ƴΩŀǳǊŀƛǘ Ǉǳ şǘǊŜ Ǉƻǎǎƛble sans le savoir-faire de Veolia en 
ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ŎǊƛǎŜ ƴƛ ǎŀƴǎ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘŜǳǊǎΦ 
 
! ƴƻǘŜǊ ŜƴŦƛƴ ǉǳŜ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŀǳȄ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜǎ ǉǳƛ 
ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ Ł ƴƻǳǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏƻƴtexte du Covid-19, revêtent un caractère ponctuel ou récurrent. Ils peuvent 
rendre nécessaires des discussions contractuelles pour rechercher avec les Collectivités co-contractantes 
ƭΩƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǉǳƛ ƴƻǳǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜΣ ŜƴǎŜƳōƭŜΣ ŘŜ ǇƻǳǊǎuivre la qualité du service 
rendu.  
 
{ǳǊ ŎŜ ǎǳƧŜǘΣ ǳƴ ƎǳƛŘŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ŀ ŞǘŞ ǇǳōƭƛŞ ǇŀǊ ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘ ŘŜ ƭŀ DŜǎǘƛƻƴ 5ŞƭŞƎǳŞŜ όLD5ύΣ ŦƻƴŘŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ 
laquelle collaborent, des associations de Collectivités et d'Élus, des entreprises publiques et privées, et 
ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΦ  
/Ŝ ǇǊŞŎƛǎ άǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŀǇǇŜƭŜǊ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ǉǳƛ ǇǊŞǾƻƛŜƴǘ ǳƴŜ ƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻŎƻƴǘǊŀŎǘŀƴǘǎ ŘŜ 
ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǇŀǊŜƛƭ ŎŀǎΣ ŘŜ ƳşƳŜ ǉǳŜ ƭΩŜŦŦƻǊǘ ŘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǉǳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦƻǳǊƴƛǊ ŎŜǳȄ-
ci en cƻƴǘǊŜǇŀǊǘƛŜέΦ  
 

1.4.2 tǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ 

 
[Ŝǎ ǇƻƳǇŜǎ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘΩƻǊŀƎŜ Řǳ {ǇƻǊǘŜƴǳƳ ǎŜ ōƻǳŎƘŜƴǘ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘΦ Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀƛǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ 
ǳƴ ǊŜƭŜǾŀƎŜ ǇŀǊ Ǿƛǎ ŘΩ!ǊŎƘƛƳŝŘŜΣ Ƴƻƛƴǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜ Ł ƭŀ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ƭƛƴƎŜǘǘŜǎΦ  
 
La collectivité ŞǘǳŘƛŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ŎŜ ōŀǎǎƛƴΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 
ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘΩƻǊŀƎŜ ŘΩIŞǎƛƴƎǳŜ ǇŜǊƳŜǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ 
déversoir Michelfelden et du BO du Sportenum. Ainsi, ce dernier est moins sollicité et les interventions sont 
Ƴƻƛƴǎ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎΦ [ŀ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ōƻǳŎƘŀƎŜ ǎΩŜǎǘ ŀƳŞƭƛƻǊŞŜ Ƴŀƛǎ ǊŜǎǘŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΦ  
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tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Υ  
- Le collecteur situé dans le lit du Muelbach à Buschwiller.  
- [Ŝ ŎƻƭƭŜŎǘŜǳǊ ǎƛǘǳŞ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ Ł .ŀǊǘŜƴƘŜƛƳΦ 
- [Ŝ ŎƻƭƭŜŎǘŜǳǊ ǎƛǘǳŞ ŜƴǘǊŜ IǳƴƛƴƎǳŜ Ŝǘ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΦ /Ŝ ŎƻƭƭŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŜƴǾŀƘƛ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ 
ǊŀŎƛƴŜǎ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘǎΦ [ΩŀŎŎŝǎ ƴŜ ǇŜǳǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǉǳΩŀǇrès élagage sur certaines portions. Concernant 
ƭŜ ǘǊƻƴœƻƴ ǉǳƛ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 5{aΣ ŘŜǎ ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜ {[!Σ 5{a Ŝǘ ±9h[L! ƻƴǘ ŞǘŞ 
ŜƴƎŀƎŞŜǎ ŎƻǳǊŀƴǘ Řǳ Ƴƻƛǎ ŘŜ Ƴŀƛ нлнм ŀŦƛƴ ŘŜ ƭŜǾŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎΦ 
 
Un élagage des arbres à ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘΩƻǊŀƎŜ ŘŜ wƻǎŜƴŀǳ ŘŜǾǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊŞǾǳΦ  
 
[ΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ Ŝǎǘ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǇƻǳǊ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŞǇƭƻȅŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ 
périmètre de Saint Louis Agglomération concernant le diagnostic permanenǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ Ł 
ŞǘŀōƭƛǊ ŘΩƛŎƛ Ŧƛƴ нлнмΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нм ƧǳƛƭƭŜǘ нлмрΦ tƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘŞǾŜǊǎƻƛǊǎ ŘΩƻǊŀƎŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ 
améliorés pour quantifier le débit surversé vers le milieu naturel. A ce jour, 11 ouvrages sont concernés par 
cŜǘǘŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ǇŀǊ ƭΩŀƧƻǳǘ ŘŜ ǎƻƴŘŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƭŀƳŜǎ 
ŘŞǾŜǊǎŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǎǘŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ŘŜ ǎǳǊǾŜǊǎŜΣ ŜǘŎΧ /Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎŜǊƻƴǘ ŀŎƘŜǾŞǎ Ŝƴ нлнмΦ  
 
{ǳǊ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΣ ƛƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭƛƴƎŜǘǘŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ōƻǳŜǎ ǇǊƛƳŀƛǊŜǎΣ 
ǉǳƛ Ŝǎǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ōƻǳŎƘŀƎŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōƻǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŘȅǎŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎ 
ōƻǳŜǎ Ŝƴ ŀǾŀƭΦ ¦ƴ ŘŞƎǊƛƭƭŀƎŜ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ Ł ƭΩŀǾŀƭ ŘŜǎ ǇƻƳǇŜǎ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ōƻǳŜǎ ǇŜǊƳettrait de protéger les 
équipements. En outre, les sondes MES présentes en entrée des décanteurs primaires pourraient être 
ǊŜƳǇƭŀŎŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜ Ǉƭǳǎ ŦƛŀōƭŜ Ŝǘ ŘŞǇƭŀŎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ōƻǳŜǎΣ Ŝƴ ŀǾŀƭ ŘŜǎ 
pompes.  
 
Un agrandissement des trappes de visite des ouvrages en amont des décanteurs primaires devra être réalisé 
ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ƴŜǘǘƻȅŀƎŜΦ 
 
[ŀ ōŃŎƘŜ ŘŜ ŘŞƎŀȊŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŞǉǳƛǇŞŜ ŘŜ ŘƛŦŦǳǎŜǳǊǎ ŘΩŀƛǊ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƴǘ ƛƴŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜƳŜƴǘΦ 
¦ƴŜ ǘǊŀǇǇŜ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł la bâche, au niveau du génie civil, va être créée afin de pouvoir réaliser la maintenance 
sur ceux-ci.  
 
La membrane interne du gazomètre devra être remplacée. Les modifications apportées lors de la vidange du 
digesteur permettront la réalisation de ces travaux. 
 
5Ŝǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ŘŞōƛǘ ŘΩŀǳǘƻǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ ǎǳƛǘŜ ŀǳȄ ǾƛǎƛǘŜǎ 
ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳΦ /Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƻƴǘ ŞǘŞ ǾŀƭƛŘŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ǎŜǊƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ нлнмΦ 
 
Un colmatage récurrent des dŞƎǊƛƭƭŜǳǊǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ŦƻǊǘŜǎ ǇƭǳƛŜǎ ŀ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞΦ ¦ƴŜ ŞǘǳŘŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ 
ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƧƻǳǘ ŘΩǳƴ ǉǳŀǘǊƛŝƳŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ŘŞƎǊƛƭƭŀƎŜ ŦƛƴΦ 
 
Une réflexion devra être engagée prochainement sur l'adéquation entre les capacités de traitement de la 
station d'épuration et le débit de référence reçu (débit majorant 95% des débits arrivant sur la station), 
conformément aux attentes de la Police de l'Eau.  
 
Des réflexions pourraient être engagées sur les innovations suivantes :  
- valorisation de matière récupérée sur la station (P, N...)  
- réutilisation des eaux usées traitées (besoins propres du site ou usages extérieurs...)  
- optimisation énergétique sur la station (éclairage LED, récupération de chaleur sur les eaux usées...)  
- mise en valeur de la biodiversité des sites (ruches, capteurs, préservation des espèces, valorisation des 
espaces verts...)  
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Conscients des enjeux de sécurité et de santé au travail, nous avons engagé une campagne systématique de 
diagnostics sur les organes en mouvement et machines toǳǊƴŀƴǘŜǎΣ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǉǳŜ ƴƻǳǎ 
exploitons dans le cadre du contrat de délégation de service public de d'assainissement passé avec votre 
collectivité. 
 
Nous avons ainsi démarré le diagnostic des équipements concernés à compter de mai 2019 et évalué les 
éventuels travaux de mise en conformité et de sécurisation. 
 
Assurer la sécurité de nos salariés est pour nous une absolue priorité. C'est pourquoi nous vous proposons de 
ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǉǳƛ ǎΩŀǾŞǊŜǊŀƛŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǎǳǊ ŎŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜnts dans les plus brefs délais. Nous 
reviendrons vers vous afin d'examiner ensemble les conditions de prise en charge financières de ces travaux. 
 
tƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ŎŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ Υ 
 

- Pour les équipements construits à partir de la directƛǾŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŘŜ нллсΣ ŎŜ ǘŜȄǘŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ŝǘ ƛƭ ŀ ŞǘŞ 
ǘǊŀƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻŘŜ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ŀǾŜŎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀƴƴŜȄŜ м ŘŜ ƭΩŀǊǘ wΦ помнΦ /Ŝ ǘŜȄǘŜ ŎƻƴǘƛŜƴǘ 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀǊǊşǘ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΣ ƭŜǎ ǇǊƻǘŜŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƳƻōƛƭŜǎΣ 
la sŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

 

- Pour les équipements construits avant la directive européenne de 2006, les règles issues du décret 93-40 
recodifié dans le code du travail avec les articles R4324-м Ł пр ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ /Ŝǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ ŎƻƴǘƛŜƴƴŜƴǘ 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ άCHAPITRE IV  Utilisation des équipements de travail non soumis à des règles de 
ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ƳƛǎŜ ǎǳǊ ƭŜ  ƳŀǊŎƘŞ άΣ ƭŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ 

Ṋ Sous-section 1 Protecteurs et dispositifs de protection : R4324-м Υ ά[Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ 
mobiles de trŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƻǳ ŘŜ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ 
des risques de contact mécanique pouvant entraîner des accidents sont équipés de 
ǇǊƻǘŜŎǘŜǳǊǎ ƻǳ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞǎ ŜƳǇşŎƘŀƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳǎŜǎ ƻǳ 
arrêtant, dans ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ŎŜƭŀ Ŝǎǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ƭŜǎ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ 
ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ ŀǾŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ ǇǳƛǎǎŜƴǘ ƭŜǎ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜΦέ 

Ṋ Sous-ǎŜŎǘƛƻƴ н hǊƎŀƴŜǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ƳŀǊŎƘŜ Ŝǘ ŘΩŀǊǊşǘ Υ wпонп-мр Υ ά/ƘŀǉǳŜ 
ƳŀŎƘƛƴŜ Ŝǎǘ ƳǳƴƛŜ ŘΩǳƴ ƻǳ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀǊǊşǘ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŀōƭŜǎΣ 
ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ Ŝǘ Ŝƴ ƴƻƳōǊŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŘŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳǎŜǎ Ǌƛǎǉǳŀƴǘ 
ƻǳ Ŝƴ ǘǊŀƛƴ ŘŜ ǎŜ ǇǊƻŘǳƛǊŜΦέ 

Ṋ Sous-ǎŜŎǘƛƻƴ п Lǎƻƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘƛǎǎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ άΥ wпонп-му Υ ά[Ŝǎ ŞǉǳƛǇŜments de 
travail sont munis de dispositifs clairement identifiables et facilement accessibles permettant 
ŘŜ ƭŜǎ ƛǎƻƭŜǊ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŞƴŜǊƎƛŜΦ Ϧ 

 
 
 

ÉVOLUTIONS RÉGLEMENTAIRES 
 
±ŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŀƎǊƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ōƻǳŜǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΦ 

Le ŎŀŘǊŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛŦ Ŝǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŀƎǊƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ōƻǳŜǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŀ Ŏƻƴƴǳ 
ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘǳǊŀƴǘ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнл Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŀǘǘŜƴŘǳŜǎ ŘǳǊŀƴǘ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнмΦ 

Dans une instruction adressée aux Préfets en date Řǳ н ŀǾǊƛƭ нлнлΣ ŎƻƴŦƛǊƳŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ ол ŀǾǊƛƭ нлнлΣ ƭŜ 
ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŀ ǎǳǎǇŜƴŘǳ ƭΩŞǇŀƴŘŀƎŜ ŘŜǎ ōƻǳŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜǎ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ 
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Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǘŀǇŜ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀȅŀƴǘ ƎŀǊŀƴǘƛ ƭŜǳǊ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ƘȅƎƛŞƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŜȄǘraites depuis le début 
ŘŜ ƭΩŞǇƛŘŞƳƛŜ /ƻǾƛŘ-19. 

/ŜǘǘŜ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ǇǊŞŎŀǳǘƛƻƴ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ǇǊƻǇŀƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /ƻǾƛŘ-19. Elle 
ŘŜƳŜǳǊŜ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ Ŝǘ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ƭŜ ŘŜƳŜǳǊŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŞǇƛŘŞƳƛŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜΦ ¦ƴ ƴƻǳvel arrêté 
ŘŜǾǊŀƛǘ ǾŜƴƛǊ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩƛƴƴƻŎǳƛǘŞ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ǉǳŜ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ ƭŜǎ ōƻǳŜǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ƴƻƴ-
hygiénisées ou partiellement hygiénisées avant leur valorisation agronomique. 

[ΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мр ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлнл Ŝǎǘ ǾŜƴǳ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜǎ ōƻǳŜǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘŜ 
garantir leur traçabilité à travers une répartition en un ou plusieurs lots dument identifiés. Cet arrêté encadre 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ ǎǳǊ ǳƴŜ ƳşƳŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜ ōƻǳŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ Ǉƭǳsieurs 
stations de traitement des eaux usées. Enfin, ce même arrêté précise les modalités de dépôt temporaire de 
ōƻǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŘΩŞǇŀƴŘŀƎŜΦ 

5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜǎ ƭƻƛǎ 9D![La Řǳ ол ƻŎǘƻōǊŜ нлмуΣ !D9/ Řǳ мл ŦŞǾǊƛŜǊ нлнл όǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ 
gaǎǇƛƭƭŀƎŜ Ŝǘ Ł ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜύ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ Řǳ нф ƧǳƛƭƭŜǘ нлнл όǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ 
gestion des déchets) vont modifier le cadre réglementaire régissant les conditions de retour au sol des boues 
ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ǇǊƻŘǳƛǘŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŜǘΣ ŎŜΣ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜǎ ǘŜȄǘŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ 
(décrets, arrêtés) dont les publications sont attendues en 2021. Ces évolutions réglementaires ne seront 
ŎƻƴƴǳŜǎ ŀǾŜŎ ŎŜǊǘƛǘǳŘŜ ǉǳΩŀǇǊŝǎ ƭŜǳǊ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ±Ŝƻƭƛŀ ƳŜǘǘǊŀ ǎƻƴ ǎŀǾƻƛǊ-faire et ses expertises pour vous 
accompagner dans leur application. 

bƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

[ΩŀǊǊşǘŞ Řǳ ом ƧǳƛƭƭŜǘ нлнл όWh Řǳ мл ƻŎǘƻōǊŜ нлнлύ ƳƻŘƛŦƛŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳȄ ƳŀƞǘǊŜǎ 
ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ /Ŝǘ ŀǊǊşǘŞ ŎƻƴŦƛǊƳŜ ǉǳŜ ƭŀ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ όaŀƞǘǊŜ ŘΩhǳǾǊŀƎŜύ Ŝǎǘ ŀǳ 
ŎŜƴǘǊŜ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǇǇƻǊǘŜ ŘŜǎ 
modifications/nouveautés concernant : 

- ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ŘŞŦŀƛƭƭance : ƭΩŀǊǊşǘŞ ŞǘŜƴŘ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜΦ !ǳǎǎƛΣ ŎŜǘǘŜ 
ŀƴŀƭȅǎŜ Ŝǎǘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ł ŘŜǎ ŞŎƘŞŀƴŎŜǎ ŘŜ 
réalisation variables selon la taille de celui-ci et au plus tard le 31/12/2021 pour les systèmes de plus de 
10 000 EH. 

- -ƭŜǎ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎǎ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Υ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǇŞǊƛƻŘƛǉǳŜ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝǎǘ Şǘŀōƭƛ ǎǳƛǾŀƴǘ ǳƴŜ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ ƴΩŜȄŎŞŘŀƴǘ Ǉŀǎ ŘƛȄ ŀƴǎ Ŝǘ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǊŜǾƻƛǘ ƭŜǎ ŘŀǘŜǎ 
échéances pour sa réalƛǎŀǘƛƻƴ όƭŜ омκмнκнлнмΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ җ мл ллл 9IΣ ƭŜ омκмнκнлно ǇƻǳǊ ŎŜǳȄ җ 
2000 EH et < 10 000 EH et le 31/12/2025 pour ceux < 2000 EH). Le texte précise également que ce 
ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Řƻƛǘ ŘƻƴƴŜǊ ƭƛŜǳ Ł ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŎƘƛŦŦǊŞ Ŝǘ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŞΦ Lƭ constitue avec ce 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ !ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ  tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜ 
ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ Ŝǎǘ ŞǘŜƴŘǳ ŀǳȄ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ нллл 9I Ŝǘ ƭŜǎ ŘŀǘŜǎ ŘΩŞŎƘŞŀƴŎŜǎ ǇƻǳǊ ǎŀ ƳƛǎŜ 
en place sont fixées au 31/12/2021 pour les systèmes de plus de 10 000 EH (respectivement 31/12/2024 
pour les systèmes de plus de 2 000 EH) 

- Les critères de conformité du système de collecte : les règles définissant la conformité des systèmes de 
collecte par temps de pluie sont à présent iƴǘŞƎǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нм ƧǳƛƭƭŜǘ нлмрΦ [ΩŀǊǊşǘŞ ǊŜǇǊŜƴŘ Řŀƴǎ 
sa quasi-ƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŞƴƻƴŎŞǎ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Řǳ т ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлмр Τ ŎŜ ŦŀƛǎŀƴǘΣ Ŝǘ 
contrairement à cette précédente instruction technique, ces critères deviennent pleinement opposables. 
Notamment, dans les secteurs où la collecte est séparative, en dehors des opérations programmées de 
ƳŀƛƴǘŜƴŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƛǊŎƻƴǎǘŀƴŎŜǎ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎΣ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘƛǊŜŎǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǇŀǊ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǇƭǳƛŜ ƴŜ 
sont pas autorisés. 

¢ƻǳǘŜ ƭΩŞǉǳƛpe locale de Veolia est naturellement à votre disposition pour répondre à vos différentes questions 
concernant ces nouvelles obligations. 
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1.5 Les indicateurs réglementaires 2020 
Service public de l'assainissement collectif 

INDICATEURS DESCRIPTIFS DES SERVICES PRODUCTEUR VALEUR 2019 VALEUR 2020 

[D201.0] 
Estimation du nombre d'habitants desservis par un 
réseau de collecte des eaux usées, unitaire ou séparatif 

Collectivité (2) 55 926 56 756 

[D202.0] bƻƳōǊŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘ  Collectivité (2) 27 26 

[D203.0] Quantité de boues issues des ouvrages d'épuration Délégataire 1 326,4 t MS 670,2 t MS 

[D204.0] tǊƛȄ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎŜǳƭ ŀǳ Ƴ3 TTC Délégataire нΣмс ϵǳǊƻκƳ3 нΣмт ϵǳǊƻκƳ3 

INDICATEURS DE PERFORMANCE PRODUCTEUR VALEUR 2019 VALEUR 2020 

[P201.1] 
Taux de desserte par des réseaux de collecte des eaux 
usées 

Collectivité (2)  %  % 

[P202.2] 
Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des 
réseaux de collecte des eaux usées  

Collectivité et 
Délégataire (2) 

115 115 

[P203.3] Conformité de la collecte des effluents (*) Police de l'eau ! ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭŀ tƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

[P204.3] /ƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ  Police de l'eau ! ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭŀ tƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

[P205.3] /ƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ  Police de l'eau (2) ! ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭŀ tƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

[P206.3] 
Taux de boues issues des ouvrages d'épuration évacuées 
selon des filières conformes  

Délégataire 100 %  100 %  

[P207.0] 
bƻƳōǊŜ ŘΩŀōŀƴŘƻƴǎ ŘŜ ŎǊŞŀƴŎŜ Ŝǘ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘǎ Ł ǳƴ ŦƻƴŘǎ 
de solidarité 

Collectivité (2) 0 0 

[P207.0] 
aƻƴǘŀƴǘ ŘΩŀōŀƴŘƻƴǎ ŘŜ ŎǊŞŀƴŎŜ Ŝǘ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘǎ Ł ǳƴ 
fonds de solidarité 

Collectivité (2) 0 0 

[P251.1] 
Taux de débordement des effluents dans les locaux des 
usagers  

Délégataire 0,04 u/1000 habitants  0,00 u/1000 habitants  

[P252.2] 
Nombre de points du réseau de collecte nécessitant des 
interventions fréquentes de curage pour 100 km de 
réseau  

Délégataire 3,30 u/100 km 3,28 u/100 km 

[P253.2] 
Taux moyen de renouvellement des réseaux de collecte 
des eaux usées 

Collectivité (2) 0,64 % 0,11 % 

[P254.3] 
Conformité des performances des équipements 
d'épuration 

Délégataire 86 % 87 % 

[P255.3] 
Indice de connaissance des rejets au milieu naturel par 
les réseaux de collecte des eaux usées 

Collectivité (1) 120 120 

[P256.2] 5ǳǊŞŜ ŘΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭa dette de la collectivité Collectivité A la charge de la collectivité 

[P257.0] 
¢ŀǳȄ ŘΩƛƳǇŀȅŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦŀŎǘǳǊŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭϥŀƴƴŞŜ 
précédente 

Délégataire 0,63 % 0,38 % 

[P258.1] Taux de réclamations Délégataire 0,19 u/1000 abonnés 0,19 u/1000 abonnés 

(1) Le délégataire fournit dans le corps du rapport les informations en sa possession en fonction de la prise en compte dans son contrat de délégation 
ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нм ƧǳƛƭƭŜǘ нлмр 

Accusé de réception en préfecture
068-200066058-20211109-20211109p26-DE
Date de télétransmission : 15/11/2021
Date de réception préfecture : 15/11/2021



 

SAINT LOUIS AGGLOMÉRATION (EX CA3F) - 2020 - Page 22 
 

(2) Les éléments de calcul connus du délégataire sont fournis dans le corps du présent rapport 
όϝύ ! ŎŜ ƧƻǳǊΣ ŎŜǘ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŞŦƛƴƛ 
 
En rouge figurent les codes indicateurs exigibles seulement pour les rapports soumis à examen de la CCSPL 
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1.6 !ǳǘǊŜǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ŎƭŞǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнл 
 

[! t9wChwa!b/9 9¢ [Ω9CCL/!/L¢9 ht9w!¢Lhbb9[[E PRODUCTEUR VALEUR 2019 VALEUR 2020 

 Conformité réglementaire des rejets (arrêté préfectoral)* Délégataire 100,0 % 100,0 % 

LA GESTION DU PATRIMOINE PRODUCTEUR VALEUR 2019 VALEUR 2020 

 Nombre de branchements eaux usées et/ou unitaires Délégataire 13 861 13 861 

 Nombre de branchements eaux pluviales Délégataire 354 354 

 Nombre de branchements neufs Délégataire 72 46 

VP.077 Linéaire du réseau de collecte Collectivité (2) 303 454 ml 304 838 ml 

 Nombre de postes de relèvement Délégataire 50 50 

 Nombre dΩǳǎƛƴŜǎ ŘŜ ŘŞǇƻƭƭǳǘƛƻƴ Délégataire 1 1 

 Capacité de dépollution en équivalent-habitants Délégataire 82 000 EH 82 000 EH 

COLLECTE DES EAUX USEES PRODUCTEUR VALEUR 2019 VALEUR 2020 

 Nombre de désobstructions sur réseau Délégataire 61 24 

 Longueur de canalisation curée Délégataire 29 972 ml 31 629 ml 

LA DEPOLLUTION PRODUCTEUR VALEUR 2019 VALEUR 2020 

 Volume arrivant (collecté) Délégataire 7 645 231 m3 7 649 436 m3 

VP.176 Charge moyenne annuelle entrante en DBO5 Délégataire 3 127 kg/j 3 134 kg/j 

 Charge moyenne annuelle entrante en EH Délégataire 52 867 EH 52 232 EH 

 Volume traité Délégataire 7 607 445 m3 7 641 095 m3 

[Ω9±!/¦!¢Lhb 59{ {h¦{-PRODUITS PRODUCTEUR VALEUR 2019 VALEUR 2020 

 Masse de refus de dégrillage évacués Délégataire 117,8 t 86,1 t 

 Masse de sables évacués Délégataire 131,7 t 101,6 t 

 Volume de graisses évacuées Délégataire 0 m3 0 m3 

LES CONSOMMATEURS ET LEUR CONSOMMATION PRODUCTEUR VALEUR 2019 VALEUR 2020 

 Nombre de communes desservies Délégataire 10 10 

VP.056 Nombre total d'abonnés (clients) Délégataire 15 390 15 463 

 - bƻƳōǊŜ ŘΩŀōƻƴƴŞǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ Délégataire 15 387 15 460 

 - bƻƳōǊŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ όǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘΩŜŦŦƭǳŜƴǘύ Délégataire 3 3 

VP.068 Assiette totale de la redevance Délégataire 3 450 016 m3 3 713 518 m3 

 - Assiette de la redevance des abonnés du service Délégataire 3 162 038 m3 3 469 921 m3 

 
- Assiette de la redevance « autres services » 
όǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘΩŜŦŦƭǳŜƴǘύ 

Délégataire 287 978 m3 243 597 m3 

 (2) Les éléments de calcul connus du délégataire sont fournis dans le corps du présent rapport 
ϝ ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ όŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜύ ƴΩŜǎǘ Ł ǇǊŞǎŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŞǾŀƭǳŞŜ όǾƻƛǊ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ ζ [ΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ du traitement » de ce 
document). 

Accusé de réception en préfecture
068-200066058-20211109-20211109p26-DE
Date de télétransmission : 15/11/2021
Date de réception préfecture : 15/11/2021



 

SAINT LOUIS AGGLOMÉRATION (EX CA3F) - 2020 - Page 24 
 

[! {!¢L{C!/¢Lhb 59{ /hb{haa!¢9¦w{ 9¢ [Ω!//9{ ! 
L'EAU 

PRODUCTEUR VALEUR 2019 VALEUR 2020 

 Existence d'une mesure de satisfaction consommateurs Délégataire 
Mesure statistique 

d'entreprise 
Mesure statistique 

d'entreprise 

 Taux de satisfaction globale par rapport au Service  Délégataire 84 % 86 % 

 
Existence d'une Commission consultative des Services 
Publics Locaux 

Délégataire Oui Oui 

 
Existence d'une Commission Fonds Solidarité Logement 
« Eau » 

Délégataire Oui Oui 

LES CERTIFICATS PRODUCTEUR VALEUR 2019 VALEUR 2020 

 Certifications ISO 9001, 14001, 50001 Délégataire En vigueur En vigueur 

 Réalisation des analyses par un laboratoire accrédité Délégataire Oui Oui 
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1.7 [Ŝ ǇǊƛȄ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

LA FACTURE 120 M3 

9ƴ CǊŀƴŎŜΣ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǎǘ ǎǳǇǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ŦŀŎǘǳǊŜ ŘΩŜŀǳΦ [ŀ ŦŀŎǘǳǊŜ ǘȅǇŜ ŘŜ мнлm3 
ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜ ǇƻǳǊ ǳƴ ƳŞƴŀƎŜ ŘŜ о Ł п ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΦ 

 
! ǘƛǘǊŜ ƛƴŘƛŎŀǘƛŦ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {!Lb¢ [h¦L{ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƛȄ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ Ƴ3 [D102.0] 
et pour 120 m3, au 1er janvier est la suivante : 
 

SAINT LOUIS 
Prix du service de l'assainissement collectif 

Volume 
Prix 
Au 

01/01/2021 

Montant 
Au 

01/01/2020  

Montant 
Au 

01/01/2021  
N/N-1  

Part délégataire     98,05 100,13 2,12% 

   Consommation 120 0,8344 98,05 100,13 2,12%  

Part communautaire     107,22 107,22 0,00%  

   Consommation 120 0,8935 107,22 107,22 0,00%  

Organismes publics     30,35 29,83 -1,71%  

   Modernisation du réseau de collecte 120 0,2330 27,96 27,96 0,00%  

   Voies Navigables de France assainissement     2,39 1,87 -21,76%  

Toǘŀƭ ϵ I¢     235,62 237,18 0,66% 

   TVA     23,33 23,54 0,90% 

Total TTC     258,95 260,72 0,68% 

Prix TTC du service au m3 pour 120 m3     2,16 2,17 0,46%  

 
 
 
Le graphique ci-dessous présente la répartition du prix pour 120 m3 pour la commune de  SAINT LOUIS 

 
 
 
Les factures type sont présentées en annexe.
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Veolia fait de la « Relation Attentionnée η ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭ ǉǳƛ ƎǳƛŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎŀ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŀǳȄ 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎsement, dans toutes ses actions au quotidien. Dans ce 
chapitre, figurent les informations relatives à la satisfaction des consommateurs de votre service, ainsi que 
les données liées à la consommation (interruptions de service, impayés, aides financières). 
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2.1 [Ŝǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ Ŝǘ ƭΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŘŜ ƭŀ 
redevance 
Le nombre de consommateurs abonnés (clients) par catégorie constaté au 31 décembre, au sens du décret 
du 2 mai 2007, figure au tableau suivant : 

  2016 2017 2018 2019 2020 N/N-1 

Nombre d'abonnés (clients) desservis 14 931 15 022 15 316 15 390 15 463 0,5% 

   Abonnés sur le périmètre du service 14 928 15 019 15 313 15 387 15 460 0,5% 

   Autres services (réception d'effluent) 3 3 3 3 3 0,0% 

Assiette de la redevance (m3) 3 543 683 3 505 595 3 493 616 3 450 016 3 713 518 7,6% 

   Effluent collecté sur le périmètre du service 3 270 339 3 206 811 3 214 986 3 162 038 3 469 921 9,7% 

   Autres services (réception d'effluent) 273 344 298 784 278 630 287 978 243 597 -15,4% 

 
 

 
 
 
Le volume de la redevance correǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭŀ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘΩŜŦŦƭǳŜƴǘǎ Ŝƴ ǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǎŜ 
détaille de la façon suivante : 

  2016 2017 2018 2019 2020 

Assiette de la redevance réception d'effluent autres services (m3) 273 344 298 784 278 630 287 978 243 597 

    Réception d'effluents des communes de HAGENTHAL-LE-HAUT et 
HAGENTHAL-LE-BAS 

85 501 92 907 87 361 95 690 78 362 

    Réception d'effluents des communes de RANSPACH-LE-HAUT, 
RANSPACH-LE-BAS et MICHELBACH-LE-BAS 

82 417 93 625 77 643 81 601 68 946 

    Réception d'effluents du SIA de l'ALTENBACH 105 426 112 252 113 626 110 687 96 289 
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­ Les principaux indicateurs de la relation consommateurs  

  2016 2017 2018 2019 2020 N/N-1 

 Nombre d'interventions avec déplacement chez le client 621 1 895 21 10 16 60,0% 

 Nombre annuel de demandes d'abonnement 573 551 585 667 579 -13,2% 

 Taux de mutation  3,9 % 3,7 % 3,9 % 4,4 % 3,8 % -13,6% 
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2.2 La satisfaction des consommateurs : 
personnalisation et considération au 
rendez-vous 

±Ŝƻƭƛŀ ǇƭŀŎŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ǎƻƴ ŀŎǘƛƻƴΦ  

±Ŝƻƭƛŀ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ ŀǳǘŀƴǘ ǎƻƛƴ ŘΩŜǳȄ ǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǉǳΩŜƭƭŜ ƭŜǳǊ ŀǇǇƻǊǘŜ ƻǳ ŘŜ ƭŜǳǊ 
environnement. Au quotidien, nous souhaitons ainsi que les consommateurs se sentent bienvenus et 
ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ƛƴǘŜǊŀƎƛǎǎŜƴǘ ŀǾŜŎ ƴƻǎ ŞǉǳƛǇŜǎΣ ƎǊŃŎŜ Ł ŘŜǎ ƛƴǘŜǊƭƻŎǳǘŜǳǊǎ ǉǳΩƛƭǎ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ Ŝǘ ǉǳƛ ƭŜǎ 
comprennent... et bien sûr grâce à des femmes et des hommes résolument engagés à leur service. 

Satisfaire les consommateurs des services que nous exploitons commence par recueillir régulièrement le 
ƧǳƎŜƳŜƴǘ ǉǳΩƛƭǎ ǇƻǊǘŜƴǘ ǎǳǊ ŎŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Υ ƭŜǳǊ ŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴΣ ǇŜǊǎƻƴƴŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǉǳƛ ƭŜǳǊ ǎƻƴǘ ǇǊƻǇƻǎŞǎΣ ŎŜƭŀ ŎƻƳƳŜƴŎŜ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ǇŀǊ şǘǊŜ Ł ƭΩŞŎƻǳǘŜ ŘŜ ŎŜ ǉǳΩƛƭǎ ƻƴǘ  à nous dire, de 
ŎŜ ǉǳΩƛƭǎ ǇŜƴǎŜƴǘ ŘŜ ƴƻǳǎΦ 

Le baromètre de satisfaction réalisé par Veolia porte sur ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǎ 
prestations : 

Ṋ [ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

Ṋ la qualité de la relation avec le consommateur abonné : accueil par les conseillers des CeƴǘǊŜǎ ŘΩŀǇǇŜƭΣ 
ǇŀǊ ŎŜǳȄ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΣΧ  

Ṋ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀŘǊŜǎǎŞŜ ŀǳȄ ŀōƻƴƴŞǎΦ 
 

Les résultats représentatifs de votre service en décembre 2020 sont : 

  2016 2017 2018 2019 2020 N/N-1 

 Satisfaction globale 88 85 83 84 86 +2 

 La continuité de service 96 94 96 94 96 +2 

 Le niveau de prix facturé 52 57 58 59 64 +5 

 La qualité du service client offert aux abonnés 82 82 82 77 82 +5 

 Le traitement des nouveaux abonnements 90 91 89 86 77 -9 

 [ΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŞƭƛǾǊŞŜ ŀǳȄ ŀōƻƴƴŞǎ 79 73 74 72 77 +5 

 
 

5Ŝǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƻōƧŜŎǘƛǾŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǊŜƴŘǳΦ 

­ Les 5 promesses aux consommateurs de Veolia 

Par ces 5 promesses, Veolia concrétise sa volonté de placer les consommateurs du territoire ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ǎƻƴ 
action. Elles témoignent de la mobilisation quotidienne des femmes et des hommes de Veolia à leur 
service, tout au long de leur parcours avec le service : nous leur devons chaque jour une eau potable 
ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜΣ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ře leurs eaux usées, mais aussi un accompagnement, une réactivité 
et une transparence sans faille. 

#1 Qualité : « Nous nous mobilisons à 100% pour la qualité de votre eau ». 
#2 Intervention : « Nous réagissons et vous aidons à faire face aux incidents » 
#3 Budget : « bƻǳǎ Ǿƻǳǎ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ŦŀŎǘǳǊŜ ŘΩŜŀǳ » 
#4 Services : « Nous sommes à votre écoute quand et comme vous le souhaitez » 
#5 Conseil : « Nous vous aidons à maîtriser votre consommation » 

Accusé de réception en préfecture
068-200066058-20211109-20211109p26-DE
Date de télétransmission : 15/11/2021
Date de réception préfecture : 15/11/2021



 

SAINT LOUIS AGGLOMÉRATION (EX CA3F) - 2020 - Page 31 
 

2.3 Données économiques 
­ [Ŝ ǘŀǳȄ ŘΩƛƳǇŀyés sur les factures d'eau de l'année précédente [P257.0] 

[Ŝ ǘŀǳȄ ŘΩƛƳǇŀȅŞǎ Ŝǎǘ ŎŀƭŎǳƭŞ ŀǳ омκмн ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнл ǎǳǊ ƭŜǎ ŦŀŎǘǳǊŜǎ ŞƳƛǎŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜΦ 
[Ŝ ǘŀǳȄ ŘΩƛƳǇŀȅŞǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳȄ ǊŜǘŀǊŘǎ ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘΦ 

/ΩŜǎǘ ǳƴŜ ŘƻƴƴŞŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜ ŘŜ ƭŀ rubrique « pertes sur créances irrécouvrables et contentieux 
recouvrement » figurant dans le CARE ; cette dernière reprend essentiellement les pertes définitivement 
comptabilisées. Celles-ci peuvent être enregistrées avec de plus grands décalages dans le temps compte tenu 
des délais nécessaires à leur constatation définitive. 

¦ƴŜ ŘŞǘŞǊƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŀǳȄ ŘΩƛƳǇŀȅŞǎ ǘŞƳƻƛƎƴŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŜŎƻǳǾǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦŀŎǘǳǊŜǎ ŘΩŜŀǳΦ ¦ƴŜ 
telle dégradation peut annoncer la progression des factures qui seront enregistrées ultérieurement en pertes 
sur créances irrécouvrables.  

  2016 2017 2018 2019 2020 

Taux d'impayés 0,31 % 0,62 % 0,39 % 0,63 % 0,38 % 

   aƻƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ƛƳǇŀȅŞǎ ŀǳ омκмнκb Ŝƴ ϵ ¢¢/ όǎǳǊ ŦŀŎǘǳǊŜǎ b-1)  45 984 30 146 44 612 30 416 

   Montant facturé N - 1 eƴ ϵ ¢¢/  7 465 717 7 633 098 7 049 498 7 962 162 

 
 
[ŀ ƭƻƛ .ǊƻǘǘŜǎ Řǳ мр ŀǾǊƛƭ нлмо ŀ ƳƻŘƛŦƛŞ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǊŜŎƻǳǾǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƳǇŀȅŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŜŀǳ 
Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎΦ vǳŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ǎƻƛŜƴǘ ƭŜǎ ŎƛǊŎƻƴǎǘŀƴŎŜǎΣ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŜŀǳ ont interdiction 
ŘŜ ǊŜŎƻǳǊƛǊ ŀǳȄ ŎƻǳǇǳǊŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇŀȅŞǎ Ŝǘ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇǊƻŎŞŘŜǊ ŀǳ ǊŜŎƻǳǾǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦŀŎǘǳǊŜǎ ǇŀǊ ǘƻǳǘŜǎ 
les autres voies légales offertes par la réglementation. Elles demeurent uniquement possibles dans le cas de 
résidences secondaires ou de locaux à strict usage professionnel, hors habitation. Cette situation a 
potentiellement pour effet de renchérir les coûts de recouvrement et/ou de pénaliser les recettes de 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ όŘŞƭŞƎŀǘŀƛǊŜǎΣ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΧύΦ 

­ Le montant des abandons de créance et total des aides accordées [P207.0] 

[ΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ Ł ǇŀȅŜǊ ƭŜǎ ŦŀŎǘǳǊŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ǇƻǳǊ ǾƻǘǊŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ 
ǇƻǳǊ ±ŜƻƭƛŀΦ [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜƴǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ŀȄŜǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀǳȄ Υ 

Ṋ Urgence : des facilités de paiement (échéanciers, mensualisation, mandat-ŎƻƳǇǘŜ ǎŀƴǎ ŦǊŀƛǎΣΧύ ǎƻƴǘ 
proposées aux abonnés rencontrant temporairement des difficultés pour régler leur facture d'eau. 

Ṋ Accompagnement : en partenariat avec les services sociaux, nous nous engageons à accueillir et orienter 
les personnes en situation de précarité, en recherchant de façon personnalisée les solutions les plus 
ŀŘŀǇǘŞŜǎ ǇƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŜŀǳΦ 

Ṋ Assistance : pour les foyers en grande difficulté financière, Veolia participe au dispositif Solidarité Eau 
intégré du Fonds de Solidarité Logement départemental. 

 
9ƴ нлнлΣ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ŀōŀƴŘƻƴǎ ŘŜ ŎǊŞŀƴŎŜ ǎΩŞƭŜǾŀƛǘ Ł л ϵΦ 

[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀōŀƴŘƻƴǎ ŘŜ ŎǊŞŀƴŎŜ ǊŜœǳŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞƭŞƎŀǘŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ Ƴƻƴǘŀƴǘǎ ŀŎŎƻǊŘŞǎ ŦƛƎǳǊŜƴǘ 
au tableau ci-après : 
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  2016 2017 2018 2019 2020 

 Nombre de demandes d'abandon de créance à caractère 
social reçues par le délégataire 

0 0 0 0 0 

 Montant des abandons de créances ou des versements à un 
ŦƻƴŘǎ ŘŜ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞƭŞƎŀǘŀƛǊŜ όϵύ 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 Assiette totale (m3) 3 543 683 3 505 595 3 493 616 3 450 016 3 713 518 

 
 
!ƛŘŜ Ǿƛŀ ƭŜ ŦƻƴŘǎ ά9ŀǳ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎέ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ Υ 
 

CƻƴŘǎ ά9ŀǳ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎέ 2017 2018 2019 2020 

!ƛŘŜ ŀǳȄ /ƭƛŜƴǘǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ όϵύ 1 750  3 370  3 910 1 525 

!ƛŘŜ ŀǳȄ .ŀƛƭƭŜǳǊǎ ǎƻŎƛŀǳȄ όϵύ 600  3 230  6 290 8 060 

¢ƻǘŀƭ ŀƛŘŜ όϵύ 2 350  6 600  10 200 9 585 

 
 

/Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ Ł ƭŀ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ŎŀƭŎǳƭŜǊ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ Řǳ ŘŞŎǊŜǘ [P 207.0], en ajoutant à ce montant 
ǎŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ Ŝƴ ŘƛǾƛǎŀƴǘ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜΦ 

­ Les échéanciers de paiement 

[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞŎƘŞŀƴŎƛŜǊǎ Ře paiement figure au tableau ci-après : 

  2016 2017 2018 2019 2020 

 Nombre d'échéanciers de paiements ouverts au cours de l'année 65 79 80 64 76 

 Nombre de dossiers de dégrèvements acceptés 34 49 32 24 34 
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3.  

 

LE PATRIMOINE DE 

VOTRE SERVICE 
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PréleveǊΣ ǇǊƻŘǳƛǊŜΣ ŘƛǎǘǊƛōǳŜǊΣ ǎǘƻŎƪŜǊΣ ǎǳǊǾŜƛƭƭŜǊΧ : une gestion optimisée du patrimoine est la garantie de 
ǎƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴǘ ŀǳ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊΦ ±ƻǳǎ ǊŜǘǊƻǳǾŜǊŜȊ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ 
ǇŀǊǘƛŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŀssociés à votre contrat, ainsi que le bilan des 
ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƴŜǳŦǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ŎŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘǳǊŀƴǘ ƭΩŀƴƴŞŜ ŞŎƻǳƭŞŜΦ !ǳ-delà, la prise en 
compte du patrimoine naturel (animaux, végétaux, eau, air, sols) et la gestion des infrastructures vertes, 
contribuent pleinement à la performance du service et au bien-être des usagers 
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3.1 [ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ 
Cette section présente la liste des usines de dépollution et des postes de relèvement/refoulement associés 

au contrat. 

­ Les installations et postes de relèvement/refoulement 

 

Usines de dépollution 

Capacité 
épuratoire 
en DBO5 

(kg/j) 

Capacité 
équivalent 
habitant 

(EH) 

Capacité 
hydraulique 

(m3/j) 

STEP 3 FRONTIERES 4 920 82 000 52 480 

Capacité totale :  4 920 82 000 52 480 
Capacité épuratoire en kg de DBO5 / j et capacité hydraulique en m3/j selon les données du constructeur, capacité en EH établie sur une base de 60 g 
de DBO5 par habitant et par jour. 
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Postes de refoulement / relèvement 
Trop 
plein 

Débit des 
pompes 
(m3/h) 

PR Augraben (Kembs) Non 41 

PR Beaulieu - St Louis Non 80 

PR Bois Vert - St Louis Non 85 

PR BOSQUETS - KEMBS Non 60 

PR Centre de secours - St Louis Non 108 

PR Chemin du Hellhof - St Louis Non 52 

PR EP BLOTZHEIM - Rue du Moulin Non 75 

PR EU HESINGUE - Liesbach  Non 250 

PR EU SAINT-LOU - EuroEastPark Non   

PR Horticulture - St Louis Non 190 

PR Industrie - Blotzheim Non 52 

PR Lertzbach - Hégenheim Non 250 

PR Lilas (Saint-Louis) Non   

PR Muguet - St Louis Non 32 

PR Orchidées - St Louis Non 25 

PR Pêcheurs/Anémones (Kembs) Non   

PR Petite Camargue - St Louis Non 110 

PR Piscine couverte Non   

PR Quai du Maroc - Huningue Non 297 

PR Rousserolles - St Louis Non 32 

PR rue Canal Savigneux-Rosenau Non 108 

PR rue de Bâle HEGENHEIM Non   

PR rue de Blotzheim - Hésingue Non 25 

PR rue de Habsheim - Kembs Non 40 

PR rue de la Forêt - Kembs Non 15 

PR rue de Saint-Louis - Rosenau Non 36 

PR rue des Champs - Kembs Non 40 

PR rue des Etangs - St Louis Non 52 

PR rue des Jardins - Rosenau Non 35 

PR rue des Lilas (Kembs) Non   

PR rue des Pâquerettes -Rosenau Non 56 

PR rue du Stade - Hésingue Non 75 

PR rue Jean Mermoz à Blotzheim Non 54 

PR rue Jean Moulin - Blotzheim Non 75 

PR rue 3 Frontières Huningue Non 45 

PR Salle des Sports - Huningue Non 27 

PR Stade de Football - Huningue Non 56 

PR Stade de l'Au - St Louis Non 21 

PR Station Pyramide - Huningue Non 62 

PR Supermarché - Kembs Non 18 

PR WITTERSBACH - Saint-Louis Non 15 

PR Zone Industrielle - Hésingue Non 75 

PR+BO+DO32-BAKERO (Kembs C.) Oui 65 

PR+BO+DO33-BAKERO (Kembs L.) Oui 110 

PR+BO+DO37 - BAKERO (Rosenau) Oui 291 
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PR138 - Technoparc ( Hésingue  Non 56 

ZAC des 3 Chênes - Rosenau Non 19 

­ Les ouvrages de déversement en milieu naturel 
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Autres installations 

  Bassin d'orage Carrefour Europe 

  Bassin d'orage du Sporténum 

  BO HESINGUE 

  BO Roselière (St-Louis) 

  BO 56 (BO aéroport iselisweg)  

  DO1 - Chemin Forêt (Hégenheim) 

  DO10 - Fleurs (Buschwiller) 

  DO11-rue Wentzwiller-Buschwiller 

  DO12-rue Hésingue-Buschwiller 

  DO13-rue Hésingue-Buschwiller 

  DO14-Charles Wolf (Blotzheim) 

  DO15 - Artisanat (Blotzheim) 

  DO16 - Moulin (Hésingue) 

  DO17 - Ruisseau (Hésingue) 

  DO18 - Aéroport (Hésingue) 

  DO19 - Roselière (Saint-Louis) 

  DO2-rue Buschwiller-Hégenheim 

  DO20 - Canal (St-Louis) 

  DO21 - Barrage (Saint-Louis) 

  DO22 - Michelfelden (St-Louis) 

  DO23 - Sportenum (Saint-Louis) 

  DO24-Gal de Gaulle (St-Louis) 

  DO25 - Bld Alsace-Village-Neuf 

  DO26 - Ancre (Huningue) 

  DO27 - Michelfelden (Huningue) 

  DO28 - Maroc (Huningue) 

  DO29 - Marronniers (Huningue) 

  DO3 - Philippe (Hégenheim) 

  DO34 - rue de Kembs (Rosenau) 

  DO35 - SIPES (Rosenau) 

  DO36 - SIPES (Rosenau) 

  DO38 - Rosenau (Bartenheim) 

  DO4 - Vignes (Hégenheim) 

  DO40-Allée Marronniers-Huningue 

  DO41 - Fleurs (Buschwiller) 

  DO42-rue Wentzwiller-Buschwiller 

  DO43-rue Wentzwiller-Buschwiller 

  DO44-rue Buschwiller () 

  DO45 - Stade de l'Au-St-Louis 

  DO46 - Beaulieu (Saint-Louis) 

  DO47 - Cimetière (Bartenheim) 

  DO48 - 19 Novembre-Bartenheim 

  DO49 - Canal (Kembs) 

  DO5 - Alsace (Hégenheim) 

  DO50-rue Wentzwiller-Buschwiller 

  DO51-rue Wentzwiller-Buschwiller 

  DO52 - Pierre Barbier-St-Louis 
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  DO53 - Landes (Buschwiller) 

  DO54 - Landes (Buschwiller) 

  DO55 - Chemin accès Vortex-VN 

  DO6 (Rue de Bâle) 

  DO8 - Vosges (Buschwiller) 

  DO9 - Cerisiers (Buschwiller) 

  Vortex (BO) Acacias Kembs 

  Vortex (BO) Moulin Kembs 

  Vortex Stade de l'Au 

  Vortex Village Neuf 
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3.2 [ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ 
Cette section présente la liste : 

Ṋ des réseaux de collecte, 

Ṋ des équipements du réseau, 

Ṋ des branchements. 

 

Les biens désignés comme biens de retour ou biens de reprise sont ceux expressément désignés comme 
tels au contrat, conformément au décret 2016-86 du 1er février 2016. {Ωƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳΣ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ 
les biens propres du délégataire. 

 

­ Les canalisations, branchements et équipements 

  2016 2017 2018 2019 2020 N/N-1 

Canalisations 

Longueur totale du réseau (km) 305,0 345,3 341,0 337,6 338,2 0,2% 

Canalisations eaux usées (ml) 22 699 28 500 27 901 27 927 28 218 1,0% 

   dont gravitaires (ml) 22 699 27 236 26 502 26 907 26 954 0,2% 

   dont refoulement (ml) 0 1 264 1 399 1 020 1 264 23,9% 

Canalisations unitaires (ml) 262 244 280 493 277 916 275 527 276 620 0,4% 

   dont gravitaires (ml) 262 244 269 739 265 254 264 796 265 838 0,4% 

   dont refoulement (ml) 0 10 754 12 662 10 731 10 782 0,5% 

Canalisations eaux pluviales (ml) 20 017 36 349 35 181 34 132 33 351 -2,3% 

   dont gravitaires (ml) 20 017 36 349 35 181 34 132 33 351 -2,3% 

Branchements 

Nombre de branchements eaux usées séparatifs ou 
unitaires 

13 701 13 714 13 789 13 861 13 861 0,0% 

Nombre de branchements eaux pluviales 39 39 50 354 * 354 0,0% 

Ouvrages annexes 

Nombre de bouches d'égout, grilles avaloirs 9 542 9 559 9 622 10 203 10308 0,0% 

Nombre de regards 7 253 7 285 7 315 8 672 8 815 0,0% 

Nombre de déversoirs d'orage 57 57 55 57 57 0,0% 

 
* Intégration des données issues de la cartographie 
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3.3 Les indicateurs de suivi du patrimoine 
Branchements, réseaux, postes de relèvement, usines de dépollution, installations de traitement des boues, 
bâtiments, etc , constituent un patrimoine physique et financier considérable pour la Collectivité. 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ǇŀǊǘŀƎŞŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŞŦƛƴƛ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 
durable et optimisée de ŎŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ Ŝǎǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝƴ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ 
opérationnelle des ouvrages et le bon fonctionnement des équipements. 

[ŀ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ƎǊŃŎŜ Ł ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ 
connaisǎŀƴŎŜ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ {ȅǎǘŝƳŜ ŘΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ DŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ό{LDύΦ [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
données apporte à la collectivité une connaissance détaillée de son patrimoine et de son état. Veolia est à 
même de procéder aux arbitrages entre réparation et renouvellement, et de proposer à la Collectivité, pour 
les opérations à sa charge, les éléments justifiant les priorités de renouvellement. 
 

3.3.1 Le taux moyen de renouvellement des réseaux [P253.2] 

tƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнлΣ ƭŜ ǘŀǳȄ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀux [P253.2] est de  %. Le tableau suivant précise 
les linéaires renouvelés portés à la connaissance du délégataire et permet à la collectivité de calculer le taux 
ƳƻȅŜƴ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ ƭŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŞ ǎƻǳǎ ǎa maîtrise 
d'ouvrage, en moyennant sur 5 ans et en divisant par la longueur du réseau. 

  2016 2017 2018 2019 2020 

Taux moyen de renouvellement des réseaux (%) 0,58 0,53 0,64 0,64 0,11 

 Longueur du réseau de collecte des eaux usées hors branchement 
(ml) 

284 943 308 993 305 817 303 454 304 838 

Longueur renouvelée totale (ml)  50 1 515  63 

 
 
 

3.3.2 [ΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ώtнлнΦнϐ 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ DǊŜƴŜƭƭŜ LL ŘŜ ƧǳƛƭƭŜǘ нлмлΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ǉǳŜ ƭΩLƴŘice de Connaissance et 
Gestion Patrimoniale du Réseau atteigne un total de 40 points sur les 45 premiers points du barème pour que 
le service soit réputé disposer du descriptif détaillé. 
 
Calculée sur un barème de 120 points (ou 110 points pour les serviceǎ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜύΣ ƭŀ 
valeur de cet indice [P202.2] ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнл Ŝǎǘ ŘŜ Υ 

Gestion patrimoine - Niveau de la politique patrimoniale du réseau  2016 2017 2018 2019 2020 

Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux 115 115 115 115 115 
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Gestion patrimoine - Niveau de la politique patrimoniale du réseau  Barème 
Valeur 
ICGPR 

Code VP 
Partie A : Plan des réseaux 

(15 points)  

VP250 9ȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ 10 10 

VP251 Mise à jour annuelle du plan des réseaux 5 5 

Partie B : Inventaire des réseaux 
(30 points qui ne sont comptabilisés que si la totalité des points a été obtenue pour la partie A) 

VP252 
Existence d'un inventaire des réseaux avec mention, pour tous les 
tronçons représentés sur le plan du linéaire, dŜ ƭŀ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ 
et de la précision des informations cartographiques 

  Oui 

VP253 
Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des réseaux 
mentionne les matériaux et diamètres. 

  80 % 

VP254 

Mise à jour annuelle de l'inventaire des réseaux à partir d'une procédure 
formalisée pour les informations suivantes relatives aux tronçons de 
réseaux : linéaire, catégorie d'ouvrage, précision cartographique, 
matériaux et diamètres  

  Oui 

Combinaison des 
variables VP252, 
VP253 et VP254 

Informations structurelles complètes sur tronçon (diamètre, matériaux) 15 13 

VP255 Connaissance pour chaque tronçon de l'âge des canalisations 15 15 

Total Parties A et B 45 43 

Partie C : Autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux 
(75 points qui ne sont comptabilisés que si 40 points au moins ont été obtenus pour la partie A et B) 

VP256 Existence information géographique précisant altimétrie canalisations 15 12 

VP257 Localisation et description des ouvrages annexes et des servitudes 10 10 

VP258 Inventaire pompes et équipements électromécaniques 10 10 

VP259 Dénombrement et localisation des branchements sur les plans de réseaux 10 10 

VP260 Localisation des autres interventions 10 10 

VP261 
Définition mise en oeuvre plan pluriannuel enquête et auscultation 
réseau 

10 10 

VP262 aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řϥǳƴ Ǉƭŀƴ ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ 10 10 

Total:  120 115 

 
 
 
5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǎŀ ƳƛǎǎƛƻƴΣ ±Ŝƻƭƛŀ ǇǊƻŎŞŘŜǊŀ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ patrimoniales 
à partir des données acquises dans le cadre de ses interventions ainsi que des informations que vos services 
lui auront communiquées, notamment, celles relatives aux extensions de réseau. 
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3.4 Gestion du patrimoine  
3.4.1 Les renouvellements réalisés 

Le renouvellement des installations techniques du service conditionne la performance à court et long termes 
Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜΦ ! ŎƻǳǊǘ ǘŜǊƳŜΣ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƻǳ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ 
technique des installations. A long terme, elles deviennent insuffisantes pour compenser leur vieillissement, 
et il faut alors envisager leur remplacement, en cohérence avec les niveaux de service fixés par la collectivité. 

[Ŝ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ ŎƻƴŎŜǊƴŜǊ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ όǳǎƛƴŜǎΧύ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭes équipements du réseau. Il peut 
correspondre au remplacement à l'identique (ou à caractéristiques identiques compte tenu des évolutions 
ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜǎύ ŎƻƳǇƭŜǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜƭ ŘΩǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ ƻǳ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀǊǘƛŎƭŜǎ ŘΩǳƴ ƭƻǘ όŜȄ : 
capteurs). 

Le renouvellement peut être assuré ǎƻƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ tǊƻƎǊŀƳƳŜ /ƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭΣ ŘΩǳƴŜ DŀǊŀƴǘƛŜ ŘŜ 
/ƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ {ŜǊǾƛŎŜ ƻǳ ŘΩǳƴ /ƻƳǇǘŜ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘΦ [Ŝ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘǎ Ł ŦŀƛǊŜ Ŝǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ 
chaque année est enregistré dans une application informatique dédiée. 

­ Les installations 
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Installations électromécaniques 
 Opération réalisée dans 

l'exercice  

 STEP FILE EAU PARTIE 1    

  F EAU RELEVAGE AMONT    

   VARIATEUR FREQUENCE TELEMECANIQUE ATVGHD75N4  Rénovation  

   POMPE REFOULEMENT N°7  Rénovation  

  F EAU DEGRILLAGE FIN    

   DEGRILLEUR AUTOMATIQUE N 1 ANDRITZ - AQUA GARD 0.5  Rénovation  

   DEGRILLEUR AUTOMATIQUE N 2 ANDRITZ - AQUA GARD 0.5  Rénovation  

   DEGRILLEUR AUTOMATIQUE N 3 ANDRITZ - AQUA GARD 0.5  Rénovation  

   LIMITEUR DE COUPLE  Renouvellement  

   VIS DISTRIBUTION DECHETS NOGGERATH 0.75 KW  Renouvellement  

  F EAU DESSABLEUR-DESHUILEUR A    

   TURBINE AERATION BIOTRADE 4 KW  Renouvellement  

   CONDUITE AIRLIFT DESSABLEUR A  Rénovation  

  F EAU DESSABLEUR-DESHUILEUR B    

   TURBINE AERATION FILE B BIOTRADE 4 KW  Renouvellement  

  F EAU SURPRESSEURS FILES B    

   SURPRESSEUR NO6 ET AUTOMATISMES (AERZEN 45 KW)  Renouvellement  

  F EAU FLOTTATION FILE A    

   ACTIONNEUR VANNE ENTREE D'AIR  Rénovation  

  F EAU FLOTTATION FILE B    

   AGITATEUR N2 FLOCULATION                0.18 KW  Renouvellement  

 STEP FILE EAU PARTIE 2    

  COMPTAGE AVAL    

   PRELEVEUR ECHANTILLON ENDRESS+HAUSER - ASP 2000 0.  Renouvellement  

  POSTE TOUTES EAUX PRETRAITEMENT    

   CONDUITES REFOULEMENT  Renouvellement  

   POMPE 2 PR  Renouvellement  

  TRAIT SABLES FILE A    

   POMPE REPRISE SABLE                1.5 KW  Renouvellement  

  TRAIT SABLES FILE B    

   CLASSIFICATEUR                0.75 KW  Renouvellement  

 STEP FILE BOUES    

  EXTRACTION FILE B    

   MESURE DEBIT ELECTROMAGNETIQUE SIEMENS 0.06 KW  Renouvellement  

  CENTRIFUGEUSE A    

   POMPE                TRANSPORT DES BOUES  7.5 KW  Renouvellement  

  CENTRIFUGEUSE B    

   BUSES INJECTEUR CARTER  Renouvellement  

   DIAGNOSTIC CENTRIFUGEUSE B  Renouvellement  

  DISTRIBUTION DES BOUES B    
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   COMPRESSEUR VANNES A BOUES  Renouvellement  

  DIVERS    

   AUTOMATISME DEPLACEMENT PORTAIL  Renouvellement  

   CENTRALE ANTI INTRUSION  Renouvellement  

  BATIMENT ADMINISTRATIF    

   TOILETTES RDC + ETAGE  Rénovation  

  BATIMENT    

   CLOTURE STEP  Rénovation  

   ONDULEUR AE1  Renouvellement  

 OUVRAGES DU RESEAU PARTIE 1    

  POSTE RELEVAGE QUAI DU MAROC - HUNINGUE    

   POMPE 2 - 11.8KW  Renouvellement  

 OUVRAGES DU RESEAU PARTIE 2    

  POSTE REFOULEMENT BAKERO - KEMBS LOECHLE    

   CONDUITE REFOULEMENT  Rénovation  

  POSTE RELEVAGE LOTISS. BOSQUETS - KEMBS LOECHLE    

   POMPE 1 - 1.9KW  Renouvellement  

   POMPE 2 - 1.9KW  Renouvellement  

   MESURE NIVEAU                SONDE PIEZOMETRIQUE  Renouvellement  

  POSTE RELEVAGE RUE DES PECHEURS - KEMBS LOECHLE    

   TELEGESTION SOFREL S550 - LIGNE RTC  Renouvellement  

  POSTE     REFOULEMENT BAKERO - ROSENAU    

   POMPE 2 - 21KW  Rénovation  

  POSTE RELEVAGE ZAC DES 3 CHENES - ROSENAU    

   POMPE 2 - 19M3H a 34.6M HMT - 3KW  Renouvellement  

  POSTE RELEVAGE BEAULIEU - SAINT - LOUIS NEUWEG    

   DEVERSOIR D'ORAGE  Rénovation  

 OUVRAGES DU RESEAU PARTIE 3    

  POSTE RELEVAGE ORCHIDEES - ST - LOUIS NEUWEG    

   SONDE PIEZO PAR RADAR  Renouvellement  

  POSTE RELEVAGE PETITE CAMARGUE - ST - LOUIS NEUWEG    

   POMPE 1 - 2.4KW  Renouvellement  

  DEVERSOIR ORAGE N°20 RUE CANAL - ST LOUIS CENTRE    

   TELETRANSMISSION                SOFREL CELLBOX - G  Renouvellement  

  BASSIN ORAGE SPORTENUM - ST - LOUIS CENTRE    

   POMPE 2 VIDANGE BASSIN - 5.5KW  Renouvellement  
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­ Les réseaux et branchements 

Réseaux 
 Quantité renouvelée 

dans l'exercice  

 Réseau (lot)    

   BRANCHEMENTS ASSAINISSEMENT MIL.: 3  2  

 
 
 

3.4.2 Les travaux neufs réalisés  

­ Les installations 

Travaux réalisés par le délégataire : 

aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ǇƻǳǊ ŎǳǊŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀōƭŜǎ Řǳ ŘŜǎǎŀōƭŜǳǊ !Φ 
 
Travaux réalisés par la Collectivité : 

Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ Ŝǳ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ƴŜǳŦǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ǉar la collectivité sur les installations. 

­ Les réseaux et branchements 

Les principales opérations réalisées par le délégataire figurent au tableau suivant : 

[Ŝ ŘŞƭŞƎŀǘŀƛǊŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǊŞŀƭƛǎŞ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ƴŜǳŦǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ Ŝǘ ƻǳ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘǎΦ 
 
 
 
Les principales opérations réalisées par la Collectivité figurent au tableau suivant : 

 
- пс ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇƻǎŞǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŀŦŦŜǊƳŞΦ 

 
- Intégration du lotissement Le Kirchweg
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4.  

 

LA PERFORMANCE 

ET LôEFFICACIT£ 

OPÉRATIONNELLE 

POUR VOTRE 

SERVICE 
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Lŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ƳŀƧŜǳǊΣ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƴŦƻǊǘ ŘŜǎ 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ ŀǳ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 
activité. Ce chapitre regroupe les informations relatives à lΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜΣ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŀǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΣ 
Ŝǘ ŀōƻǊŘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎƻƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜǎ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭΣ 
consommation de réactifs, bilan énergétique). 
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4.1 La maintenance du patrimoine 

 

On distingue deux types dΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ : 

Ṋ 5Ŝǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴŎŜΣ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ƻǳ 
ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ƎǊŃŎŜ Ł ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ŀƴŀƭȅǎŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ 
risques de défaillance, 

Ṋ Des interventions non-programmées (urgences ou crises) qui nécessitent une 
ǊŞŀŎǘƛǾƛǘŞ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ƎǊŃŎŜ Ł ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 
ǇŀǊŦŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŞŎǊƛǘŜǎ Ŝǘ ŞǇǊƻǳǾŞŜǎΦ [Ŝǎ ƛƴǘŜǊǊǳǇǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǊŜǎǘŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴΦ 

La réalisation de ces interventions conduit le cas échéant à faire appel à des compétences mutualisées 
όǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ ƻǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎύ Ŝǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ Řǳ ǎǳǇǇƻǊǘ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
interventions. 

 

La gestion centralisée des interventions 
Le pilotage des interventions de nos techniciens est cŜƴǘǊŀƭƛǎŞΣ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞŜǎ 
ƻǳ ƛƳǇǊŞǾǳŜǎΣ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴŎŜ ŘΩǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ 
ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŀōƻƴƴŞ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŀƴŀƭȅǎŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǎǳǎǇƛŎƛƻƴ ŘŜ 
pollution dans le réseau. 

 

­ Les opérations de maintenance des installations 

 
La maintenance préventive est suivie dans notre outil de GMAO nommé GAMA. 
 

­ Les pannes et arrêts 

 
tŀǎ ŘΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Ł ƴƻǘŜǊ Ŝƴ нлнлΦ 
 
 

­ Les réseaux et branchements 

Travaux d'entretien sur le réseau 2016 2017 2018 2019 2020 N/N-1 

 Nombre de réparations de branchements   5 1 2 100% 

 Nombre de réparations de collecteurs    8 1  

 Nombre de réparations de regards   7 9 1  

 Nombre de remplacements de tampons   5 9 15  

 
 

­ [ΩŀǳǎŎǳƭǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ 

Interventions d'inspection et de contrôle 2016 2017 2018 2019 2020 N/N-1 

 Longueur de canalisation inspectée par caméra (ml) 32 558 23 359 6 771 9 327 8 465 -9,2% 
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­ Le curage 

Le plan de curage préventif : 

Interventions de curage préventif 2016 2017 2018 2019 2020 N/N-1 

 Nombre d'interventions sur réseau 9 310 9 436 9 925 9 994 10 479 4,9% 

    sur accessoires 9 310 9 436 9 925 9 994 10 479 4,9% 

       sur bouches d'égout, grilles avaloirs 9 310 9 436 9 925 9 994 10 479 4,9% 

       sur déversoir d'orage   44    

 Longueur de canalisation curée (ml) 31 273 36 882 35 373 29 972 31 629 5,5% 

 
 
 
Les désobstructions curatives : 

Interventions curatives 2016 2017 2018 2019 2020 N/N-1 

 Nombre de désobstructions sur réseau 60 42 63 61 24 -60,7% 

    sur branchements 40 24 50 39 19 -51,3% 

    sur canalisations 3 1 2 5 2 -60,0% 

    sur accessoires 17 17 11 17 3 -82,4% 

       sur bouches d'égout, grilles avaloirs 49 17 295 119 25 -79,0% 

       sur déversoir d'orage  1  6 7 16,7% 

 Longueur de canalisation curée dans le cadre d'une 
opération de désobstruction (ml) 

4 748 1 842 1 875 1 793 1 513 -15,6% 

 
 
 
En 2020, le taux de curage curatif sur branchements et canalisations est de 1,36 / 1000 abonnés. 

­ Les points « noirs » du réseau de collecte [P252.2] 

Concernant le réseau de collecte, le nombre de points du réseau nécessitant des interventions fréquentes de 
curage [P252.2] permet à la fois de mettre en évidence la présence de défauts structurels ponctuels et 
ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ Ǉŀƭƭƛer ces défauts. Ces défauts sont 
ƴŀǘǳǊŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴΦ 

  2016 2017 2018 2019 2020 N/N-1 

 Nombre total de points concernés sur le réseau 10 10 10 10 10 0,0% 

 Longueur du réseau de collecte des eaux usées hors 
branchements (ml) 

284 943 308 993 305 817 303 454 304 838 0,5% 

 Nombre de points du réseau nécessitant des interventions 
fréquentes de curage par 100km 

3,51 3,24 3,27 3,30 3,28 -0,6% 
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4.2 [ΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ 
4.2.1 La maîtrise des entrants 

­ [Ŝǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƴƻƴ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜ 

Les effluents non domestiques peuvent présenter des caractéristiques physico-chimiques particulières ne 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ Ǉŀǎ ǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ Ł ŎŜƭǳƛ ŜŦŦŜŎǘǳŞ Řŀƴǎ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Řes eaux 
usées domestiques classiques. 

[ΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ŎŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎΣ ǎΩƛƭǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƳŀƞǘǊƛǎŞǎΣ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ 
Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǎǳǊ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭΦ 

Aussi, la maîtrise des rejets non ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł Υ 

Ṋ améliorer le fonctionnement du système de collecte et de traitement, 

Ṋ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎκŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞΣ 

Ṋ garantir les performances du système de traitement, 

Ṋ garantir la qualité des boues, et leur innocuité, 

Ṋ respecter la réglementation. 
 

Lƭ ƛƳǇƻǊǘŜ ŘƻƴŎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ƴƻƴ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ Ł ǊƛǎǉǳŜΣ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ 
όŀǊǊşǘŞǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣ ŎƻƴǾentions de déversement) et de les contrôler. 

/ƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜΣ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƛōƭŜǊ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ł ŎƻƴǘǊƾƭŜǊ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ Řŀƴǎ 
ƭΩŀƴƴŞŜ : 

Ṋ à partir de la demande de la Collectivité ou des industriels eux-ƳşƳŜǎΣ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ όDREAL, 
!w{Χύ Şǘŀƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎΣ 

Ṋ ŀǇǊŝǎ ŘŞǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ƴǳƛǊŜ Ł ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜǎ ōƻǳŜǎ Ŝǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƭǳǘƛƻƴΣ  

Ṋ après détection de substances significatives (au sens de la réglementation RSDE - note du 12 août 2016) 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǾŀƴǘ ŎƻƴŘǳƛǊŜ Ł ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǊŞŎŜǇǘŜǳǊǎΦ 
En effet, la note du 12 août 2016, au-ŘŜƭŁ ŘŜǎ ŎŀƳǇŀƎƴŜǎ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜǎ ŘΩanalyse des substances en entrée 
Ŝǘ Ŝƴ ǎƻǊǘƛŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜǎ Ł мл ллл 9I ƛƳǇƻǎŜ ŀǳȄ aŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ 
de Collecte la responsabilité de réaliser un diagnostic visant à identifier les sources de substances et à 
proposer les actions correctives pour les réduire. Aussi, dans ce cadre, des contrôles des établissements 
ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘΦ  

[ŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǘƛŜƴǘ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ŎƻƳǇǘŜ de : 

Ṋ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘs déversant dans les réseaux 
des eaux usées autres que domestiques, 

Ṋ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŀǇǇƻǊǘǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ όŞǘǳŘŜǎΣ 
ŀǳǘƻŎƻƴǘǊƾƭŜǎΣ ŘƻƴƴŞŜǎ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳΣ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜŀǳΣ ΧύΣ 

Ṋ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ établissements à risques. 
 

!Ŧƛƴ ŘŜ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ Ŏƻƴǎǘŀǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ƳƻŘƛŦƛŞ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŀƴƴŞŜ Ł ƭŀ 
demande de la Collectivité. 
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­ [Ŝ ōƛƭŀƴ нлнл ŘŜǎ !ǊǊşǘŞǎ ŘΩ!ǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 5ŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ό!!5ύ Ŝǘ ŘŜǎ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ 
Spéciales de Déversement (CSD) 

Le tableau ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ǘƻǘŀƭ ŘŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩŀǊǊşǘŞǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘ 
Şǘŀōƭƛǎ ŀǳ омκмн ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ : 

  2016 2017 2018 2019 2020 

 Nombre de conventions de déversement et autorisations actives 6 6 26 27 26 

 
 
 
Le tableau ci-dessous liste les conventions spéciales de déversement établies conformément au règlement 
du service avec les clients concernés : 

 
 
 

­ La conformité des branchements domestiques 

[Ŝ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜǎ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƳŀǳǾŀƛǎ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘǎ όǇŀǊ 
ŜȄŜƳǇƭŜΣ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘ ǇƭǳǾƛŀƭ ǊŀŎŎƻǊŘŞ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ǎŞǇŀǊŀǘƛŦύ Ŝǎǘ 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜǎ ŜƴǘǊŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
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4.2.2 La maîtrise des déversements en milieu naturel 

­ La connaissance des déversements vers le milieu naturel [P255.3] 

Le tableau ci-dessous présente les points de rejets au milieu naturel identifié : 

Nombre de points de rejet 2016 2017 2018 2019 2020 

 Nombre d'usines de dépollution 1 1 1 1 1 

 Nombre de déversoirs d'orage 57 57 55 57 57 

 Nombre de trop-pleins de postes de relèvement/refoulement 3 3 3 3 3 

 Nombre de rejets directs du réseau de collecte d'eaux pluviales au 
milieu naturel 

27 27 27 27 27 

 
 
 
[Ŝǎ ŘŞǾŜǊǎƻƛǊǎ ŘΩƻǊŀƎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ζ trop-pleins » des postes de relèvement ont été initialement mis en place pour 
permettre de déverser au milieu naturel les effluents en excès par temps de pluie. 

[ŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŦƛƴŜ ŘŜ ŎŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǊŜƧŜǘ Ŝǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ǊŜƧŜǘŞŜ ǎƻƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛres pour 
ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ [ΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ζ Indice de connaissance des 
rejets au milieu naturel par les réseaux de collecte des eaux usées » [P255.3] (voir définition dans le glossaire 
en annexe du présent documenǘύ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǊ ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜΦ 

 
/Ŝǘ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ Ŝǎǘ Ł ŞǘŀōƭƛǊ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇǳƛ Řǳ ŘŞƭŞƎŀǘŀƛǊŜΦ [Ŝǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Řƻƴǘ ƴƻǳǎ 
ŘƛǎǇƻǎƻƴǎ Ŝǘ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǳǘƛƭŜǎ ŀǳ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ 

  2016 2017 2018 2019 2020 

 Indice de connaissance des rejets au milieu naturel par les réseaux de 
collecte 

120 120 120 120 120 

 
 

Indice de connaissance des rejets au milieu naturel par les réseaux de collecte Barème 
Valeur 

ICR 

Partie A : Eléments communs à tous les types de réseaux 
(100 points) 

Identification des points de rejets potentiels aux milieux récepteurs 20 20 

Évaluation de la pollution collectée en amont de chaque point potentiel de rejet 10 10 

Etude terrain des points de déversements - id moment et taille du déversement 20 20 

Mesures débit et pollution sur les points de rejet 30 30 

wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ǎǳǊ ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝǘ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 10 10 

Connaissance qualité des milieux récepteurs et évaluation impact des rejets sur le milieu 
récepteur 

10 10 

Total Partie A 100 100 

Partie B : Pour les secteurs équipés en réseaux séparatifs ou partiellement séparatifs 
(10 points qui ne sont comptabilisés que si 80 points au moins ont été obtenus en partie A) 

Évaluation de la pollution déversée par les réseaux pluviaux au milieu récepteur 10 10 

Partie C : Pour les secteurs équipés en réseaux séparatifs ou mixtes 
(10 points qui ne sont comptabilisés que si 80 points au moins ont été obtenus en partie A) 

Mise en place suivi de la pluvioméǘǊƛŜ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŘŞǾŜǊǎƻƛǊǎ ŘΩƻǊŀƎŜ 10 10 

Total:  120 120 
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­ La conformité de la collecte [P203.3] 

/Ŝǘ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ώtнлоΦоϐ όǾƻƛǊ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ƎƭƻǎǎŀƛǊŜ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘύ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ 
ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ 
issues de la directive européenne ERU. 

[Ŝ ƳƻŘŜ ŘŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ŎŜǘ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ǊŜŦƻƴǘŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 
du présent rapport. Veolia est en attente de la publication de la fiche indicateur sur le site de l'Observatoire 
national des services d'eau et d'assainissement : http://services.eaufrance.fr/ 

5ŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊΣ ±Ŝƻƭƛŀ ƳŜǘ Ł disposition de la Collectivité les informations 
suivantes qui seront utiles pour établir la conformité du réseau de collecte et, le cas échéant, identifier les 
axes de progrès : 
 
Pluviométrie : 

Hauteur de pluie totale (mm) 2018 2019 2020 

Bassin d'orage Carrefour Europe 617 732 557 

BO HESINGUE 617 732 557 

DO1 - Chemin Forêt (Hégenheim) 617 732 557 

DO11-rue Wentzwiller-Buschwiller 617 732 557 

DO12-rue Hésingue-Buschwiller 617 732 557 

DO13-rue Hésingue-Buschwiller 617 732 557 

DO15 - Artisanat (Blotzheim) 617 732 557 

DO16 - Moulin (Hésingue) 617 732 557 

DO18 - Aéroport (Hésingue) 617 732 557 

DO19 - Roselière (Saint-Louis) 617 732 557 

DO20 - Canal (St-Louis) 617 732 557 

DO21 - Barrage (Saint-Louis) 617 732 557 

DO22 - Michelfelden (St-Louis) 617 732 557 

DO23 - Sportenum (Saint-Louis) 617 732 557 

DO28 - Maroc (Huningue) 617 732 557 

DO29 - Marronniers (Huningue) 617 732 557 

DO38 - Rosenau (Bartenheim) 617 732 557 

DO40-Allée Marronniers-Huningue 617 732 557 

DO44-rue Buschwiller () 617 732 557 

DO55 - Chemin accès Vortex-VN 617 732 557 

DO9 - Cerisiers (Buschwiller) 617 732 557 

PR Lertzbach - Hégenheim 617 732 557 

PR+BO+DO32-BAKERO (Kembs C.) 617 732 557 

PR+BO+DO33-BAKERO (Kembs L.) 617 732 557 

PR+BO+DO37 - BAKERO (Rosenau) 617 732 557 

Vortex (BO) Acacias Kembs 617 732 557 

Vortex (BO) Moulin Kembs 617 732 557 

Moyenne 617 732 557 

 
 
 
Bilan global des déversements : 
Volumes totaux déversés (par temps sec et par temps de pluie) (en m3) : 
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Point de déversement 2018 2019 2020 

Bassin d'orage Carrefour Europe 18 061 805 1 065 

BO HESINGUE 10 032 87 625 15 860 

DO1 - Chemin Forêt (Hégenheim) 0 0 0 

DO11-rue Wentzwiller-Buschwiller 0 0 8 

DO12-rue Hésingue-Buschwiller 0 205 109 

DO13-rue Hésingue-Buschwiller 0 0 0 

DO15 - Artisanat (Blotzheim) 0 0 423 

DO16 - Moulin (Hésingue) 46 164 10 846 13 218 

DO18 - Aéroport (Hésingue) 1 911 435 0 

DO19 - Roselière (Saint-Louis) 550 1 429 0 

DO20 - Canal (St-Louis) 4 292 0 0 

DO21 - Barrage (Saint-Louis) 2 304 3 229 2 348 

DO22 - Michelfelden (St-Louis) 48 464 43 028 27 

DO23 - Sportenum (Saint-Louis) 0 932 21 

DO28 - Maroc (Huningue) 17 683 7 522 9 681 

DO29 - Marronniers (Huningue) 3 323 0 0 

DO38 - Rosenau (Bartenheim) 740 16 597 29 054 

DO40-Allée Marronniers-Huningue 0 0 0 

DO44-rue Buschwiller () 975 1 596 773 

DO55 - Chemin accès Vortex-VN 1 071 4 055 3 727 

DO9 - Cerisiers (Buschwiller) 105 2 880 36 

PR Lertzbach - Hégenheim 23 335 32 936 15 765 

PR+BO+DO32-BAKERO (Kembs C.) 150 5 070 8 664 

PR+BO+DO33-BAKERO (Kembs L.) 62 739 29 007 26 918 

PR+BO+DO37 - BAKERO (Rosenau) 4 399 74 531 159 512 

Vortex (BO) Acacias Kembs 0 0 0 

Vortex (BO) Moulin Kembs 1 307 451 336 

Total 247 603 323 179 287 546 

 
 
 
Charges totales déversées (par temps sec et par temps de pluie) (en kgDBO5) : 

Point de déversement  2018 2019 2020 

Bassin d'orage Carrefour Europe 2 464 108 134 

BO HESINGUE 1 299 96 1 998 

DO18 - Aéroport (Hésingue) 261   

DO21 - Barrage (Saint-Louis) 314 53 296 

DO22 - Michelfelden (St-Louis) 6 610 6 3 

Vortex (BO) Moulin Kembs 178 1 42 

Total 11 127 264 2 474 
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4.3 LΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ Řǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ 
[ŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ 
des installations, ainsi que la qualité des rejets et leur impact sur le milieu naturel. Cette conformité est 
évaluée au traǾŜǊǎΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ н Ƴŀƛ нллт ŜǘΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ 
ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нм ƧǳƛƭƭŜǘ нлмрΦ 

!Ŧƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нм ƧǳƛƭƭŜǘ нлмрΣ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ !ǳǘƻǎǘŜǇ Ŝǘ aŜǎǳǊŜǎǘŜǇ Ƴƛǎ Ł 
disposition des Services ŘŜ tƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ 9ȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ǇŀǊ ƭŜ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ¢Ǌŀƴǎƛǘƛƻƴ 9ŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ 
Solidaire (http://assainissement.developpement-ŘǳǊŀōƭŜΦƎƻǳǾΦŦǊκύ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻƴǘ ŞǾƻƭǳŞ Ŝƴ нлмфΦ 5e nouvelles règles sont ainsi appliquées pour 
ŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ Ŝƴ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΦ  

ǒ les flux considérés en entrée et en sortie du système de traitement tiennent à présent compte du 
débit de référence ou du Percentile 95 (PC95). En pratique seuls les flux à hauteur du débit de 
référence sont retenus dans les calculs. Ainsi, tous les volumes déversés par le Déversoir en Tête de 
Station (A2) au-ŘŜƭŁ Řǳ ŘŞōƛǘ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǎƻƴǘ ŞŎŀǊǘŞǎ Ŝǘ ƴΩƛƴǘŜǊǾƛŜƴƴŜƴǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎŀƭŎǳƭǎ ŘŜ 
conformité. Il en est de même pour le calcul de la Charge Brute de Pollution Organique, basé sur les 
flux en entrée en DBO5, 

ǒ ǳƴ ōƛƭŀƴ ŘΩŀǳǘƻǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ Ŝǎǘ Ł ǇǊŞǎŜƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ƘƻǊǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ƴƻǊƳŀƭŜ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ όŜǘ ƭŜǎ 
paramètres non-conformes sont alors écŀǊǘŞǎύ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ŘŞōƛǘ Ŝƴ ŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ό!оύ 
dépasse le débit de référence PC95, 

ǒ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜǎ Ł н ллл 9IΣ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ǎŜǊŀ 
basé uniquement sur la valeur du PC95 calculée et  le calcul de la conformité locale prendra en compte 
ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ t/фр Ŝǘ ƭŜ ŘŞōƛǘ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŘŞŦƛƴƛ Řŀƴǎ ƭΩŀŎǘŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ 
ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜǎ Ł н ллл 9IΣ ǎŜǳƭ ƭŜ ŘŞōƛǘ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ƛǎǎǳ ŘŜ ƭΩŀŎǘŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ǎŜǊŀ 
considéré.   

 

Les schémas ci-dessous rappellent la dénomination SANDRE des points de mesures et illustrent les 
nouveautés introduites.  

 

 

Dénomination SANDRE des points de mesures 
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Schéma explicatif des nouvelles modalités 

pour le calcul des volumes, concentrations, et flux 

 

 
Schéma explicatif des nouvelles modalités 

 pour définir si le bilan est en ou hors condition normale de fonctionnement 
 
 
!Ŧƛƴ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŎŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎΣ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ŧŀƛǘ ŞǾƻƭǳŜǊ ƴƻǘǊŜ ƻǳǘƛƭ ƛƴǘŜǊƴŜ ht¦{ ǇƻǳǊ ŞǾŀƭǳŜǊ 
la conformité locale le plus justement possible. Aussi, le rapport annuel fournit à présent les évaluations de 
ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ƭƻŎŀƭŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Ŝƴ ŀŘƻǇǘŀƴǘ ŎŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ŎŀƭŎǳƭΦ !  ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘΣ ƴƻǳǎ 
avons également décidé de conserver uniquement nos évaluations « exploitant » de la conformité locale et 
de ne plus transmettre nos évaluations « exploitant η ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΦ tƻǳǊ ǊŀǇǇŜƭΣ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ 
ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ tнлрΦо /ƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ Ł ƭŀ /harge du Service de 
tƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ Ŝǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘǶ ǇŀǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘΦ 
 
/ΩŜǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛΣ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ǊŀǇǇŜƭŞ ƭŜǎ ƘȅǇƻǘƘŝǎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ǎŜ ŦƻƴŘŜƴǘ ƴƻǎ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 
conformité. 

9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ǇǊŞŎƛǎŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ǇƻǳǊ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘ Ŝƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ƭƛŜǳ 
ǎǳǊ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭŀ tƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ƭƻǊǎǉǳŜ ŎŜǳȄ-ci ont été inscrits dans un arrêté 
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préfectoral et/ou portés à la connaissance de Veolia. A défaut, les critères pris en compte sont ceux énoncés 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ƎǳƛŘŜǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нм ƧǳƛƭƭŜǘ нлмр ŞƭŀōƻǊŞǎ ǇŀǊ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ Ŝǘ ƭŀ 
Biodiversité. 
 

4.3.1 Conformité globale 

­ La conformité des équipements d'épuration [P204.3] 

Cet indicateur [P204.3] permet d'évaluer la conformité des équipements de l'ensemble des stations 
d'épuration d'un service d'assainissement, au regard des dispositions règlementaires issues de la directive 
européenne ERU. Cet indicateur résulte des conformités de chaque station de traitement des eaux usées 
(STEU) du service, pondérées par la charge entrante en DBO5 (moyenne annuelle). La conformité de chacune 
ŘŜǎ {¢9¦ Ŝǎǘ ŞǘŀōƭƛŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭϥ9ǘŀǘ Ŝǘ Ŝǎǘ ŀŘǊŜǎǎŞŜ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нн ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ 
du 21 juillet 2015. La valeur de cet iƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞŜ Ł ±Ŝƻƭƛŀ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ 
présent rapport. 

­ La conformité de la performance des ouvrages d'épuration aux prescriptions 
nationales issues de la directive ERU [P205.3] 

/Ŝǘ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜΣ ŀǳ 
regard des dispositions réglementaires issues de la Directive européenne ERU. Il [P205.3] est à établir par la 
tƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ǉǳƛ Řƻƛǘ ƭΩŀŘǊŜǎǎŜǊ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нн ŘŜ ƭΩarrêté du 21 juillet 2015. La valeur 
ŘŜ ŎŜǘ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞŜ Ł ±Ŝƻƭƛŀ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŀǇǇƻǊǘΦ 

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ŎŜǘ 
indicateur, Veolia présente ci-dessous un indicateur approché, établi à partir des données issues de 
ƭΩŀǳǘƻǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ό/.thΣ vǊŜŦύ Ł 
utiliser, établies et communiquées par le service de Police des ŜŀǳȄ όŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣ ƻǳ Ł 
ŘŞŦŀǳǘ ƳŀƴǳŜƭ ŘΩŀǳǘƻǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜύΦ /Ŝǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ǎƻƴǘ ǊŀǇǇŜƭŞŜǎ ǇŀǊ ǎǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ Ŏƛ-dessous. 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ ŞŎŀǊǘŀƴǘ ƭŜǎ ōƛƭŀƴǎ ƴƻƴ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ǳƴ ŘŞōƛǘ ŀǊǊƛǾŀƴǘ Ŝƴ ŜƴǘǊŞŜ Ře 
la station au-delà du débit de référence caractéristique de la station et les bilans en situations inhabituelles 
(opérations de maintenance programmées, circonstances exceptionnelles telles que catastrophes naturelles, 
ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΦΦΦύΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘƻƴŎ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ƭƻŎŀƭŜ όŜǘ ƴƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
conformité nationale/européenne). 

Les indices suivants mesurent la conformité par rapport à la réglementation (arrêté préfectoral local ou arrêté 
du 21 juillet 2015 à défaut). Pour rappelΣ ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ Ł ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ƴΩŜǎǘ Ł ǇǊŞǎŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŞǾŀƭǳŞŜΦ 

Conformité réglementaire des rejets 
à l'arrêté 

préfectoral  

  - 

STEP 3 FRONTIERES en cours 
Pour établir la performance globale, dans le cas de plusieurs usines de dépollution, le taux de chaque usine est pondéré par la charge en DBO5 arrivant 
sur le système de traitement. 
 

­ La conformité des performances des équipements d'épuration au regard des 
ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ώtнрпΦоϐ 

Cet indicateur [P254.3], qui concerne uniquement les usines d'épuration de plus de 2000 EH, correspond au 
nombre de bilans conformes aux objectifs de rejet spécifiés par l'arrêté préfectoral ou, par défaut, selon les 
règles d'évaluation de la conformité identifiées avec la Police de l'Eau, rapporté au nombre total de bilans 
réalisés sur 24 heures. Pour calculer cet indicateur, les bilans non conformes correspondant à un débit entrant 
dans la station au-delà du débit de référence caractéristique de la station et les bilans en situations 
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inhabituelles (opérations de maintenance programmées, circonstances exceptionnelles telles que 
catastrophes naturelles, inondations...) sont écartés, selon la réglementation en vigueur. 

Conformité des performances des équipements d'épuration 2016 2017 2018 2019 2020 

Performance globale du service (%) 92 85 86 86 87 

    STEP 3 FRONTIERES 92 85 86 86 87 
Pour établir la performance globale, dans le cas de plusieurs usines de dépollution, le taux de chaque usine est pondéré par la charge en DBO5 arrivant 
sur le système de traitement. 
 
 
A partir de 2019, cette conformité est évaluée en retenant les nouvelles règles incluses dans les outils mis à 
disposition par le Ministère (prise en compte des débits à hauteur du débit de référence en entrée et sortie, 
prise en compte du débit entrant en station pour définir si la station est en ou hors condition normale de 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ŘŞōƛǘ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞ Řŀƴǎ ƭΩŀŎǘŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ όŀǊǊşǘŞ 
préfectoral local)). Cette évaluation reste fournie à titre indicatif. SeǳƭŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǘǊŀƴǎƳƛǎŜ ǇŀǊ ƭŜ {ŜǊǾƛŎŜ 
ŘŜ tƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ Ŝƴ ƳŀǊǎ ŀ ǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜΦ 
 

­ Taux de boues issues des ouvrages d'épuration évacuées selon des filières 
conformes [P206.3] 

Cet indicateur mesure la proportion des boues évacuées par l'ensemble des stations d'épuration d'un service 
d'assainissement, et traitées ou valorisées conformément à la réglementation. Les filières de traitement et/ou 
de valorisation de ces boues peuvent être la valorisation agricole, le compostage, l'incinération, la 
gazéification et la décharge agréée. 

  2016 2017 2018 2019 2020 

Taux de boues évacuées selon une filière conforme (%) 100 100 100 100 100 

    STEP 3 FRONTIERES 100 100 100 100 100 

 
 
 

4.3.2 .ƛƭŀƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞǎ ǇŀǊ ǎǘŀǘƛƻƴ 

Les données de bilan et conformité sont détaillées en annexe du présent document. 

[Ŝǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘΩŀǳǘƻ-ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎǳƭǘŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŜƎƛǎǘǊŜǎ ŘΩŀǳǘƻǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜΣ ǘŜƴǳǎ Ł ƧƻǳǊ 
ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нм ƧǳƛƭƭŜǘ нлмрΦ 
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STEP 3 FRONTIERES 
Rappel des valeurs caractéristiques de la station et des performances de traitement attendues 
[Ŝǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ 
ǘŀōƭŜŀǳ ǉǳƛ ǎǳƛǘΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŞǘŀōƭƛŜǎ Ŝǘ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎe de Police des eaux (arrêté 
ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣ ƻǳ Ł ŘŞŦŀǳǘ ƳŀƴǳŜƭ ŘΩŀǳǘƻǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜύ ό5Şōƛǘ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜύ ƻǳ ŦƻǳǊƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ 
constructeur (capacité nominale).  
±ŀƭŜǳǊǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ 

  2020 

Débit de référence (m3/j) 41 670 

Capacité nominale (kg/j) 4 920 

 
Performances attendues (selon arrêté préfectoral) (*) 

  DCO  DBO5  MES  NTK  NGL  NH4  Ptot  

Concentration maximale à respecter (mg/L) (*) 

moyenne journalière par bilan 100,00 25,00 30,00     

moyenne annuelle     15,00 10,00 2,00 

Concentration rédhibitoire en sortie (mg/L) 

moyenne journalière par bilan 250,00 50,00 85,00     

Charge maximale à respecter (kg/j) 

Rendement minimum moyen (%) 

moyen journalier par bilan 75,00 90,00 90,00     

moyen annuel     70,00  80,00 
* : En général, pour les paramètres NTK, NGL et Ptot, les conformités se jugent en moyennes annuelles, et pour les autres paramètres en moyennes 
journalières par bilan, cela sous réserve d'absence d'indications complémentaires d'arrêtés préfectoraux locaux. 
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File Eau 

      

 

7 353 777 m³   

 

 

1 284 m³   
  

 

 

295 659 m³  

 

 

 0 m³  

 

 

 
 

0 m³  7 641 095 m³  

 

 

 

File Boue 

 0 m³ 
  

 

 

 

 670,2 t de MS 

  

  

 
 

18 282 Kg 
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CǊŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ 
Le tableau suivant présente le nombre de bilans disponibles par paramètre. 

  2020 

DCO 104 

DBO5 58 

MES 104 

NTK 58 

NGL 58 

Ptot 58 

 
Concentrations en sortie et rendements épuratoires 
[Ŝǎ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩŜŀǳ ƻōǘŜƴǳŜ Ŝƴ ǎƻǊǘƛŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀƛtement ainsi que les 
rendements épuratoires obtenus : 
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Les valeurs moyennes observées en sortie du système de traitement (concentrations et rendements) ne permettent pas de mesurer le respect de la 
prescription qui est à présent à calculer eƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ƭŜǎ ŘŞōƛǘǎ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ Řǳ ŘŞōƛǘ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜΦ [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŀǳȄ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ 
ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ƭƻŎŀƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞ Řŀƴǎ ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎŜŎǘƛƻƴΦ  
 
Conformité de la performance 
Les évaluations de la conformité sont réalisées en excluant les bilans pour lesquels le débit entrant dépasse le 
ŘŞōƛǘ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǊŜǘŜƴǳ Ŝǘ ƭŜǎ ōƛƭŀƴǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ƛƴƘŀōƛǘǳŜƭƭŜǎ όŎŀǘŀǎǘǊƻǇƘŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΣ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΣ ΧύΦ [ŀ 
ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǊşté préfectoral. 
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  2016 2017 2018 2019 2020 

Conformité à l'arrêté préfectoral 100,00 100,00 100,00 100,00 en cours 

A partir de 2019, cette conformité est évaluée suivant les nouvelles règles de calcul que celles des outils du 
Ministère (prise en compte des débits à hauteur du débit de référence en entrée et sortie, prise en compte du 
débit entrant en station pour définir si la station est en ou hors condition normale de fonctionnement, prise 
Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ŘŞōƛǘ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞ Řŀƴǎ ƭΩŀŎǘŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘif (arrêté préfectoral local). Cette 
ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǊŜǎǘŜ ŦƻǳǊƴƛŜ Ł ǘƛǘǊŜ ƛƴŘƛŎŀǘƛŦΦ {ŜǳƭŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǘǊŀƴǎƳƛǎŜ ǇŀǊ ƭŜ {ŜǊǾƛŎŜ ŘŜ tƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ Ŝƴ ƳŀǊǎ 
a une valeur officielle.  
 
Qualité du traitement des boues 
vǳŀƴǘƛǘŞ ŘŜ ōƻǳŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩŞǇǳǊŀtion 
/Ŝǘ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜ ŘŞǇƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳǎƛƴŜǎ όŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŦŦƭǳŜƴǘ ǘǊŀƛǘŞύΦ Lƭ ǎΩŜȄǇǊƛƳŜ Ŝƴ ǘƻƴƴŀƎŜ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǎŝŎƘŜǎΦ 

  2016 2017 2018 2019 2020 

Boues évacuées (Tonnes de MS) (S6) 862,6 873,4 924,0 1 326,4 670,2 

Boues évacuées par destination et proportion évacuée selon une filière conforme 
Ce tableau présente la proportion de boues évacuées selon une filière conforme. 

  2016 2017 2018 2019 2020 

Taux de boues évacuées selon une filière conforme (%) 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

Destination des boues évacuées 
/Ŝ ǘŀōƭŜŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜ ŘŞǘŀƛƭ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜǎ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ōƻǳŜǎ ŞǾŀŎǳŞŜǎΦ 

  
Produit brut 

(t)  
Siccité (%)  

Matières 
sèches (t)  

Destination 
conforme (%) *  

Compostage norme NF 2311,2 29,00 670,2 100,00 

Total 2311,2 29,00 670,2 100,00 
* répartition calculée sur les tonnes de matières sèches. 
Sous-produits évacués par destination 
Ce tableau présente les sous-produits générés et leur devenir. 

  2016 2017 2018 2019 2020 

Incinération (t) Refus 242,9 244,0 210,7 117,8 86,1 

Total (t) 242,9 244,0 210,7 117,8 86,1 

Transit (t) Sables 135,7 127,1 128,8 131,7 101,6 

Total (t)  135,7 127,1 128,8 131,7 101,6 

  
 
 

4.3.3 La surveillance des micropolluants dans les eaux de rejets 

La note technique du 12 août 2016 précise les modalités de recherche des substances dangereuses dans les 
eaux (RSDE). Cette surveillance, suspendue par la note du 19 janvier 2015, devra être de nouveau mise en 
ǆǳǾǊŜ Ŝƴ нлмф ǎǳǊ ƭŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ мл ллл EH. Par ailleurs, la note du 12 août 2016 renforce 
la lutte à la source contre les micropolluants en rendant obligatoire la recherche au sein de la zone de collecte 
ŘŜǎ ŞƳŜǘǘŜǳǊǎ ŘŜ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻn, et cela dès 2019 
ǇƻǳǊ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

±Ŝƻƭƛŀ ǎŜ ǘƛŜƴǘ Ł ǾƻǘǊŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇƻǳǊ Ǿƻǳǎ ŀƛŘŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ǘŜȄǘŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŞǾŀƭǳŜǊ 
leurs conséquences pour votre service. 
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4.4 [ΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 
4.4.1 Le bilan énergétique du patrimoine 

 

¦ƴ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ƳŀƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ /Ŝƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ 
ŀƛƴǎƛ Ł ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜΦ 

 

  2016 2017 2018 2019 2020 N/N-1 

Energie relevée consommée (kWh) 5 229 129 4 364 259 4 742 992 4 933 931 5 148 243 4,3% 

 Usine de dépollution 5 020 546 4 191 335 4 568 078 4 735 031 4 945 485 4,4% 

 Postes de relèvement et refoulement 189 133 147 199 149 461 182 244 177 258 -2,7% 

 Autres installations assainissement 19 450 25 725 25 453 16 656 25 501 53,1% 

 
 
Le tableau détaillé du Bilan énergétique du patrimoine se trouve en annexe. 
 

4.4.2 La consommation de réactifs 

Le choix du réactif est établi afin : 

Ṋ d'assurer un rejet au milieu naturel de qualité conforme à la réglementation, 

Ṋ de réduire les quantités de réactifs à utiliser. 

­ La consommation de réactifs 

 
 
 
Usine de dépollution - File Eau 

  2016 2017 2018 2019 2020 N/N-1 

STEP 3 FRONTIERES 

 Chlorure ferrique (kg) 505 814 449 907 422 062 480 605 594 275 23,7% 

 Méthanol (kg) 170 083 162 599 129 590 125 762 127 462 1,4% 

 Polymère (kg) 9 394 8 175 8 350 7 550 8 525 12,9% 

 
 
 
Usine de dépollution - File Boue 

  2016 2017 2018 2019 2020 N/N-1 

STEP 3 FRONTIERES 

 Polymère (kg) 15 833 17 315 20 050 27 591 18 282 -33,7% 
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5.  

 

RAPPORT FINANCIER 

DU SERVICE 
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/Ŝ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜ /ƻƳǇǘŜ !ƴƴǳŜƭ ŘŜ wŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭΩ9ȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 5ŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ό/!w9ύΦ Lƭ Ŧŀƛǘ 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōƛŜƴǎΣ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩinvestissement et de renouvellement, ainsi 
que les engagements du délégataire à incidence financière. 
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5.1 Le Compte Annuel de Résultat de 
ƭΩ9ȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 5ŞƭŞƎŀǘƛƻƴ (CARE) 

Le présent chapitre est présenté conformément aux dispositions du décret 2016-86 du 1er février 2016. 

­ Le CARE 

[Ŝ ŎƻƳǇǘŜ ŀƴƴǳŜƭ Ŝǘ ƭΩŞǘŀǘ ŘŞǘŀƛƭƭŞ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŦƛƎǳǊŜƴǘ Ŏƛ-après. Les modalités retenues pour la 
ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ Ŝǘ ŎƘŀǊƎŜǎ Ŝǘ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜǎ /ƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ /ƻƳǇǘŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ Řǳ 
présent rapport « Annexes financières » 

Les données ci-dessous sont en Euros. 
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Conforme à la circulaire FP2E de janvier 2006 3/20/2021

RESULTAT   492 693   800 448 NS

VEOLIA EAU-COMPAGNIE GENERALE DES EAUX Version Finale

Compte Annuel de Résultat de l'Exploitation 

                          Année 2020

(en application du décret du 14 mars 2005)

Collectivité: H4041 - Saint Louis Agglomération (CA3F) Assainissement

RESULTAT AVANT IMPOT   739 001  1 111 732 NS

Impôt sur les sociétés (calcul normatif)   246 307   311 285

                    investissements incorporels   13 847   14 055

          Pertes sur créances irrécouvrables-Contentieux recouvrement   11 844   7 311

          Charges relatives aux investissements   38 172   38 744

                    programme contractuel ( investissements )   24 324   24 689

          Charges relatives aux renouvellements   323 591   324 803

                    fonds contractuel ( renouvellements )   323 591   324 803

          Contribution des services centraux et recherche   212 707   201 765

          Collectivités et autres organismes publics  3 666 636  2 543 196

                    autres -  125 477 -  290 273

          Redevances contractuelles   42 418    0

                    assurances   33 782   37 702

                    locaux   71 243   73 622

                    engins et véhicules   61 900   98 760

                    informatique   102 476   122 538

          Autres dépenses d'exploitation   178 894   75 143

                    télécommunications, poste et telegestion   34 969   32 793

          Sous-traitance, matièreset fournitures   679 184   631 759

          Impôts locaux et taxes   59 772   63 878

          Produits de traitement   179 013   156 327

          Analyses   15 849   13 647

          Personnel   908 802   944 027

          Energie électrique   327 589   393 315

          Produits accessoires   2 808   2 875

CHARGES  6 644 469  5 393 914 -18.82 %

          Exploitation du service  3 714 026  3 959 575

          Collectivités et autres organismes publics  3 666 636  2 543 196

LIBELLE 2019 2020 Ecart %

PRODUITS  7 383 470  6 505 646 -11.89 %

 
 

­ [ΩŞǘŀǘ ŘŞǘŀƛƭƭŞ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ 

[ΩŞǘŀǘ ǎǳƛǾŀƴǘ ŘŞǘŀƛƭƭŜ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŦƛƎǳǊŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ƭƛƎƴŜ Řǳ /!w9Φ 

Les données ci-dessous sont en Euros. 
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(1) Cette page contient le détail de la première ligne du CARE (produits hors TVA). 3/20/21

Compte tenu des arrondis effectués pour présenter la valeur sans décimale, le total des produits ci-dessus peut 

être différent à quelques euros près du total des produits inscrits sur le compte annuel de résultat de 

l'exploitation.

VEOLIA EAU-COMPAGNIE GENERALE DES EAUX Version Finale

Etat détaillé des produits (1)

            Année 2020

Collectivité: H4041 - Saint Louis Agglomération (CA3F) Assainissement

Collectivités et autres organismes publics  3 666 636  2 543 196 -30.64 %

Produits accessoires   2 808   2 875 2.39 %

        dont produits au titre de l'année (hors estimations conso)   478 505   560 759

        dont variation de la part estimée sur consommations   26 217   17 001

        dont variation de la part estimée sur consommations   4 566 -  1 512

Redevance Modernisation réseau   504 722   577 760 14.47 %

Redevance pour les Voies Navigables   71 494   57 473 -19.61 %

        dont produits au titre de l'année (hors estimations conso)   66 928   58 985

        dont produits au titre de l'année (hors estimations conso)  3 023 798  2 389 259

        dont variation de la part estimée sur consommations   66 622 -  481 296

Exploitation du service  3 714 026  3 959 575 6.61 %

Produits : part de la collectivité contractante  3 090 420  1 907 963 -38.26 %

Autres recettes liées à l'exploitation du service   884 309   933 815 5.60 %

        dont produits au titre de l'année (hors estimations conso)   884 309   933 815

        dont produits au titre de l'année (hors estimations conso)  2 745 824  2 607 806

        dont variation de la part estimée sur consommations   83 893   417 954

LIBELLE 2019 2020 Ecart %

Recettes liées à la facturation du service  2 829 717  3 025 760 6.93 %

 
 
Les principales évolutions des produits et des charges sont les suivantes : 

 
- Sous-traitance Υ ¦ƴŜ ŎƘŀǊƎŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ пф ƪϵ ŀ ŞǘŞ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞŜ Ŝƴ нлмф ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ 
Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǊǳŜ Řǳ wƘƛƴΦ 

- Redevances contractuelles : Le montant de 2019 correspond aux pénalités de retard P1 au titre de 
2016 et 2017 ; aucune pénalité nΩŀ ŞǘŞ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞŜ Ŝƴ нлнлΦ 

- !ǳǘǊŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ : La société Veolia Eau-CGE dispose de moyens et de compétences 
mutualisés au niveau de la Direction du Territoire Alsace, qu'elle met pour partie à la disposition d'une 
filiale locale pour assurer son fonctionnement. Le produit de cette assistance est inscrit dans le compte 
annuel de résultat de l'exploitation (CARE) en diminution du poste Autres, de telle sorte que l'assiette 
des charges indirectes réparties à la valeur ajoutée simplifiée jusqu'au contrat reflète bien le coût des 
fonctions supports consommées par le contrat en 2020. L'évolution du poste Autres du CARE entre 
2019 et 2020 est le reflet de cette mise à disposition.     
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5.2 Situation des biens  
/Ŝǘ Şǘŀǘ ǊŜǘǊŀŎŜ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴΣ ŘŜ ŎŜǎǎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŦƛƴŀƴŎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ 
ŘŞƭŞƎŀǘŀƛǊŜΣ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘŜ ōƛŜƴǎ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ŎƻƴŎŞŘŞ ƻǳ ŘŜ ōƛŜƴǎ ŘŜ ǊŜǇǊƛǎŜΦ 

 

­ Inventaire des biens  

[ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŀǳ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Ŝǎǘ Şǘŀōƭƛ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ CtнE. Les biens désignés 
comme biens de retour ou biens de reprise sont ceux expressément désignés comme tels au contrat, 
conformément au décret 2016-86 du 1er février 2016. {Ωƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳΣ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ ƭŜǎ ōƛŜƴǎ ǇǊƻǇǊŜǎ Řǳ 
délégataire. 

­ Situation des biens 

La situation des biens est consultable au chapitre 3.1 « Inventaire des installations ». 

tŀǊ ŎŜ ŎƻƳǇǘŜ ǊŜƴŘǳΣ ±Ŝƻƭƛŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ǾǳŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŞƭŞƎǳŞΣ 
à partir des constats effectués au quotidien (interventions, inspections, auto-surveillance, astreinte...) et 
ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ Ŧŀƛǘǎ ƳŀǊǉǳŀƴǘǎΣ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΦ 

Ce compte rendu permet ainsi à la Collectivité, par une connaissance précise des éventuels problèmes, de 
leur probable évolution et des solutions possibles, de mieux programmer ses investissements. 

[Ŝǎ ōƛŜƴǎ Řƻƴǘ ƭΩŞǘŀǘ ƻǳ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘǎΣ ƻǳ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ±Ŝƻƭƛŀ ƴϥŀ Ǉŀǎ ŘŞŎŜƭŞ ŘϥƛƴŘƛŎŜ 
négatif, et qui à ce titre n'appellent pas ici de commentaire particulier, ne figurent pas dans ce compte rendu. 
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5.3 Les investissements et le renouvellement 
Les états présentés permettent de tracer, selon le format prévu au contrat, la réalisation des programmes 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ Řǳ ŘŞƭŞƎŀǘŀƛǊŜΣ Ŝǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ŦƻƴŘǎ 
ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

La méthode de calcul de la charge économique imputée au compte de la délégation est présentée dans 
ƭΩŀƴƴŜȄŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ζ [Ŝǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ /!w9 ηΦ 

­ ProgrŀƳƳŜ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 

RAS 

­ Programme contractuel de renouvellement 

RAS 

­ Les autres dépenses de renouvellement 

Les états présentés dans cette section permettent de suivre les dépenses réalisées dans le cadre d'une 
obligation en garantie pour la coƴǘƛƴǳƛǘŞ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ŦƻƴŘǎ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘΦ 

La méthode de calcul de la charge économique imputée au compte de la délégation est présentée dans 
ƭΩŀƴƴŜȄŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ζ [Ŝǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ /!w9 ηΦ 

Dépenses relevant d'une garantie pour la continuité du service : 

Cet état fournit, sous la forme préconisée par la FP2E, les dépenses de renouvellement réalisées au cours de 
ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜΦ 

 

Dépenses relevant d'un fonds de renouvellement : 

¦ƴ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛ ŀǳ ŎƻƴǘǊŀǘΦ [Ŝǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŘǎ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 
sont résumées dans les tableaux suivants : 
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5.4 Les engagements à incidence financière 
Ce chapitre a pour objectif de préǎŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ Ŝǘ ǉǳƛ Ł ŎŜ ǘƛǘǊŜ 
peuvent entraîner des obligations financières entre Veolia, actuel délégataire de service, et toute entité 
όǇǳōƭƛǉǳŜ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜύ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ŀƳŜƴŞŜ Ł ǊŜǇǊŜƴŘǊŜ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜΦ /Ŝ 
chapitre constitue pour les élus un élément de transparence et de prévision. 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩhǊŘǊŜ ŘŜǎ 9ȄǇŜǊǘǎ /ƻƳǇǘŀōƭŜǎΣ ŎŜ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǉǳŜ ƭŜǎ 
« ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦǎΣ ǎƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩƻǊdinaire, nécessaires à la continuité du service, existant à la fin de 
la période objet du rapport, et qui à la fois devraient se continuer au-delà du terme normal de la convention 
ŘŜ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ Ŝǘ şǘǊŜ ǊŜǇǊƛǎ ǇŀǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ŦǳǘǳǊ ηΦ 

Afin de rester simples, les informations fournies ont une nature qualitative. A la demande de la Collectivité, 
et en particulier avant la fin du contrat, Veolia pourra détailler ces éléments. 
 

5.4.1 Flux financiers de fin de contrat 

Les flux financiers de fin de contrat doivent être ŀƴǘƛŎƛǇŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊƻƴǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ 
à tout nouvel exploitant du service. Sur la base de ces informations, il est de la responsabilité de la Collectivité, 
Ŝƴ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩŜƴǘƛǘŞ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘǊƛŎŜ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜΣ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ōƻƴƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳpte de ces contraintes dans son 
cahier des charges. 

­ Régularisations de TVA  

Si Veolia assure pour le compte de la Collectivité la récupération de la TVA au titre des immobilisations 
(investissements) mises à disposition1, deux cas se présentent : 

Ṋ Le nouvel exploitant est assujetti à la TVA2 Υ ŀǳŎǳƴ ŦƭǳȄ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ƴΩŜǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΦ ¦ƴŜ ǎƛƳǇƭŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ 
des montants des immobilisations, dont la mise à disposition est transférée, doit être adressée aux 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΦ 

Ṋ [Ŝ ƴƻǳǾŜƭ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǎǎǳƧetti à la TVA Υ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŦƛǎŎŀƭŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀƳŜƴŞŜ Ł ǊŞŎƭŀƳŜǊ 
à Veolia la part de TVA non amortie sur les immobilisations transférées. Dans ce cas, le repreneur doit 
ǎΩŀŎǉǳƛǘǘŜǊ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ±Ŝƻƭƛŀ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘǶ Ł ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŦƛǎŎŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƛƳƳƻbilisations 
transférées, et simultanément faire valoir ses droits auprès du Fonds de Compensation de la TVA. Le 
cahier des charges doit donc imposer au nouvel exploitant de disposer des sommes nécessaires à ce 
remboursement. 

­ Biens de retour 

Les biens de reǘƻǳǊ όƭƛǎǘŞǎ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŞǘŀƛƭƭŞ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜύ ǎƻƴǘ ǊŜƳƛǎ ƎǊŀǘǳƛǘŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ 
/ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ Ł ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ŀǳ ŎƻƴǘǊŀǘΦ 

­ Biens de reprise 

[Ŝǎ ōƛŜƴǎ ŘŜ ǊŜǇǊƛǎŜ όƭƛǎǘŞǎ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŞǘŀƛƭƭŞ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ Řǳ ǎŜrvice) seront remis au nouvel exploitant, 
si celui-Ŏƛ ƭŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜΣ Ł ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ŀǳ ŎƻƴǘǊŀǘΦ /Ŝǎ ōƛŜƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ 
généralement être achetés par le nouvel exploitant. 

                                                           
1 ŀǊǘΦ нмл ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ LL Řǳ /ƻŘŜ DŞƴŞǊŀƭ ŘŜǎ LƳǇƾǘǎ 
2 /ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ǇƻǎŞ ǇŀǊ ƭŜ ƴƻǳǾŜƭ ŀǊǘƛŎƭŜ нрт ōƛǎ Řǳ /ƻŘŜ DŞƴŞǊŀƭ ŘŜǎ LƳǇƾǘǎ ǇǊŞŎƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ о ! с ос ǇŀǊue au BOI N°50 du 20 

Mars 2006 repris dans le BOFiP (BOI-TVA-CHAMP-10-10-50-10) 
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­ Autres biens ou prestations 

Hormis les biens de retour et des biens de reprise prévus au contrat, Veolia utilise, dans le cadre de sa liberté 
de gestion, certains biens et prestations. Le cas échéant, sur demande de la Collectivité et selon des conditions 
à déterminer, les parties pourront convenir de leur mise à disposition auprès du nouvel exploitant. 

­ Consommations non relevées et recouvrement des sommes dues au délégataire à la 
fin du contrat 

[Ŝǎ ǎƻƳƳŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘŜǎ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŜȄŞŎǳǘŞ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ Ŧƛƴ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ǎƻƴǘ ŘǳŜǎ ŀǳ ŘŞƭŞƎŀǘŀƛǊŜ ǎƻǊǘŀƴǘΦ Lƭ 
y a lieu de définir avec la Collectivité les modalités de facturation (relevé spécifique, prorata temporis) et de 
ǊŜŎƻǳǾǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎƻƳƳŜǎ ŘǳŜǎ ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƻǎŜǊƻƴǘ ŀǳ ƴƻǳǾŜƭ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ 
reversement des surtaxes correspondantes. 
 

5.4.2 Dispositions applicables au personnel 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ Řǳ ŘŞƭŞƎŀǘŀƛǊŜ ǎƻǊǘŀƴǘ ǎΩŀǇǇǊŞŎƛŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ 
ŘŜ Ŧƛƴ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀǘΦ [Ŝǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ Ŝƴ ŘŞŎƻǳƭŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ƴƻǳǾŜƭ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ Ǉŀǎ ŦŀƛǊŜ ƛŎƛ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩǳƴŜ ǇǊŞǎentation totalement exhaustive, pour deux motifs principaux : 

Ṋ ils évoluent au fil du temps, au gré des évolutions de carrière, des aléas de la vie privée des agents et 
ŘŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŞƭŞƎŀǘŀƛǊŜΣ 

Ṋ ils sont soumis à des impératifs de protection des données personnelles. 
±Ŝƻƭƛŀ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǊ ƭŀ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǎǳǊ ŎŜ ǎǳƧŜǘ ǇƻǳǊ ƛƴǾŜƴǘƻǊƛŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊƻƴǘ Ŝƴ 
fin de contrat. 

­ Dispositions conventionnelles applicables aux salariés de Veolia 

Les salariés de Veolia bénéficient : 

Ṋ des dispositions de la Convention Collective Nationale des Entreprises des Services d'Eau et 
d'Assainissement du 12 avril 2000 ; 

Ṋ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŀŎŎƻǊŘǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ±Ŝƻƭƛŀ Ŝǘ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Υ ƭϥƛƴǘŞǊŜǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ 
participation, le temps de travail, la protection sociale (retraites, prévoyance, handicap, formation) et 
usages et engagements unilatéraux. 

­ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀǘ 

5Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƭŞƎŀƭŜǎ ŀǎǎǳǊŜƴǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ŧƛƴ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘΣ 
ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜǊ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘΣ ǉǳŜ ƭŜ ŦǳǘǳǊ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ŀƛǘ ǳƴ ǎǘŀǘǳǘ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ǇǊƛǾŞΦ 
A défaut, il est de la responsabilité de la Collectivité de prévoir les mesures appropriées. 

[ƻǊǎǉǳŜ ƭΩŜƴǘƛǘŞ ǎƻǊǘŀƴǘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ŜƴǘƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŀǳǘƻƴƻƳŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire comprend des moyens 
corporels (matériel, outillage, marchandises, bâtiments, ateliers, terrains, équipements), des éléments 
ƛƴŎƻǊǇƻǊŜƭǎ όŎƭƛŜƴǘŝƭŜΣ ŘǊƻƛǘ ŀǳ ōŀƛƭΣ Χύ Ŝǘ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŀŦŦŜŎǘŞΣ ƭŜ tout organisé pour une mission identifiée, 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ǉǳƛ ȅ ǎƻƴǘ ŀŦŦŜŎǘŞǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ǘǊŀƴǎŦŞǊŞǎ ŀǳ ƴƻǳǾŜƭ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘΣ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ 
public ou privé (art. L 1224-1 du Code du Travail). 

Dans cette hypothèse, Veolia transmettra à la Collectivité, à la fin du contrat, la liste des salariés affectés au 
ŎƻƴǘǊŀǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ όŜƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƳŀǎǎŜ ǎŀƭŀǊƛŀƭŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘŜ 
ΧύΦ 

Le statut applicable à ces salariés au moment du transfert et pendant les trois mois suivants est celui en 
vigueur chez Veolia. Au-delà de ces trois mois, le statut Veolia est soit maintenu pendant une période de 
douze mois maximum, avec maintien des avantages individuels acquis au-delà de ces douze mois, soit 
aménagé au statut du nouvel exploitant. 
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[ƻǊǎǉǳŜ ƭΩŜƴǘƛǘŞ ǎƻǊǘŀƴǘŜ ƴŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ Ǉŀǎ ǳƴŜ ŜƴǘƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŀǳǘƻƴƻƳŜ Ƴŀƛǎ ǉǳŜ ƭŜ ƴƻǳǾŜƭ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ 
ŜƴǘǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ bŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŀǾǊƛƭ нлллΣ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ нΦрΦн ƻǳ нΦрΦп ŘŜ ŎŜǘǘŜ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǎΩƛƳǇƻǎŜ ǘŀƴǘ ŀǳ 
ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ ŘŞƭŞƎŀǘŀƛǊŜ ǉǳΩŀǳ ƴƻǳǾŜƭ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ŀǾŀƴǘ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ мн ƳƻƛǎΦ 
 
! ŘŞŦŀǳǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞŎƛǘŞŜǎΣ ǎŜǳƭŜ ƭŀ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǇŜǳǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ permettant 
ƭŀ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǎΩŀŎƘŝǾŜΦ 
Veolia se tient à la disposition de la Collectivité pour fournir en amont les informations nécessaires à 
ƭΩŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴΦ 
 
En ǘƻǳǘ Şǘŀǘ ŘŜ ŎŀǳǎŜΣ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ƎŞƴŞǊŀƭΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƭŀǊƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ 
ƭΩŜƳǇƭƻƛΣ ƴƻǳǎ ǇǊƻǇƻǎƻƴǎ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ŀǾŜŎ ƭŀ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ŀǾŀƴǘ ƭŀ Ŧƛƴ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘΣ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ǎŜǊŀ ƎŞǊŞ 
le statut des salariés et la proǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƭŀ Ŧƛƴ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘΦ Lƭ Ŝǎǘ ǳǘƛƭŜ ǉǳŜ ŎŜ ŎŀŘǊŜ ǎƻƛǘ ǇǊŞŎƛǎŞ Řŀƴǎ 
le cahier des charges du nouvel exploitant. 
 
La liste nominative des agents3 ŀŦŦŜŎǘŞǎ ŀǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ǇŜǳǘ ǾŀǊƛŜǊ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀǘΣ ǇŀǊ ƭΩŜŦŦŜǘ ƴƻǊƳŀƭ ŘŜ ƭŀ ǾƛŜ 
Řŀƴǎ ƭΩŜƴǘǊŜprise Υ ƳǳǘŀǘƛƻƴǎΣ ŘŞǇŀǊǘǎ Ŝǘ ŜƳōŀǳŎƘŜǎΣ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǇŀǊ ǎǳƛǘŜ 
ŘΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ǾƛŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ƴƻƳƛƴŀǘƛǾŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ 
ǉǳΩŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ǎŜƳŀƛƴŜǎ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ Ŏƻƴtrat. 

­ Comptes entre employeurs successifs 

Les dispositions à prendre entre employeurs successifs concernant le personnel transféré sont les suivantes : 

Ṋ de manière générale, dispositions identiques à celles appliquées en début du contrat, 

Ṋ concernant les salaires et notamment salaires différés : chaque employeur supporte les charges 
afférentes aux salaires (et les charges sociales ou fiscales directes ou indirectes y afférant) rattachables 
Ł ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řƻƴǘ ƛƭ ŀ ōŞƴŞŦƛŎƛŞ Τ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ Ŝǎǘ fait sur la base du salaire de référence 
ayant déterminé le montant de la charge mais plafonné à celui applicable au jour de transfert : ce 
compte déterminera notamment les prorata 13ème mois, de primes annuelles, de congés payés, 
décomptes des heures suppƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ƻǳ ǊŜǇƻǎ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘŜǳǊǎΣΧΦ 

Ṋ concernant les autres rémunérations : pas de compte à établir au titre des rémunérations différées dont 
ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ƴŜ ǎƻƴǘ ŜȄƛƎƛōƭŜǎ ǉǳΩŜƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǎǳǊǾŜƴŀƴŎŜ ŘΩǳƴ ŞǾŞƴŜƳŜƴǘ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊ ƴƻƴ ŜƴŎƻǊŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴǳ Υ 
indemnité de ŘŞǇŀǊǘ Ł ƭŀ ǊŜǘǊŀƛǘŜΣ ŘǊƻƛǘǎ Ł ŘŜǎ ǊŜǘǊŀƛǘŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ł ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎΣ ƳŞŘŀƛƭƭŜǎ 
Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭΣΧ

                                                           
3 /ŜǊǘŀƛƴŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǳǘƛƭŜǎ ƻƴǘ ǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŎƻƴŦƛŘŜƴǘƛŜƭ Ŝǘ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ Ł ŦƛƎǳǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀƴƴǳŜƭ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ public. Elles pourront 

être fournies, dans le respect des droits des personnes inǘŞǊŜǎǎŞŜǎΣ ǎŞǇŀǊŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŞƭŞƎŀƴǘŜΣ ǎǳǊ ǎŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
la fin de contrat. 
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6.1 La facture 120 m3 
 

BARTENHEIM m3 
Prix au  

01/01/2021 

Montant 
au 

01/01/2020  

Montant 
au 

01/01/2021  
N/N-1 

Collecte et dépollution des eaux usées      205,27 207,35 1,01% 

   Part délégataire     98,05 100,13 2,12% 

   Consommation 120 0,8344 98,05 100,13 2,12%  

   Part collectivité(s)     107,22 107,22 0,00% 

   Consommation 120 0,0000 107,22 107,22 0,00% 

Organismes publics et TVA     54,15 42,83 -20,90% 

   Modernisation du réseau de collecte 120 0,2330 27,96 27,96 0,00%  

   Voies Navigables de France  120 0,0156 2,39 1,87 -21,76%  

   TVA     23,80 13,00 -45,38%  

¢h¢![ ϵ ¢¢/      259,18 250,18 -3,47%  

 

BLOTZHEIM m3 
Prix au  

01/01/2021 

Montant 
au 

01/01/2020  

Montant 
au 

01/01/2021  
N/N-1 

Production et distribution de l'eau     132,97 133,59 0,47% 

   Part délégataire     89,00 89,95 1,07% 

   Abonnement     31,70 32,04 1,07%  

   Consommation 120 0,4826 57,30 57,91 1,06%  

   Part collectivité(s)     36,00 36,00 0,00% 

   Consommation 120 0,3000 36,00 36,00 0,00%  

   Préservation des ressources en eau (agence de l'eau) 120 0,0637 7,97 7,64 -4,14%  

Collecte et dépollution des eaux usées      205,27 207,35 1,01% 

   Part délégataire     98,05 100,13 2,12% 

   Consommation 120 0,8344 98,05 100,13 2,12%  

   Part collectivité(s)     107,22 107,22 0,00% 

   Consommation 120 0,8935 107,22 107,22 0,00%  

Organismes publics et TVA     105,53 105,21 -0,30% 

   Lutte contre la pollution (agence de l'eau) 120 0,3500 42,00 42,00 0,00%  

   Modernisation du réseau de collecte 120 0,2330 27,96 27,96 0,00%  

   Voies Navigables de France  120 0,0156 2,39 1,87 -21,76%  

   TVA     33,18 33,38 0,60%  

¢h¢![ ϵ ¢¢/      443,77 446,15 0,54%  
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BUSCHWILLER m3 
Prix au  

01/01/2021 

Montant 
au 

01/01/2020  

Montant 
au 

01/01/2021  
N/N-1 

Production et distribution de l'eau     223,87 216,39 -3,34% 

   Part délégataire     0,00 89,95 100,00% 

   Abonnement     0,00 32,04 100,00% 

   Consommation 120 0,4826 0,00 57,91 100,00% 

   Part collectivité(s)     216,00 118,80 -45,00% 

 Abonnement   42,00 0,00 -100,00% 

   Consommation 120 0,9900 174,00 118,80 -31,72% 

   Préservation des ressources en eau (agence de l'eau) 120 0,0637 7,87 7,64 -2,92% 

Collecte et dépollution des eaux usées      205,27 207,35 1,01% 

   Part délégataire     98,05 100,13 2,12% 

   Consommation 120 0,8344 98,05 100,13 2,12%  

   Part collectivité(s)     107,22 107,22 0,00% 

   Consommation 120 0,8935 107,22 107,22 0,00%  

Organismes publics et TVA     96,15 109,76 14,15% 

   Lutte contre la pollution (agence de l'eau) 120 0,3500 42,00 42,00 0,00% 

   Modernisation du réseau de collecte 120 0,2330 27,96 27,96 0,00%  

   Voies Navigables de France  120 0,0156 2,39 1,87 -21,76%  

   TVA     23,80 37,93 59,37%  

¢h¢![ ϵ ¢¢/      525,29 533,50 1,56%  

 

HEGENHEIM m3 
Prix au  

01/01/2021 

Montant 
au 

01/01/2020  

Montant 
au 

01/01/2021  
N/N-1 

Production et distribution de l'eau     132,97 133,59 0,47% 

   Part délégataire     89,00 89,95 1,07% 

   Abonnement     31,70 32,04 1,07%  

   Consommation 120 0,4826 57,30 57,91 1,06%  

   Part collectivité(s)     36,00 36,00 0,00% 

   Consommation 120 0,3000 36,00 36,00 0,00%  

   Préservation des ressources en eau (agence de l'eau) 120 0,0637 7,97 7,64 -4,14%  

Collecte et dépollution des eaux usées      205,27 207,35 1,01% 

   Part délégataire     98,05 100,13 2,12% 

   Consommation 120 0,8344 98,05 100,13 2,12%  

   Part collectivité(s)     107,22 107,22 0,00% 

   Consommation 120 0,8935 107,22 107,22 0,00%  

Organismes publics et TVA     105,53 105,21 -0,30% 

   Lutte contre la pollution (agence de l'eau) 120 0,3500 42,00 42,00 0,00%  

   Modernisation du réseau de collecte 120 0,2330 27,96 27,96 0,00%  

   Voies Navigables de France  120 0,0156 2,39 1,87 -21,76%  

   TVA     33,18 33,38 0,60%  

¢h¢![ ϵ ¢¢/      443,77 446,15 0,54%  
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HESINGUE m3 
Prix au  

01/01/2021 

Montant 
au 

01/01/2020  

Montant 
au 

01/01/2021  
N/N-1 

Production et distribution de l'eau     141,69 140,99 -0,49% 

   Part délégataire     0,00 89,95 100,00% 

   Abonnement     0,00 32,04 100,00% 

   Consommation 120 0,4826 0,00 57,91 100,00% 

   Part collectivité(s)     133,82 43,40 -67,57% 

Abonnement   4,56 0,00 -100,00% 

   Consommation 120 0,3617 129,26 43,40 -66,42% 

   Préservation des ressources en eau (agence de l'eau) 120 0,0637 7,87 7,64 -2,92% 

Collecte et dépollution des eaux usées      205,27 207,35 1,01% 

   Part délégataire     98,05 100,13 2,12% 

   Consommation 120 0,8344 98,05 100,13 2,12%  

   Part collectivité(s)     107,22 107,22 0,00% 

   Consommation 120 0,8935 107,22 107,22 0,00%  

Organismes publics et TVA     96,15 105,61 9,84% 

   Lutte contre la pollution (agence de l'eau) 120 0,3500 42,00 42,00 0,00% 

   Modernisation du réseau de collecte 120 0,2330 27,96 27,96 0,00%  

   Voies Navigables de France  120 0,0156 2,39 1,87 -21,76%  

   TVA     23,80 33,78 41,93%  

¢h¢![ ϵ ¢¢/      443,11 453,95 2,45%  

 

HUNINGUE m3 
Prix au  

01/01/2021 

Montant 
au 

01/01/2020  

Montant 
au 

01/01/2021  
N/N-1 

Production et distribution de l'eau     132,97 133,59 0,47% 

   Part délégataire     89,00 89,95 1,07% 

   Abonnement     31,70 32,04 1,07%  

   Consommation 120 0,4826 57,30 57,91 1,06%  

   Part collectivité(s)     36,00 36,00 0,00% 

   Consommation 120 0,3000 36,00 36,00 0,00%  

   Préservation des ressources en eau (agence de l'eau) 120 0,0637 7,97 7,64 -4,14%  

Collecte et dépollution des eaux usées      205,27 207,35 1,01% 

   Part délégataire     98,05 100,13 2,12% 

   Consommation 120 0,8344 98,05 100,13 2,12%  

   Part collectivité(s)     107,22 107,22 0,00% 

   Consommation 120 0,8935 107,22 107,22 0,00%  

Organismes publics et TVA     105,53 105,21 -0,30% 

   Lutte contre la pollution (agence de l'eau) 120 0,3500 42,00 42,00 0,00%  

   Modernisation du réseau de collecte 120 0,2330 27,96 27,96 0,00%  

   Voies Navigables de France  120 0,0156 2,39 1,87 -21,76%  

   TVA     33,18 33,38 0,60%  

¢h¢![ ϵ ¢¢/      443,77 446,15 0,54%  
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KEMBS m3 
Prix au  

01/01/2021 

Montant 
au 

01/01/2020  

Montant 
au 

01/01/2021  
N/N-1 

Collecte et dépollution des eaux usées      205,27 207,35 1,01% 

   Part délégataire     98,05 100,13 2,12% 

   Consommation 120 0,8344 98,05 100,13 2,12%  

   Part collectivité(s)     107,22 107,22 0,00% 

   Consommation 120 0,0000 107,22 107,22 0,00% 

Organismes publics et TVA     54,15 42,83 -20,90% 

   Modernisation du réseau de collecte 120 0,2330 27,96 27,96 0,00%  

   Voies Navigables de France 120 0,0156 2,39 1,87 -21,76% 

   TVA     23,80 13,00 -45,38%  

¢h¢![ ϵ ¢¢/      259,18 250,18 -3,47%  

 

ROSENAU m3 
Prix au  

01/01/2021 

Montant 
au 

01/01/2020  

Montant 
au 

01/01/2021  
N/N-1 

Collecte et dépollution des eaux usées      205,27 207,35 1,01% 

   Part délégataire     98,05 100,13 2,12% 

   Consommation 120 0,8344 98,05 100,13 2,12%  

   Part collectivité(s)     107,22 107,22 0,00% 

   Consommation 120 0,0000 107,22 107,22 0,00% 

Organismes publics et TVA     54,15 42,83 -20,90% 

   Modernisation du réseau de collecte 120 0,2330 27,96 27,96 0,00%  

   Voies Navigables de France 120 0,0156 2,39 1,87 -21,76% 

   TVA     23,80 13,00 -45,38%  

¢h¢![ ϵ ¢¢/      259,18 250,18 -3,47%  
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SAINT LOUIS m3 
Prix au  

01/01/2021 

Montant 
au 

01/01/2020  

Montant 
au 

01/01/2021  
N/N-1 

Production et distribution de l'eau     132,97 133,59 0,47% 

   Part délégataire     89,00 89,95 1,07% 

   Abonnement     31,70 32,04 1,07%  

   Consommation 120 0,4826 57,30 57,91 1,06%  

   Part collectivité(s)     36,00 36,00 0,00% 

   Consommation 120 0,3000 36,00 36,00 0,00%  

   Préservation des ressources en eau (agence de l'eau) 120 0,0637 7,97 7,64 -4,14%  

Collecte et dépollution des eaux usées      205,27 207,35 1,01% 

   Part délégataire     98,05 100,13 2,12% 

   Consommation 120 0,8344 98,05 100,13 2,12%  

   Part collectivité(s)     107,22 107,22 0,00% 

   Consommation 120 0,8935 107,22 107,22 0,00%  

Organismes publics et TVA     105,53 105,21 -0,30% 

   Lutte contre la pollution (agence de l'eau) 120 0,3500 42,00 42,00 0,00%  

   Modernisation du réseau de collecte 120 0,2330 27,96 27,96 0,00%  

   Voies Navigables de France 120 0,0156 2,39 1,87 -21,76% 

   TVA     33,18 33,38 0,60%  

¢h¢![ ϵ ¢¢/      443,77 446,15 0,54%  

 

VILLAGE NEUF m3 
Prix au  

01/01/2021 

Montant 
au 

01/01/2020  

Montant 
au 

01/01/2021  
N/N-1 

Production et distribution de l'eau     132,97 133,59 0,47% 

   Part délégataire     89,00 89,95 1,07% 

   Abonnement     31,70 32,04 1,07%  

   Consommation 120 0,4826 57,30 57,91 1,06%  

   Part collectivité(s)     36,00 36,00 0,00% 

   Consommation 120 0,3000 36,00 36,00 0,00%  

   Préservation des ressources en eau (agence de l'eau) 120 0,0637 7,97 7,64 -4,14%  

Collecte et dépollution des eaux usées      205,27 207,35 1,01% 

   Part délégataire     98,05 100,13 2,12% 

   Consommation 120 0,8344 98,05 100,13 2,12%  

   Part collectivité(s)     107,22 107,22 0,00% 

   Consommation 120 0,8935 107,22 107,22 0,00%  

Organismes publics et TVA     105,53 105,21 -0,30% 

   Lutte contre la pollution (agence de l'eau) 120 0,3500 42,00 42,00 0,00%  

   Voies Navigables de France 120 0,0156 2,39 1,87 -21,76% 

   Modernisation du réseau de collecte 120 0,2330 27,96 27,96 0,00%  

   TVA     33,18 33,38 0,60%  

¢h¢![ ϵ ¢¢/      443,77 446,15 0,54%  
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6.2 Les données consommateurs par commune 
  2016 2017 2018 2019 2020 N/N-1 

BARTENHEIM 

 Nombre d'habitants desservis total (estimation) 3 870 3 885 3 899 3 846 3 889 1,1% 

 Nombre d'abonnés (clients) desservis 1 396 1 396 1 418 1 418 1 418 0,0% 

 Assiette de la redevance (m3) 278 327 194 765 228 258 103 289 201 284 94,9% 

BLOTZHEIM 

 Nombre d'habitants desservis total (estimation) 4 476 4 576 4 581 4 573 4 640 1,5% 

 Nombre d'abonnés (clients) desservis 1 575 1 611 1 688 1 728 1 759 1,8% 

 Assiette de la redevance (m3) 226 974 242 413 253 495 256 660 263 711 2,7% 

BUSCHWILLER 

 Nombre d'habitants desservis total (estimation) 1 006 1 015 1 035 1 046 1 057 1,1% 

 Nombre d'abonnés (clients) desservis 428 428 449 449 446 -0,7% 

 Assiette de la redevance (m3) 43 793 49 045 48 180 44 243 54 105 22,3% 

HEGENHEIM 

 Nombre d'habitants desservis total (estimation) 3 421 3 495 3 521 3 532 3 493 -1,1% 

 Nombre d'abonnés (clients) desservis 1 250 1 252 1 252 1 258 1 270 1,0% 

 Assiette de la redevance (m3) 185 220 178 604 188 859 179 500 197 997 10,3% 

HESINGUE 

 Nombre d'habitants desservis total (estimation) 2 630 2 669 2 715 2 750 2 773 0,8% 

 Nombre d'abonnés (clients) desservis 1 008 1 008 1 076 1 076 1 093 1,6% 

 Assiette de la redevance (m3) 166 438 173 096 180 476 191 886 189 654 -1,2% 

HUNINGUE 

 Nombre d'habitants desservis total (estimation) 7 055 7 141 7 230 7 301 7 326 0,3% 

 Nombre d'abonnés (clients) desservis 1 200 1 198 1 217 1 218 1 192 -2,1% 

 Assiette de la redevance (m3) 390 337 384 931 404 419 416 738 416 689 -0,0% 

KEMBS 

 Nombre d'habitants desservis total (estimation) 5 007 5 091 5 175 5 226 5 330 2,0% 

 Nombre d'abonnés (clients) desservis 1 815 1 815 1 815 1 815 1 815 0,0% 

 Assiette de la redevance (m3) 210 654 209 404 240 869 240 869 401 959 66,9% 

ROSENAU 

 Nombre d'habitants desservis total (estimation) 2 292 2 332 2 373 2 400 2 425 1,0% 

 Nombre d'abonnés (clients) desservis 834 834 895 895 895 0,0% 

 Assiette de la redevance (m3) 97 350 95 774 94 160 43 322 97 289 124,6% 

SAINT LOUIS 

 Nombre d'habitants desservis total (estimation) 20 237 20 550 20 713 20 928 21 457 2,5% 

 Nombre d'abonnés (clients) desservis 4 001 4 052 4 068 4 093 4 136 1,1% 

 Assiette de la redevance (m3) 1 414 733 1 436 963 1 329 932 1 445 371 1 363 412 -5,7% 

VILLAGE NEUF 

 Nombre d'habitants desservis total (estimation) 4 010 4 098 4 188 4 324 4 366 1,0% 

 Nombre d'abonnés (clients) desservis 1 421 1 423 1 435 1 437 1 436 -0,1% 

 Assiette de la redevance (m3) 256 513 241 816 246 338 240 160 283 821 18,2% 

Autre(s) 

 Nombre d'abonnés (clients) desservis 2 2 2 2 2  
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6.3 Le bilan qualité par usine 
STEP 3 FRONTIERES 

 

Bilans HCNF / Bilans : 
 

Charges 
entrantes et 
dépassement 
de capacité 

Volume MES DCO DBO5 NTK NGL Pt 

(m3/j) 
Nbr Bilan HcNF* / nbr de 

bilans 
kg/j  kg/j  kg/j  kg/j  kg/j  kg/j  

janvier 19 295 0 / 9 5 565 9 309 3 797 835,2 835,2 95,8 

février 24 041 0 / 8 6 795 9 241 4 304 965,3 965,3 128,1 

mars 20 554 0 / 9 4 719 7 338 3 839 1 005,7 1 005,7 112,1 

avril 16 702 0 / 9 6 399 9 582 3 696 925,6 925,6 115,2 

mai 20 719 0 / 9 6 454 10 215 3 527 1 015,0 1 015,0 114,9 

juin 21 468 0 / 9 7 071 8 219 2 904 951,3 951,3 141,3 

juillet  20 686 0 / 8 4 389 6 737 1 771 658,1 658,1 85,5 

août 22 239 0 / 9 3 749 5 722 2 260 876,9 876,9 92,7 

septembre 18 705 0 / 9 4 066 6 033 1 895 668,4 668,4 86,6 

octobre 23 615 0 / 9 6 229 8 097 2 064 709,5 709,5 90,5 

novembre 17 861 0 / 8 6 083 8 863 4 009 928,3 928,3 111,3 

décembre 23 091 0 / 8 6 630 9 775 3 990 1 115,4 1 115,4 141,8 

(*) Hors conditions normales de fonctionnement selon le volume reçu en entrée de station 
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Qualité du rejet et rendement épuratoire du système de traitement :  

Charges en 
sortie et 

rendement 

MES DCO DBO5 NTK NGL Pt 

Kg/j % Kg/j % Kg/j % Kg/j % Kg/j % Kg/j % 

janvier 264,40 95,25 543,30 94,16 146,49 96,14 85,00 89,82 203,10 75,69 16,80 82,46 

février 435,90 93,59 648,90 92,98 129,00 97,00 101,60 89,47 204,90 78,78 36,80 71,23 

mars 424,20 91,01 728,90 90,07 183,42 95,22 64,10 93,62 154,20 84,66 13,70 87,80 

avril 240,50 96,24 518,50 94,59 70,65 98,09 71,80 92,24 245,30 73,50 21,80 81,13 

mai 360,40 94,42 506,90 95,04 128,05 96,37 82,90 91,83 184,50 81,82 11,30 90,16 

juin 370,30 94,76 576,70 92,98 76,09 97,38 74,20 92,20 186,70 80,38 13,10 90,71 

juillet  423,70 90,35 700,30 89,61 63,10 96,44 88,80 86,51 149,70 77,26 17,30 79,78 

août 201,80 94,62 595,30 89,60 195,53 91,35 21,70 97,52 71,40 91,85 15,30 83,45 

septembre 511,10 87,43 800,70 86,73 236,50 87,52 92,70 86,13 146,00 78,16 20,60 76,21 

octobre 240,40 96,14 429,20 94,70 80,66 96,09 71,50 89,92 185,40 73,86 24,00 73,46 

novembre 201,00 96,70 416,20 95,30 87,19 97,83 38,10 95,90 135,80 85,37 18,30 83,60 

décembre 215,60 96,75 562,50 94,25 83,48 97,91 16,10 98,56 83,10 92,55 11,00 92,21 

 
 

 

Evolution des charges et du rendement par paramètre 
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Détail des non-conformités 
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Paramètres 
concernés 

Dépassement 
des conditions 
normales de 

fonctionnement 

Commentaires 
Dates 

Bilan non 
conforme 

Bilan 
rédhibitoire 

29/01/2020 Oui Non MES Non Voir ci-dessous 

30/01/2020 Oui Non MES Non Voir ci-dessous 

13/02/2020 Oui Non MES Non Voir ci-dessous 

20/02/2020 Oui Non MES Non Voir ci-dessous 

10/03/2020 Oui Non MES Non Voir ci-dessous 

14/05/2020 Oui Non MES Non Voir ci-dessous 

11/06/2020 Oui Non MES Non Voir ci-dessous 

01/07/2020 Oui Non 
DCO 
MES 

Non Voir ci-dessous 

07/07/2020 Oui Non MES Non Voir ci-dessous 

16/07/2020 Oui Non DBO5 Non Voir ci-dessous 

03/08/2020 Oui Non DBO5 Non Voir ci-dessous 

24/08/2020 Oui Non DBO5 Non Voir ci-dessous 

28/09/2020 Oui Non 
DBO5 
DCO 
MES 

Non Voir ci-dessous 

29/09/2020 Oui Non 
DBO5 
DCO 
MES 

Non Voir ci-dessous 

 

Dépassements des valeurs maximales sur le système d'assainissement malgré le respect du débit nominal 
de traitement sur la file biologique 
 
6 dépassements sur 6 en MES proviennent de la somme de la charge de la partie traitée avec celle de la partie 
pré-traitée surversée au milieu naturel après dégrillage. L'observation du système de traitement uniquement 
ne fait pas apparaître de NC pour ce paramètre.  
 
1 dépassement sur 1 en DCO provient de la somme de la charge de la partie traitée avec celle de la partie pré-
traitée surversée au milieu naturel après dégrillage. L'observation du système de traitement uniquement ne 
fait pas apparaître de NC pour ce paramètre. 
 
Non-conformités aux valeurs limites 
 
5NC sur 10 en MES proviennent de la somme de la charge de la partie traitée avec celle de la partie pré-traitée 
surversée au milieu naturel après dégrillage. L'observation du système de traitement uniquement fait 
apparaître 5 NC sur l'ensemble de paramètre MES (20/02, 14/05, 11/06, 07/07, 28/09 et 29/09 ). 
 
3 NC sur 3 en DCO proviennent de la somme de la charge de la partie traitée et celle de la partie pré-traitée 
surversée au milieu naturel après dégrillage. L'observation du système de traitement uniquement ne fait pas 
apparaître de NC pour ce paramètre.  
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Par ailleurs, des fiches de liaisons sont rédigées pour chaque dépassement A3+A2, quelque soit le paramètre 
(eau traitée + eau non traitée surversée) et archivées sur site 
 

Boues évacuées par mois 
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6.4 Le bilan énergétique du patrimoine 
­ Bilan énergétique détaillé du patrimoine 

 
Usine de dépollution 

  2016 2017 2018 2019 2020 N/N-1 

STEP 3 FRONTIERES 

 Energie relevée consommée (kWh) 5 020 546 4 191 335 4 568 078 4 735 031 4 945 485 4,4% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 594 564 608 656 673 2,6% 

 Volume pompé (m3) 8 448 777 7 426 288 7 508 270 7 223 372 7 353 777 1,8% 

 
Poste de relèvement 
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  2016 2017 2018 2019 2020 N/N-1 

PR Augraben (Kembs) 

 Energie relevée consommée (kWh) 764 537 592 540 560 3,7% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 74 110 92 150 146 -2,7% 

 Volume pompé (m3) 10 361 4 880 6 422 3 591 3 840 6,9% 

 Temps de fonctionnement (h) 345 163 214 120 128 6,7% 

PR Beaulieu - St Louis 

 Energie relevée consommée (kWh) 558 508 473 405 574 41,7% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 58 64 90 77 85 10,4% 

 Volume pompé (m3) 9 655 7 905 5 243 5 246 6 750 28,7% 

 Temps de fonctionnement (h) 121 99 66 66 84 27,3% 

PR Bois Vert - St Louis 

 Energie relevée consommée (kWh) 109 138 123 127 207 63,0% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 536 145 214 313 376 20,1% 

 Volume pompé (m3) 203 954 574 406 551 35,7% 

 Temps de fonctionnement (h) 3 12 7 5 6 20,0% 

PR BOSQUETS - KEMBS 

 Energie relevée consommée (kWh) 1 102 599 549 1 055 842 -20,2% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 57 96 70 32 83 159,4% 

 Volume pompé (m3) 19 333 6 252 7 865 33 164 10 202 -69,2% 

 Temps de fonctionnement (h) 322 104 131 553 171 -69,1% 

PR Centre de secours - St Louis 

 Energie relevée consommée (kWh) 675 1 390 1 342 1 384 1 123 -18,9% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 271 529 585 584 451 -22,8% 

 Volume pompé (m3) 2 492 2 627 2 294 2 369 2 491 5,1% 

 Temps de fonctionnement (h) 25 26 23 24 25 4,2% 

PR Chemin du Hellhof - St Louis 

 Energie relevée consommée (kWh) 684 948 231 2 038 1 608 -21,1% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 40 36 31 36 44 22,2% 

 Volume pompé (m3) 16 907 26 270 7 478 57 192 36 750 -35,7% 

 Temps de fonctionnement (h) 338 525 150 1 144 753 -34,2% 

PR EU HESINGUE - Liesbach  

 Energie relevée consommée (kWh)     663  

 Consommation spécifique (Wh/m3)     3 034  

 Volume pompé (m3)     218  

 Temps de fonctionnement (h)     4  

PR EU SAINT-LOU - EuroEastPark 

 Energie relevée consommée (kWh)     633  

 Consommation spécifique (Wh/m3)     77  

 Volume pompé (m3)     8 238  

 Temps de fonctionnement (h)     165  

PR Horticulture - St Louis 

 Energie relevée consommée (kWh) 144 103 107 134 121 -9,7% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 65 63 68 67 68 1,5% 

 Volume pompé (m3) 2 227 1 623 1 580 2 010 1 786 -11,1% 

 Temps de fonctionnement (h) 32 23 23 29 26 -10,3% 

PR Industrie - Blotzheim 

 Energie relevée consommée (kWh) 637 1 142 1 394 1 617 1 512 -6,5% 
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 Consommation spécifique (Wh/m3) 218 97 112 123 117 -4,9% 

 Volume pompé (m3) 2 918 11 771 12 423 13 128 12 940 -1,4% 

 Temps de fonctionnement (h) 97 392 414 438 431 -1,6% 

PR Lertzbach - Hégenheim 

 Energie relevée consommée (kWh) 1 139 1 559 1 525 1 605 1 345 -16,2% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 104 243 172 154 253 64,3% 

 Volume pompé (m3) 10 978 6 410 8 880 10 440 5 317 -49,1% 

 Temps de fonctionnement (h) 44 26 36 42 21 -50,0% 

PR Lilas (Saint-Louis) 

 Energie relevée consommée (kWh)     95  

 Volume pompé (m3)     4 582  

 Temps de fonctionnement (h)     153  

PR Muguet - St Louis 

 Energie relevée consommée (kWh) 683 679 845 4 399 3 933 -10,6% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 90 90 88 558 544 -2,5% 

 Volume pompé (m3) 7 584 7 566 9 644 7 886 7 232 -8,3% 

 Temps de fonctionnement (h) 253 252 321 263 241 -8,4% 

PR Orchidées - St Louis 

 Energie relevée consommée (kWh) 338 386 358 1 011 364 -64,0% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 39 16 12 5 85 1 600,0% 

 Volume pompé (m3) 8 636 24 158 29 590 218 959 4 297 -98,0% 

 Temps de fonctionnement (h) 144 403 493 3 649 72 -98,0% 

PR Pêcheurs/Anémones (Kembs) 

 Energie relevée consommée (kWh) 978 1 047 986 1 841 1 935 5,1% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 71 69 72 125 121 -3,2% 

 Volume pompé (m3) 13 733 15 253 13 611 14 714 15 996 8,7% 

 Temps de fonctionnement (h) 343 381 340 368 400 8,7% 

PR Petite Camargue - St Louis 

 Energie relevée consommée (kWh) 249 211 220 374 636 70,1% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 31 29 30 42 42 0,0% 

 Volume pompé (m3) 8 082 7 268 7 452 8 818 15 215 72,5% 

 Temps de fonctionnement (h) 90 81 83 98 169 72,4% 

PR Quai du Maroc - Huningue 

 Energie relevée consommée (kWh) 15 266 14 518 14 195 11 320 13 204 16,6% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 33 28 29 19 17 -10,5% 

 Volume pompé (m3) 469 527 526 176 484 389 607 420 762 274 25,5% 

 Temps de fonctionnement (h) 1 619 1 814 1 670 2 095 2 629 25,5% 

PR Rousserolles - St Louis 

 Energie relevée consommée (kWh) 1 173 1 308 1 372 1 404 1 650 17,5% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 157 132 113 110 95 -13,6% 

 Volume pompé (m3) 7 486 9 936 12 090 12 709 17 434 37,2% 

 Temps de fonctionnement (h) 250 331 403 424 581 37,0% 

PR rue Canal Savigneux-Rosenau 

 Energie relevée consommée (kWh) 458 385 434 541 5 266 873,4% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 36 67 38 38 266 600,0% 

 Volume pompé (m3) 12 564 5 708 11 413 14 385 19 810 37,7% 

 Temps de fonctionnement (h) 126 57 114 144 198 37,5% 

PR rue de Bâle HEGENHEIM 
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 Energie relevée consommée (kWh) 381 425 384 380 361 -5,0% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 213 228 210 190 107 -43,7% 

 Volume pompé (m3) 1 788 1 868 1 827 2 000 3 357 67,9% 

 Temps de fonctionnement (h) 45 47 46 50 83 66,0% 

PR rue de Blotzheim - Hésingue 

 Energie relevée consommée (kWh) 963 940 2 051 741 719 -3,0% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 42 35 91 61 62 1,6% 

 Volume pompé (m3) 22 674 26 840 22 434 12 197 11 621 -4,7% 

 Temps de fonctionnement (h) 907 1 074 897 488 465 -4,7% 

PR rue de Habsheim - Kembs 

 Energie relevée consommée (kWh) 1 676 1 069 1 128 900 1 099 22,1% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 40 155 170 149 170 14,1% 

 Volume pompé (m3) 41 426 6 896 6 616 6 035 6 476 7,3% 

 Temps de fonctionnement (h) 1 036 172 165 151 162 7,3% 

PR rue de la Foret - Kembs 

 Energie relevée consommée (kWh) 821 4 342 998 900 1 282 42,4% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 125 724 189 155 134 -13,5% 

 Volume pompé (m3) 6 586 6 000 5 276 5 793 9 543 64,7% 

 Temps de fonctionnement (h) 439 3 611 352 386 636 64,8% 

PR rue de Saint-Louis - Rosenau 

 Energie relevée consommée (kWh) 658 676 679 581 1 075 85,0% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 325 430 171 171 246 43,9% 

 Volume pompé (m3) 2 024 1 573 3 961 3 389 4 375 29,1% 

 Temps de fonctionnement (h) 58 45 113 97 126 29,9% 

PR rue des Champs - Kembs 

 Energie relevée consommée (kWh) 1 073 1 396 966 836 1 040 24,4% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 106 94 109 93 91 -2,2% 

 Volume pompé (m3) 10 169 14 882 8 896 9 029 11 404 26,3% 

 Temps de fonctionnement (h) 254 372 222 226 285 26,1% 

PR rue des Etangs - St Louis 

 Energie relevée consommée (kWh) 666 792 763 779 807 3,6% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 167 141 141 147 107 -27,2% 

 Volume pompé (m3) 3 996 5 619 5 426 5 298 7 558 42,7% 

 Temps de fonctionnement (h) 80 112 109 106 151 42,5% 

PR rue des Jardins - Rosenau 

 Energie relevée consommée (kWh) 1 545 623 851 950 1 188 25,1% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 46 56 97 73 66 -9,6% 

 Volume pompé (m3) 33 844 11 086 8 776 12 984 17 940 38,2% 

 Temps de fonctionnement (h) 967 317 251 371 513 38,3% 

PR rue des Lilas (Kembs) 

 Energie relevée consommée (kWh) 263 309 2 251 356 423 18,8% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 81 74 29 55 92 67,3% 

 Volume pompé (m3) 3 262 4 150 77 319 6 485 4 582 -29,3% 

 Temps de fonctionnement (h) 109 138 5 320 216 153 -29,2% 

PR rue des Pâquerettes -Rosenau 

 Energie relevée consommée (kWh) 258 269 257 288 297 3,1% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 99 111 92 4 131 3 175,0% 

 Volume pompé (m3) 2 613 2 417 2 787 76 218 2 267 -97,0% 
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 Temps de fonctionnement (h) 48 44 51 1 386 41 -97,0% 

PR rue du Stade - Hésingue 

 Energie relevée consommée (kWh) 1 064 744 803 791 1 682 112,6% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 67 97 104 98 98 0,0% 

 Volume pompé (m3) 15 836 7 707 7 693 8 031 17 166 113,7% 

 Temps de fonctionnement (h) 317 154 154 161 343 113,0% 

PR rue Jean Mermoz à Blotzheim 

 Energie relevée consommée (kWh) 258 238 228 239 204 -14,6% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 45 51 51 48 55 14,6% 

 Volume pompé (m3) 5 763 4 667 4 432 5 004 3 715 -25,8% 

 Temps de fonctionnement (h) 105 85 81 91 68 -25,3% 

PR rue Jean Moulin - Blotzheim 

 Energie relevée consommée (kWh) 1 233 1 128 1 171 1 185 1 028 -13,2% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 85 88 85 72 65 -9,7% 

 Volume pompé (m3) 14 458 12 777 13 704 16 550 15 862 -4,2% 

 Temps de fonctionnement (h) 289 256 274 331 317 -4,2% 

PR rue 3 Frontières Huningue 

 Energie relevée consommée (kWh) 1 263 288 162 155 156 0,6% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 10 33 37 36 36 0,0% 

 Volume pompé (m3) 126 947 8 807 4 420 4 353 4 285 -1,6% 

 Temps de fonctionnement (h) 2 821 196 98 97 95 -2,1% 

PR Stade de Football - Huningue 

 Volume pompé (m3) 805 723 770 647 297 -54,1% 

 Temps de fonctionnement (h) 15 13 14 12 5 -58,3% 

PR Stade de l'Au - St Louis 

 Energie facturée consommée (kWh)  2 768   2 928  

PR Station Pyramide - Huningue 

 Energie relevée consommée (kWh) 172 184 1 976 232 290 25,0% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 68 68 26 90 29 -67,8% 

 Volume pompé (m3) 2 546 2 696 77 319 2 590 10 054 288,2% 

 Temps de fonctionnement (h) 42 45 1 289 43 168 290,7% 

PR Supermarché - Kembs 

 Energie relevée consommée (kWh) 1 356 1 188 1 201 947 1 006 6,2% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 224 249 247 171 201 17,5% 

 Volume pompé (m3) 6 053 4 773 4 871 5 530 4 993 -9,7% 

 Temps de fonctionnement (h) 303 239 244 276 250 -9,4% 

PR WITTERSBACH - Saint-Louis 

 Energie relevée consommée (kWh) 497 447 435 543 771 42,0% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 843 2 651 2 807 282 218 -22,7% 

 Volume pompé (m3) 589 169 155 1 928 3 539 83,6% 

 Temps de fonctionnement (h) 39 11 10 129 236 82,9% 

PR Zone Industrielle - Hésingue 

 Energie relevée consommée (kWh) 12 077 9 424 11 184 11 449 7 716 -32,6% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 30 29 17 16 14 -12,5% 

 Volume pompé (m3) 404 628 326 483 646 293 729 217 554 986 -23,9% 

 Temps de fonctionnement (h) 5 395 4 353 8 617 9 723 7 400 -23,9% 

PR+BO+DO32-BAKERO (Kembs C.) 

 Energie relevée consommée (kWh) 32 458 16 106 15 864 15 971 15 092 -5,5% 
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 Consommation spécifique (Wh/m3) 150 166 164 163 177 8,6% 

 Volume pompé (m3) 216 127 96 830 96 720 97 825 85 447 -12,7% 

 Temps de fonctionnement (h) 3 325 1 490 1 488 1 505 1 424 -5,4% 

PR+BO+DO33-BAKERO (Kembs L.) 

 Energie relevée consommée (kWh) 23 707 18 378 22 012 43 093 17 942 -58,4% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 61 65 65 173 84 -51,4% 

 Volume pompé (m3) 386 096 283 382 339 603 249 733 213 979 -14,3% 

 Temps de fonctionnement (h) 3 510 2 576 3 087 3 109 1 925 -38,1% 

PR+BO+DO37 - BAKERO (Rosenau) 

 Energie relevée consommée (kWh) 72 758 54 981 49 559 58 576 73 598 25,6% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 54 56 86 75 47 -37,3% 

 Volume pompé (m3) 1 356 415 978 950 578 797 777 193 1 581 725 103,5% 

 Temps de fonctionnement (h) 5 426 3 916 2 315 2 270 6 327 178,7% 

 
 
 
 
 
Poste de refoulement 

  2016 2017 2018 2019 2020 N/N-1 

ZAC des 3 Chênes - Rosenau 

 Energie relevée consommée (kWh) 9 029 7 794 9 792 12 557 13 306 6,0% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 176 179 183 183 188 2,7% 

 Volume pompé (m3) 51 349 43 442 53 618 68 757 70 866 3,1% 

 Temps de fonctionnement (h) 2 853 2 413 2 979 3 820 3 937 3,1% 

 
Autres installations assainissement 
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  2016 2017 2018 2019 2020 N/N-1 

Bassin d'orage Carrefour Europe 

 Energie relevée consommée (kWh) 6 546 4 351 5 690 3 772 3 227 -14,4% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 57 66 67 91 101 11,0% 

 Volume pompé (m3) 114 203 65 846 85 507 41 363 31 865 -23,0% 

 Temps de fonctionnement (h) 1 631 941 1 222 591 455 -23,0% 

Bassin d'orage du Sporténum 

 Energie relevée consommée (kWh) 4 277 3 568 1 756 1 565 3 084 97,1% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 90 117 172 322 378 17,4% 

 Volume pompé (m3) 47 400 30 480 10 200 4 860 8 160 67,9% 

 Temps de fonctionnement (h) 790 508 170 81 136 67,9% 

BO HESINGUE 

 Energie relevée consommée (kWh)  10 889 8 571 4 207 7 944 88,8% 

 Consommation spécifique (Wh/m3)  212 229 246 338 37,4% 

 Volume pompé (m3)  51 432 37 415 17 073 23 530 37,8% 

 Temps de fonctionnement (h)  343 249 114 235 106,1% 

BO Roselière (St-Louis) 

 Energie relevée consommée (kWh) 2 016 2 148 2 149 1 967 1 714 -12,9% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 469 369 366 419 529 26,3% 

 Volume pompé (m3) 4 295 5 826 5 873 4 692 3 240 -30,9% 

 Temps de fonctionnement (h) 29 39 39 31 22 -29,0% 

Vortex (BO) Accacias Kembs 

 Energie relevée consommée (kWh) 1 737 1 374 1 008 1 176 1 067 -9,3% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 29 168 294 798 436 -45,4% 

 Volume pompé (m3) 60 464 8 166 3 430 1 474 2 450 66,2% 

 Temps de fonctionnement (h) 864 117 49 21 35 66,7% 

Vortex (BO) Moulin Kembs 

 Energie relevée consommée (kWh) 2 198 1 410 1 079 810 1 347 66,3% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 48 427 361 2 305 233 -89,9% 

 Volume pompé (m3) 46 186 3 303 2 986 351 5 784 1 547,9% 

 Temps de fonctionnement (h) 660 47 43 5 83 1 560,0% 

Vortex Stade de l'Au 

 Energie relevée consommée (kWh) 2 676 1 985 5 200 3 159 7 118 125,3% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 56 99 97 108 275 154,6% 

 Volume pompé (m3) 48 084 20 076 53 544 29 316 25 888 -11,7% 

 Temps de fonctionnement (h) 401 167 446 244 216 -11,5% 

Vortex Village Neuf 

 Volume pompé (m3) 113 652 68 496 56 880 59 076 50 112 -15,2% 

 Temps de fonctionnement (h) 947 571 474 492 418 -15,0% 
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6.5 Les engagements spécifiques au service 
5Ŝǎ ǾƛǎƛǘŜǎ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Ŝƴ нлнлΣ ŀȅŀƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ǳƴ total de 48 
visiteurs, en très forte baisse par rapport à 2019 compte tenu de la crise sanitaire Covid-19. 
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6.6 Annexes financières 
­ LŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ /!w9 

6.6.1.1 Introduction générale 

Les articles R 3131-2 à R 3131-4 du Code de la Commande Publique fournissent des précisions sur les données 
ŘŜǾŀƴǘ ŦƛƎǳǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ wŀǇǇƻǊǘ !ƴƴǳŜƭ Řǳ 5ŞƭŞƎŀǘŀƛǊŜ ǇǊŞǾǳ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ омом-5 du même Code, et en particulier 
ǎǳǊ ƭŜ /ƻƳǇǘŜ !ƴƴǳŜƭ ŘŜ wŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭΩ9ȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ό/!w9ύ ŘŜ ƭŀ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴΦ 
 
Le CARE établi au titre de 2020 respecte ces principes. La présente annexe fournit les informations relatives à 
ǎŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
 

6.6.1.2 Organisation de la Société au sein de la Région et de Veolia Eau France 

[ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ±Ŝƻƭƛŀ 9ŀǳ - Compagnie Générale des Eaux au sein de la Région Est de Veolia Eau 
(groupe Veolia Eau - Compagnie Générale des Eaux) comprend différents niveaux opérationnels qui apportent 
ǉǳƻǘƛŘƛŜƴƴŜƳŜƴǘ ƭŜǳǊ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŀǳ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ Ǉƻǘŀōƭe 
Ŝǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ƭŜǳǊ ǎƻƴǘ ŎƻƴŦƛŞǎΦ  
 
[ŀ ŘŞŎŜƴǘǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ Ƴǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀǳȄ ƴƛǾŜŀǳȄ ŀŘŀǇǘŞǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ǳƴ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ 
ƳŀƧŜǳǊǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ±Ŝƻƭƛŀ 9ŀǳ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎΦ 
 
tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ Ł ƭΩŞŎƻǳǘŜ ŘŜ ǎŜǎ ŎƭƛŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎΣ ±Ŝƻƭƛŀ 9ŀǳ Ŝǎǘ ŎƻƴǾŀƛƴŎǳ ǉǳŜ ǎƛ ƭΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŀǳ ŎǆǳǊ 
ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŘŞŦƛǎ Řǳ нмŜƳŜ ǎƛŝŎƭŜΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ŘΩşǘǊŜ ǘǊŝǎ ŀǘǘŜƴǘƛŦ Ł ƭŀ ǉǳşǘŜ ƎǊŀƴŘƛǎǎŀƴǘŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜΣ 
ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Ŝǘ ŘΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŎƻƴǎǘŀƴǘŜ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΦ  

[ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ±Ŝƻƭƛŀ 9ŀǳΣ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘŜ ŘŜǇǳƛǎ нлму ǎŜƭƻƴ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ζ gLocale » dans le cadre du projet 
ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ζ Osons 20/20 », répond à ces enjeux. Elle permet à la fois de partager le meilleur de ce que peut 
ŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴ ƎǊŀƴŘ ƎǊƻǳǇŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΣ ŘΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ όζ global ») ; 
Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ сс « Territoires ηΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ǊŜƴŦƻǊŎŞǎ ǇƻǳǊ ƭΨŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Ǉƭǳǎ 
ancrés localement et avec un réel pouvoir de décision (« local »). 9 Régions viennent quant à elles assumer 
un rôle de coordination et de mutualisation au bénéfice des Territoires.  

 
Au sein de cette organisation, et notamment pour accroître la qualité des services rendus à ses clients, la 
Société Veolia Eau - Compagnie Générale des Eaux a pris part à la démarche engagée par Veolia Eau visant à 
accroître la collaboration entre ses différentes sociétés. 
 
5ŀƴǎ ŎŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜΣ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ Ŝǎǘ ŀǎǎƻŎƛŞŜ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ Řǳ DǊƻǳǇŜ ǇƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ 
DL9 ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ǎǳǇǇƻǊǘǎ όǎŜǊǾƛŎŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜΣ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎΣ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 
ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ǎŜǊǾƛŎŜ ŀŎƘŀǘǎΣ ŜȄǇŜǊǘƛǎŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎΧύ ; étant précisé que cette mise en commun peut être 
organisée en tant qǳŜ ŘŜ ōŜǎƻƛƴ ǎǳǊ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ Ǉƭǳǎ ǊŜǎǘǊŜƛƴǘǎ όŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩǳƴŜ wŞƎƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳƴ  ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
par exemple). 
 
!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǘŀƴǘ ŘŜ ǎŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ǇǊƻǇǊŜǎ ǉǳŜ ŘŜǎ 
interventions du GIE national, au traveǊǎ ŘΩǳƴŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŞŎŜƴǘǊŀƭƛǎŀƴǘΣ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŀŘŀǇǘŞΣ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ 
fonctions. 
 
[ΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŎƻƳǇǘŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ Ŝǎǘ ƭŜ ǊŜŦƭŜǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŞŎŜƴǘǊŀƭƛǎŞŜ Ŝǘ ƳǳǘǳŀƭƛǎŞŜΦ 9ƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ 
de suivre aux niveaux adéquats les produits et les charges ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ όƴƛǾŜŀǳȄ ǎǳŎŎŜǎǎƛŦǎ 
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ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴΣ Řǳ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Řǳ {ŜǊǾƛŎŜ [ƻŎŀƭύΣ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ƭŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭ όŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 
services centraux). 
 
En particulier, conformément aux principes du droit des sociétés, et Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴ ǎǳƛǾƛ ŀƴŀƭȅǘƛǉǳŜ ŎƻƳƳǳƴ Ł 
ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ DL9 ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŦŀŎǘǳǊŜ Ł ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ƭŜ ŎƻǶǘ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ƳŜǘ Ł 
sa disposition ; réciproquement, le GIE national lui facture le coût de ses prestations. 
 
Le compte annuel ŘŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ Şǘŀōƭƛ ǎƻǳǎ 
ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŘŞƭŞƎŀǘŀƛǊŜΣ ǊŜƎǊƻǳǇŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ƛƳǇǳǘŀōƭŜǎ Ł ŎŜ 
contrat, selon les règles exposées ci-dessous. 
 
La présente annexe a pour objet de préciser les modalités de détermination de ces produits et de ces charges. 
 

6.6.1.3 Faits Marquants 

/ƻƳƳŜ ŞǾƻǉǳŞ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘΣ ±Ŝƻƭƛŀ 9ŀǳ ŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ нлму ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ 
adaptée aux enjeux du secteur. Quelques actions complémentaires ont eu lieu en 2020 pour achever ce 
déploiement et, à ce titre, des coûts de restructuration, par nature exceptionnels, ont été engendrés et 
repartis entre les contrats de la Société 
 
Changement de modalité de répartition des charges indirectes liées à la fonction consommateurs 

5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ζ Osons 20/20 ! η ŎƻƳǇƻǊǘŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ŀƳōƛǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ 
relation consommateurs, avec la volonté de mettre celle-Ŏƛ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǘƻǳǘ Ŝƴ ƳƻŘŜǊƴƛsant les 
ƻǳǘƛƭǎ ǳǘƛƭƛǎŞǎΦ /ŜǘǘŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘŜ 
compétences consommateurs de terrain tout en professionalisant toujours davantage les processus de masse 
tels que facturation, encaissemeƴǘΣ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩŀǇǇŜƭǎΦ 

Ces dernières fonctions sont mutualisées au sein de 2 plateformes nationales:  

- la plateforme Produits & Cash qui gère la facturation de masse, les encaissements, la relation et les 
échanges de données avec les prestataires de recouvrement, les reversements aux collectivités.  

-  La plateforme RC 360 qui gère les flux  mails, courriers, appels téléphonique des consommateurs.   

Ces plateformes sont désormais totalement opérationnelles et disposent de nouveaux outils informatiques 
qui permettent une mesure de leur activité avec un degré accru de finesse et de fiabilité. 

Pour cette raison, il a été jugé possible et pertinent de faire évoluer les modalités de répartition entre les 
contrats du coût des plateformes (et simultanément de la fonction « consommateurs η ǉǳΩŜƭƭŜ ǎƻƛǘ ƭƻƎŞŜ ŀǳ 
bŀǘƛƻƴŀƭΣ Ŝƴ wŞƎƛƻƴ ƻǳ Ŝƴ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜύ ǉǳƛ ŞǘŀƛŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлмф ŀǎǎƛǎŜ ǎǳǊ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŀƧƻǳǘŞŜ ǎƛƳǇƭƛŦƛŞŜΦ 

En pratique, à compter du 1er janvier 2020 (et sans retraitement retrospectif des CARE 2019): 

- Le coût de la Plateforme Produits & Cash est réparti entre les différents Territoires au prorata des 
ŦŀŎǘǳǊŜǎ ŘΩŜŀǳ ŞƳƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜ мer novembre n-1 et le 31 octobre n ς 
Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ŘŜ ōŜǎoin ; 

- Le coût de la Plateforme RC 360 est réparti entre les différents Territoires au prorata des contacts 
(mails, appels téléphoniques, courriers) sur le périmètre du Territoire entre le 1er janvier n et 31 
décembre n (le nombre de contacts du mois de décembre étant estimé). 

/Ŝǎ ŎƻǶǘǎ ŀƛƴǎƛ ǊŞǇŀǊǘƛǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩǳƴ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘƻƴƴŞ ǎƻƴǘ ŀŘŘƛǘƛƻƴƴŞǎ Ł ŎŜǳȄ ŘŜ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ 
« consommateurs η Řǳ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ şǘǊŜ ŜƴŦƛƴ ǊŞǇŀǊǘƛǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘΩŜŀǳ ŀǳ ǇǊƻǊŀǘŀ ŘŜǎ ŦŀŎǘǳǊŜǎ 
émises telles que déterminées ci-dessus (voir note 1 ci-après). 
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5ŀƴǎ ƭŜǎ ǊŀǊŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ƻǴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘƻƴƴŜƴǘ ƭƛŜǳ Ł ƭŀ ŦŀŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ 
ŘŜǎ Ƴо ŀǎǎǳƧŜǘǘƛǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ŦŀŎǘǳǊŜ ŘƛǎǘƛƴŎǘŜ ŘŜ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ƛƭǎ ǎƻƴǘ ǘǊŀƛǘŞǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǉǳŜ 
les ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǘŜƭ ǉǳŜ ŘŞŎǊƛǘ Ŏƛ-dessus. 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŦǊŞǉǳŜƴǘΣ ƻǴ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ŦŀŎǘǳǊŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ƳşƳŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘΣ Ŝǘ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ 
délégataires de ces deux services font partie du Groupe Veolia Eau ς Compagnie Générale des Eaux, les 
contrats assainissement se voient attribuer une quote part des coûts ci-dessus selon les règles ci dessous : 

- {ƻƛǘ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ŘŜǎ 
conventions internes mises en place: le contrat assainissement supporte alors la quote part 
ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ  Ŝƴ ŎƻƴǘǊŜǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻŘǳƛǘ ŘŜ ƳşƳŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ǇƻǊǘŞ ǎǳǊ ƭŀ 
rubrique « produits accessoires » sur le contrat eau. 

- Dans le cas contraire, une charge forfaitaire de 2ϵ ǇŀǊ facture est imputée sur le contrat 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƴǘǊŜǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ ŀƭƭŝƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜ ƳşƳŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ŜŀǳΦ 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞŎǊƛǘŜ ŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ ŀ ŞǘŞ ŀƴŀƭȅǎŞŜΣ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ǇǊŞŎƛǎŜ ǎƻƴ ǘƛǘǊŜΣ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 
de modalités de répartition de charges indirectes. 

9ƴŦƛƴΣ ƭŜ ŎƻǶǘ ŘŜǎ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜǎ ƛƴǘŝƎǊŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ǉǳƛ ǎΩȅ ǊŀǘǘŀŎƘŜƴǘ Υ ŎƻǶǘǎ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭΣ 
ŘŜ ƭƻȅŜǊǎΣ ŘŜ ǎƻǳǎ ǘǊŀƛǘŀƴŎŜΧ 5ŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ǎƛƳǇƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ŎƻǶǘ ŘŜǎ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜǎΣ ǊŞǇŀǊǘƛ ǎǳǊ ŎƘŀǉǳŜ 
contrat, est présenté sur la seule ligne « sous traitance » (indépendamment de la décomposition par nature 
de cette charge au sein desdites plateformes).  

 
1. Produits 

[Ŝǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǊŜƎǊƻǳǇŜƴǘ ƭϥŜƴǎŜƳble des produits 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƘƻǊǎ ¢±! ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞǎ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ŎŜǳȄ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŀǘǘǊƛōǳŞǎ Ł ǘƛǘǊŜ 
exclusif. 
 
9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳΣ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŀȊΣ ŎŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǎŜ ŦƻƴŘŜƴǘ ǎǳǊ 
les voƭǳƳŜǎ ŘƛǎǘǊƛōǳŞǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜΣ ǾŀƭƻǊƛǎŞǎ Ŝƴ ǇǊƛȄ ŘŜ ǾŜƴǘŜΦ ! ƭŀ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Σ ǳƴŜ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ 
ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ sur la part des produits non relevés et/ou non facturés au 
cours du mois de décembre et comptabilisée. Les éventuels écarts avec les facturations sont comptabilisés 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ Φ [Ŝǎ ŘŞƎǊŝǾŜƳŜƴǘǎ όŘƻƴǘ ŎŜǳȄ ŎƻƴǎŜƴǘƛǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ŘƛǘŜ 
« Warsmann » du 17 mai 2011 qui Ŧŀƛǘ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŘΩŀŎŎƻǊŘŜǊ ς dans certaines conditions - des 
ŘŞƎǊŝǾŜƳŜƴǘǎ ŀǳȄ ǳǎŀƎŜǊǎ ŀȅŀƴǘ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞ ŘŜǎ ǎǳǊŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ŦǳƛǘŜǎ 
ǎǳǊ ƭŜǳǊǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŀǇǊŝǎ ŎƻƳǇǘŜǳǊύ ǎƻƴǘ ǉǳŀƴǘ Ł ŜǳȄ ǇƻǊǘŞǎ Ŝƴ ƳƛƴƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŀƴƴŞŜ ƻǴ ƛƭǎ ǎƻƴǘ ŀŎŎƻǊdés. 
 
{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŀǘǘǊƛōǳŞǎ Ł ǘƛǘǊŜ ŜȄŎƭǳǎƛŦΣ ƛƭǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ Ƴƻƴǘŀƴǘǎ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞǎ Ŝƴ 
ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘΦ 
 
[Ŝ ŘŞǘŀƛƭ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŀƴƴŜȄŞ ŀǳ ŎƻƳǇǘŜ ŀƴƴǳŜƭ Řǳ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǳǊƴƛǘ ǳƴŜ ǾŜƴǘƛƭŀtion des 
ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŦŀŎǘǳǊŞǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Ŝǘ ŎŜǳȄ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŜǎǘƛƳŞŜ 
des consommations. 
 
 

2. Charges 

[Ŝǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŀƴƴǳŜƭ Řǳ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŜƴƎƭƻōŜƴǘ : 

Ṋ les charges qui sont exclusivement imputables au contrat (charges directes § 2.1), 

Ṋ la quote-part, imputable au contrat, des charges communes à plusieurs contrats (charges réparties § 
2.2). 
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Le montant de ces charges résulte soit directement de dépenses inscrites en comptabilité soit de calculs à 
caractère économique (charges calculées § 2.1.2). 
 
 

2.1. Charges exclusivement imputables au contrat 

Ces charges comprennent : 

Ṋ les dépenses courantes d'exploitation (cf 2.1.1), 

Ṋ un certain nombre de charges calculées, selon des critères économiques, au titre des investissements 
(domaines privé et délégué) et de l'obligation contractuelle de renouvellement (cf 2.1.2). Pour être 
ŎŀƭŎǳƭŞŜǎΣ ŎŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ƴΩŜƴ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ Ƴƻƛƴǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘ ǇŀǊ ŎƻƴǘǊŀǘΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ 
opérations spécifiques, 

Ṋ ƭŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇŜǊœǳǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎΣ 

Ṋ les charges relatives aux travaux à titre exclusifs. 
 
 

2.1.1. Dépenses courantes d'exploitation 

Il s'agit des dépenses de personnel imputées directement, d'énergie électrique, d'achats d'eau, de produits de 
traitement, d'analyses, des redevances contractuelles et obligatoires, de la Contribution Foncière des 
Entreprises et de certains impôts locaux, etc. 
 
9ƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŀƴƴŞŜΣ ƭŜǎ ƛƳǇǳǘŀǘƛƻƴǎ ŘƛǊŜŎǘŜǎ ŘŜ ŘŞǇŜƴǎŜs de personnel opérationnel au contrat ou au chantier 
sont valorisées suivant un coût standard par catégorie d'agent qui intègre également une quote-part de frais 
« ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ » (véhicule, matériel et outillage, frais de déplacement, encadrement de prƻȄƛƳƛǘŞΧύΦ 9ƴ 
fin d'année, l'écart entre le montant réel des dépenses engagées au niveau du Service Local dont dépendent 
les agents et le coût standard imputé fait l'objet d'une répartition au prorata des heures imputées sur les 
contrats du Service Local. Cet écart est ventilé selon sa nature sur trois rubriques des CARE (personnel, 
véhicules, autres charges). 
 
Par ailleurs, la précision suivante est apportée sur la prise en compte de la fiscalité indirecte applicable aux 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΦ 5ŜǇǳƛǎ 1er janvier 2016, la Taxe Intérieure sur la Consommation Finale 
ŘΩ9ƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǎǘ ŎŀƭŎǳƭŞŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ƳŀƧƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƛȄ Řǳ Y²I ǎŜƭƻƴ ǳƴ ōŀǊŝƳŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŞƭŜŎǘǊƻƛƴǘŜƴǎƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜΦ /Ŝ ǘŀǳȄ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜƳŜƴǘ Ŏƻƴƴǳ Ŝƴ ŘŞōǳǘ ŘΩŀƴƴŞŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŞƎǳƭŀǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŘƻƴŎ ŀǾƻƛǊ ƭƛŜǳ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ŜȄŜǊŎƛŎŜǎ 
suivants. Ces régularisations sont enregistrées dans les CARE lors de leur versement effectif, et alors imputées 
aux contrats selon les points de lƛǾǊŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŎƻƴǎƻƳƳŞŜΦ 
 
 

2.1.2. Charges calculées 

¦ƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ Řϥǳƴ ŎŀƭŎǳƭ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΦ [Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘǎ 
ǊŞǎǳƭǘŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǉǳŜƭ Υ ϦtƻǳǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎŀƭŎǳƭǎ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŞǎultats fournissent 
des valeurs correctes du point de vue économique...il peut être nécessaire en comptabilité analytique, de 
substituer à certaines charges enregistrées en comptabilité générale selon des critères fiscaux ou sociaux, les 
charges correspondantes calculées selon des critères techniques et économiques" (voir note 2 ci-après). 
 
 
 
Ces charges concernent principalement les éléments suivants : 
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Charges relatives au renouvellement : 
Les charges économiques calculées relatives au renouvellement sont présentées sous des rubriques distinctes 
Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƭŀǳǎŜǎ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭƭŜǎ όȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ƳşƳŜ ŎƻƴǘǊŀǘύΦ 
 
- Garantie pour continuité du service 

Cette rubrique correspond à la situation dans laquelle le délégataire est tenu de prendre à sa charge et à ses 
ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ ǇŞǊƛƭǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ ŘŜ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ 
nécessaires à la continuité du service. Le délégataire se doit de les assurer à ses frais, sans que cela puisse 
donner lieu à ajustement (en plus ou en moins) de sa rémunération contractuelle. 
 
La garantie pour continuité du service a pour objet de faire face aux charges que le délégataire aura à 
supporter en exécution de son obligation contractuelle, au titre des biens en jouissance temporaire (voir note 
3 ci-après) dont il est estimé que le remplacement interviendra pendant la durée du contrat. 
 
Afin de prendre en compte les caractéristiques économiques de cette obligation (voir note 4 ci-après), le 
montant de la garantie pour ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭƛǎǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ 
durée de la période contractuelle en cours. Cette charge économique calculée est déterminée en additionnant 
: 

Ṋ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ƭŜ ƳƻƴǘŀƴǘΣ ǊŞŀŎǘǳŀƭƛǎŞ Ł ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŎƻƴǎƛŘŞré, des renouvellements déjà réalisés 
depuis le début de la période contractuelle en cours ; 

Ṋ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘǎ ǇǊŞǾǳǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇŞǊƛƻŘŜΣ ǘŜƭ ǉǳΩƛƭ ǊŞǎǳƭǘŜ ŘŜ 
ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ Ŝǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ Ł ƧƻǳǊ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ 
ŀƴƴǳŜƭǎ Řǳ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ όŦƛŎƘƛŜǊ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƧƻǳƛǎǎŀƴŎŜ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜύ Τ 

 
et en divisant le total ainsi obtenu par la durée de la période contractuelle en cours (voir note 5 ci-après). 
 
Des lissages spécifiques sont effectués en cas de prolongation de contrat ou de prise en compte de nouvelles 
obligations en cours de contrat. 
 
Ce calcul permet donc de réévaluer chaque année, en euros courants, la dépense que le délégataire risque de 
supporter, en moyenne annuelle sur la durée de la période contractuelle en cours, pour les renouvellements 
nécessaires à la continuité du service (renouvellement dit « fonctionnel » dont le délégataire doit couvrir tous 
les risques et périls dans le cadre de la réƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭ ǇŜǊœƻƛǘύΦ 
 
Enfin, et pour tous les contrats prenant effet à compter du 1er janvier 2015, la charge portée dans le CARE au 
ǘƛǘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭƭŜ ŘŜ ǘȅǇŜ ζ garantie pour continuité de service » correspond désormais aux 
travaux ǊŞŀƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ǎŀƴǎ ǉǳŜ ƴŜ ǎƻƛǘ Ǉƭǳǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ƭŜ ƭƛǎǎŀƎŜ ŞǾƻǉǳŞ Ŏƛ-dessus ; ce dernier ne 
concerne donc désormais que les contrats ayant pris effet antérieurement. 
 
- Programme contractuel  

/ŜǘǘŜ ǊǳōǊƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǊŜƴǎŜƛƎƴŞŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ǎΩŜǎǘ contractuellement engagée à réaliser un programme 
ǇǊŞŘŞǘŜǊƳƛƴŞ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ǉǳŜ ƭŀ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǎΩŜǎǘ ŦƛȄŞŜΦ 
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[ŀ ŎƘŀǊƎŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǇƻǊǘŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŀƭƻǊǎ ŎŀƭŎǳƭŞŜ Ŝƴ 
additionnant : 

Ṋ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ƭŜ ƳƻƴǘŀƴǘΣ ǊŞŀŎǘǳŀƭƛǎŞ Ł ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞΣ ŘŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘǎ ŘŞƧŁ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ 
depuis le début de la période contractuelle en cours (voir note 5 ci-après) ; 

Ṋ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘǎ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭǎ ŦǳǘǳǊǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƳşƳŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ; 
 
et en divisant le total ainsi obtenu par la durée de la période contractuelle en cours. 
 
- Fonds contractuel de renouvellement 

Cette rubrique est renseignée lorsque la Société est contractuellement tenue de prélever tous les ans sur ses 
ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŜ ŎƻƴǎŀŎǊŜǊ ŀǳȄ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǎǳƛǾƛ 
pluriannuel spécifique. Un décompte contractuel délimitant les obligations des deux parties est alors établi. 
/ΩŜǎǘ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŎƻǊǊŜǎpondant à la définition contractuelle qui est repris dans cette rubrique. 
 
Charges relatives aux investissements : 
Les investissements financés par le délégataire sont pris en compte dans le compte annuel du résultat de 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ǊŜŘŜǾŀnces permettant d'étaler leur coût financier total : 

Ṋ pour les biens appartenant au délégataire (biens propres et en particulier les compteurs du domaine 
ǇǊƛǾŞύ Υ ǎǳǊ ƭŜǳǊ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǾƛŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭǎ ǊŜǎǘŜƴǘ ƭǳƛ ŀǇǇŀǊǘŜƴƛǊ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ 
ƭΩŜȄƛǎǘŜƴce du contrat, 

Ṋ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭǎ όōƛŜƴǎ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊύ Υ ǎǳǊ ƭŀ ŘǳǊŞŜ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǎŜǊǾŜƴǘ ŀǳ 
délégataire que pendant cette durée, 

Ṋ ŀǾŜŎΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŎŀǎΣ ǳƴŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾƛǘŞ ǇǊŞŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜ Ŝǘ ŎƻƴǎǘŀƴǘŜ όҌмΣр ҈ ǇŀǊ ŀƴύ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜ sur 
ƭΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ ŀǘǘŀŎƘŞŜ Ł ǳƴ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘƻƴƴŞΦ 

 
Le montant de ces redevances résulte d'un calcul actuariel permettant de reconstituer, sur ces durées et en 
ŜǳǊƻǎ ŎƻǳǊŀƴǘǎΣ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭϥƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴƛǘƛŀƭΦ {ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜǳǊǎΣ ce dernier comprend, depuis 
нллуΣ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ǇƻǎŜ ǾŀƭƻǊƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭǎ Ŝǘ ǉǳƛ ƴŜ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ Ŝƴ ŎƻƴǘǊŜǇŀǊǘƛŜ 
Ǉƭǳǎ ŎƻƳǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜΦ 
 
[Ŝ ǘŀǳȄ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ǊŜǘŜƴǳ ǎŜ ŘŞŦƛƴƛǘ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŘΩǳƴ financement par endettement en vigueur 
ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ όŎŀƭŎǳƭŞ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ¢ŀǳȄ aƻȅŜƴ ŘŜǎ 9ƳǇǊǳƴǘǎ ŘΩ9ǘŀǘ ƳŀƧƻǊŞ ŘŜ 
лΣр҈ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ƧǳǎǉǳΩŀǳ омΦмнΦнллт Ŝǘ ŘŜ мΣл҈ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ŘŜǇǳƛs 
ŎŜǘǘŜ ŘŀǘŜ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǘŜƴŘŀƴŎƛŜƭƭŜ Řǳ ŎƻǶǘ ŘŜǎ ŜƳǇǊǳƴǘǎ ǎƻǳǎŎǊƛǘǎ ǇŀǊ ƭŜ DǊƻǳǇŜ ±9h[L! 
ENVIRONNEMENT). Un calcul financier spécifique garantit la neutralité actuarielle de la progressivité annuelle 
de 1,5 % indiquée ci-dessus. 
 
Toutefois, par dérogation avec ce qui précède, et pour tous les contrats prenant effet à compter du 1er janvier 
2015, la redevance peut reprendre le calcul arrêté entre les parties lors de la signature du contrat. 
 
Enfin, et compte tenu de leur nature particulière, ƭŜǎ ōƛŜƴǎ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊǎ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǊƛǾŞ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ 
ŎŀƭŎǳƭ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŎƻƳǇŀǊŀōƭŜ Ł ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ǊŜǘŜƴǳŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊΦ [Ŝ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ 
ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ ƛƴƛǘƛŀƭŜ ŀǘǘŀŎƘŞŜ Ł ǳƴ ōƛŜƴ Ŝǎǘ ǇǊƛǎ ŞƎŀƭ Ł т҈ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƳƳƻōƛƭƛŜr (terrain + 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ҍ ŀƎŜƴŎŜƳŜƴǘǎ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǊƛǾŞύ Ǉǳƛǎ Ŝǎǘ ŀƧǳǎǘŞ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ƭŀ 
construction. Les agencements pris à bail donnent lieu à un calcul similaire. 
 
- Fonds contractuel 

Cette rubrique est renseignée lorsque la Société est contractuellement tenue de consacrer tous les ans un 
ŎŜǊǘŀƛƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ Ł ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǎǳƛǾƛ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΦ ¦ƴ 
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décompte contractuel est alors tenu qui borne strictement les obligations des deux paǊǘƛŜǎΦ /ΩŜǎǘ Ŝƴ ǇŀǊŜƛƭ Ŏŀǎ 
le montant correspondant à la définition contractuelle qui est reprise dans cette rubrique. 
 
- !ƴƴǳƛǘŞǎ ŘΩŜƳǇǊǳƴǘǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ 

[ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ŘŞƭŞƎŀǘŀƛǊŜ ǎΩŜǎǘ ŜƴƎŀƎŞ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ł ǎŀ ŎƘŀǊƎŜ ƭŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘΩŀƴƴǳƛǘŞǎ 
ŘΩŜƳǇǊǳƴǘ ŎƻƴǘǊŀŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞΣ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ŀƴƴǳƛǘŞǎ ǇŜǳǘ ǾŀǊƛŜǊ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ŘǳǊŞŜ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ; 
la charge correspondante est déterminée selon un calcul actuariel permettant de lisser cette charge sur cette 
durée. 
 
- Impact des avances remboursables à taux zéro 

[ƻǊǎǉǳŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩŀǾŀƴŎŜǎ ǊŜƳōƻǳǊǎŀōƭŜǎ ǎŀƴǎ ƛƴǘŞǊşǘǎ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘΩǳƴŜ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ǇƻǳǊ 
ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ ŀǳ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŜȄŞŎǳǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ 5{tΣ ǳƴ ŎŀƭŎǳƭ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ 
eǎǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ŘŜǇǳƛǎ нлмм ǇƻǳǊ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ /!w9 ŘŜ ƭΩŀǾŀƴǘŀƎŜ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ǉǳŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ŎŜǘǘŜ ƳƛǎŜ 
à disposition de fonds sans intérêts. Des produits spécifiques sont ainsi calculés sur le capital restant dû en 
ŘŞōǳǘ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ŀǾŀƴŎŜǎΣ ŀǳ ǘŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǘŜƭ ǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛ Ŏƛ-dessus et applicable 
ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŀǾŀƴŎŜΦ /Ŝǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǎƻƴǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ǇƻǊǘŞǎ Ŝƴ ƳƛƴƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ 
économiques calculées au titre des investissements du domaine concédé. 
 
- Investissements du domaine privé 

Hormis le parc de compteurs relevant du domaine privé du délégataire (avec une redevance portée sur la ligne 
« Charges relatives aux compteurs du domaine privé ») et quelques cas où Veolia Eau ou ses filiales sont 
propriétairŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ όŀǾŜŎ ǳƴŜ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ ŀƭƻǊǎ ǇƻǊǘŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ζ Charges relatives aux 
investissements du domaine privé »), les redevances attachées aux biens du domaine privé sont portées sur 
les lignes correspondant à leur affectation (la redeǾŀƴŎŜ ŘΩǳƴ ŎŀƳƛƻƴ ŎǳǊŜǳǊ ǎŜǊŀ ŀŦŦŜŎǘŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ζ engins 
et véhicules », celle relative à un ordinateur à la ligne « informatique ηΧύΦ 
 
 
 

2.1.3. Pertes sur créances irrécouvrables et contentieux recouvrement 

Cette rubrique reprend essentiellement les pertes sur les créances devenues définitivement irrécouvrables, 
ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞŜǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜΦ /ŜƭƭŜǎ-Ŏƛ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞŜǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀƴƴŞŜǎ ŀǇǊŝǎ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ 
des factures correspondantes compte tenu des délais notamment administratifs nécessaires à leur 
Ŏƻƴǎǘŀǘŀǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜΦ 9ƭƭŜ ƴŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ǇŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘ ǉǳΩŀǾŜŎ ǳƴ ŘŞŎŀƭŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 
difficultés liées au recouvrement des créances.  

 
2.1.4. Impôt sur les sociétés 

L'impôt calculé correspond à celui qui serait dû par une entité autonome, en appliquant au résultat brut 
bénéficiaire, le taux en vigueur de l'impôt sur les sociétés. 
 
5ŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘŜ ǎƛƳǇƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ǘŀǳȄ ƴƻǊƳŀǘƛŦ ǊŜǘŜƴǳ Ŝƴ нлнл ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳ ǘŀǳȄ ŘŜ ƭΩƛƳǇƾǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ 
applicable aux entreprises réalisant moins de 25л aϵ ŘŜ /! όну҈ύΣ ƘƻǊǎ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ŀŘŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ 
3,3%.  
 
 

2.2. Charges réparties 

/ƻƳƳŜ ǊŀǇǇŜƭŞ Ŝƴ ǇǊŞŀƳōǳƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀƴƴŜȄŜΣ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ 
niveaux de compétences en partie mutualisés au sein du GIE national. 
 
[Ŝǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ł ǊŞǇŀǊǘƛǊ ǇǊƻǾƛŜƴƴŜƴǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜ ŎŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭǎΦ 
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2.2.1. Principe de répartition 

Comme indiqué dans les Faits marquants, les modalités de répartition ont évolué en 2020 en ce qui concernent 
les coûts des plateformes Produits & Cash et RC360. Les modalités de répartition des autres charges indirectes 
ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƳƻŘƛŦƛŞŜǎΦ 
 
Le principe retenu est celui de la répartition des charges concernant un niveau organisationnel donné entre 
les diverses entités dépendant directement de ce niveau ou, dans certains cas, entre les seules entités au profit 
desquelles elles ont été engagées. 
 
Ces charges (qui incluent les éventuelles charges de restructuration mais excluent désormais celles de la 
fonction consommateurs) proviennent de chaque niveau organisationnel de Veolia Eau intervenant au profit 
du contrat : services centraux, Régions, Territoires (et regroupements spécifiques de contrats le cas échéant). 
 
Lorsque les prestations effectuées par le GIE national à un niveau donné bénéficient à plusieurs sociétés, les 
charges correspondantes sont refacturées par celui-ci aux sociétés concernées au prorata de la valeur ajoutée 
des contrats de ces sociétés rattachés à ce niveau.  
 
Ensuite, la Société répartit dans ses coƳǇǘŜǎ ŀƴƴǳŜƭǎ ŘŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ 
ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŜƴǘ ŘŜ ǎŀ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ όŀǇǊŝǎΣ ŘƻƴŎΣ ŦŀŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ DL9 
ƴŀǘƛƻƴŀƭύ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ŎǊƛǘŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŀƧƻǳǘŞŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜΦ Ce critère unique de répartition est 
ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ ǇŀǊ ŎƻƴǘǊŀǘΣ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ 5ŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŘŜ {ŜǊǾƛŎŜ tǳōƭƛŎ ό5{tύ ƻǳ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ IƻǊǎ 
Délégation de Service Public (HDSP). La valeur ajoutée se définit ici selon une approche simplifiée comme la 
ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ όǇǊƻŘǳƛǘǎύ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ Ŝǘ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŘΩŀŎƘŀǘǎ 
ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ƎǊƻǎ ƛƳǇǳǘŞŜǎ Ł ǎƻƴ ƴƛǾŜŀǳΦ [Ŝǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŜƴƎŀƎŞŜǎ Ł ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴƴŜƭ ŘƻƴƴŞ 
sont réparties au prorata de la valeur ajoutée simplifiée des contrats rattachés à ce niveau organisationnel. 
 
Par ailleurs, et dans certains cas, le GIE peut être amené à facturer des prestations à des Sociétés de Veolia 
Eau France dans le cadre de conventions spécifiques. Les montants facturés à ce titre viennent selon les cas 
de figure en diminution du montant global des frais à facturer entre sociétés comme évoqué ci-dessus et/ou 
à répartir entre les contrats au sein de la Société. 
 
[Ŝǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜǎ ŀŎƘŀǘǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇǇƻǊǘŜƴǘ ǳƴŜ ǉǳƻǘŜ part forfaitaire de «peines et soins » égale à 
р҈ ŘŜ ŎŜǎ ŀŎƘŀǘǎ ŘΩŜŀǳ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǇƻǊǘŞŜ Ŝƴ ƳƛƴƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ Ł ǊŞǇŀǊǘƛǊ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎΦ 
 
Les charges indirectes sont donc ainsi réparties sur les contrats au profit desquelles elles ont été engagées. 
 
Par ailleurs, et en tant que de besoin, les redevances (cf. § 2.1.2) calculées au titre des compteurs dont la 
Société a la propriété sont réparties entre les contrats concernés au prorata du nombre de compteurs desdits 
contrats. 
 
 
 

2.2.2. Prise en compte des frais centraux 

Après détermination de la quote-ǇŀǊǘ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŎŜƴǘǊŀǳȄ ƛƳǇǳǘŀōƭŜ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 9ŀǳ CǊŀƴŎŜΣ ƭŀ ǉǳƻǘŜ-
ǇŀǊǘ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŎŜƴǘǊŀǳȄ ŜƴƎŀƎŞŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ  ŀ ŞǘŞ ŦŀŎǘǳǊŞŜ ŀǳ DL9 ƴŀǘƛƻƴŀƭ 
à charge pour lui de la refacturer à ses membres selon les modalités décrites ci-dessus. 
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!ǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞΣ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŎŜƴǘǊŀǳȄ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ŀǳ ǇǊƻǊŀǘŀ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŀƧƻǳǘŞŜ 
ǎƛƳǇƭƛŦƛŞŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ όŁ ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ζ consommateurs » répartie comme évoqué 
ci-dessus). 
 
 

2.3. Autres charges 

2.3.1. ±ŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ 
public (DSP) 

tƻǳǊ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ 5{tΣ une quote-part de frais de structure est 
ŎŀƭŎǳƭŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ŘŞǇŜƴǎŜ ōǊǳǘŜ Řǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊΦ /ŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘŜ 
travaux relatifs aux délégations de service public (travaux exclusifs, production immobilisée, travaux de 
renouvellement), hors frais de pose des compteurs. Par exception, la quote-part est réduite à la seule 
composante « frais généraux » si la prestation intellectuelle est comptabilisée séparément. De même, les taux 
ŦƻǊŦŀƛǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻn contractuelle des travaux ne sont pas automatiquement 
ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜǎ Ł рлл Yϵ Τ ŎŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀƭƻǊǎ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎŀƭŎǳƭ 
spécifique. 
 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ Ŝǎǘ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ intellectuelles associées 
réalisées en interne όƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊΣ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭƭŜ ƛƳǇƻǎŞŜ 
par le contrat DSP : suivi des programmes pluriannuels, planification annuelle des chantiers, reporting 
contractuel et réglementaire, mises à jour des inventaires,..).  
 
La quote-part de frais ainsi attribuée aux différents chantiers est portée en diminution des charges indirectes 
réparties selon les règles exposées au § 2.2 (de même que la quote-part « frais généraux » affectée aux 
chantiers hors DSP sur la base de leurs dépenses brutes ou encore que la quote-part de 5% appliquée aux 
ŀŎƘŀǘǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ƎǊƻǎύΦ 
 
 

2.3.2. tŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ŀǳȄ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

Les charges de personnel indiquées dans les comptes annuels de ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ ƭŀ 
ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ŀŎǉǳƛǘǘŞŜ ǇŀǊ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ Ŝƴ нлнл ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлмфΦ 
 
 

2.4. Autres informations  

Lorsque la Société a enregistré dans sa comptabilité une charge initialement engagée par le GIE national ou 
un de ses membres dans le cadre de la mutualisation de moyens, cette charge est mentionnée dans le compte 
ŀƴƴǳŜƭ ŘŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǎŜƭƻƴ ǎŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ǎƻƴ ŎƻǶǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΣ Ŝǘ ƴƻƴ Ǉŀǎ Ŝƴ ǎƻǳǎ-traitance, 
exception faite des coûts liés aux plateformes Produits & Cash et RC360. Cette règle ne trouve en revanche 
Ǉŀǎ Ł ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ Řǳ DǊƻǳǇŜ ǉǳƛΣ ǘŜƭƭŜǎ ƭŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜΣ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ DL9 
national. 
 
 
Enfin, au-delà des charges économiques calculées présentées ci-dessus et substituées aux charges 
enregistrées en comptabilité générale, la Société a privilégié, pour la présentation de ses comptes annuels de 
ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ǎŜƭƻƴ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ς et notamment les 
risques sur créances impayées mentionnées au paragraphe 2.1.3, qui donnent lieu à la constatation de 
provisions pour risques et charges ou pour dépréciation en comptabilité générale, sont pris en compte pour 
leur montant définitif au moment de leur concrétisation. Les dotations et reprises de provisions relatives à ces 
ǊƛǎǉǳŜǎ ƻǳ ŘŞǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ ŜȄŎƭǳŜǎ όŁ ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ Řƻǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǊŜǇǊƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ 
futurs évoquées ci-dessus). 
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[ƻǊǎǉǳΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ŀǇǇƻǊǘ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜ ŘΩǳƴ ŀǳǘǊŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞΣ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ 
ŀƴƴǳŜƭ ŘŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǊŜǇǊŜƴŘ ƭŜǎ ŞŎǊƛǘǳǊŜǎ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǘŞ ŀƴŀƭȅǘƛǉǳŜΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ : 

Ṋ inscription dans les produits du contrat « vendeur η ŘŜ ƭŀ ǾŜƴǘŜ ŘΩŜŀǳ ǊŞŀƭƛǎŞŜΣ 

Ṋ inscription dans les charges du contrat « acheteur η ŘŜ ƭΩŀŎƘŀǘ ŘΩŜŀǳ ǊŞŀƭƛǎŞΦ 
 
 
 
 
 

Notes :  

 
1. La donnée « nombre de contacts η ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ Ł ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ Ǉƭǳǎ Ŧƛƴ ǉǳŜ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ζ Territoire ». 

 
2. ¢ŜȄǘŜ ƛǎǎǳ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ tƭŀƴ /ƻƳǇǘŀōƭŜ DŞƴŞǊŀƭ ŘŜ мфуоΣ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭŀ ǊŜŦƻƴǘŜ opérée en 1999 ne traite 

plus des aspects relatifs à la comptabilité analytique. 
 

3. /ΩŜǎǘ-à-dire les biens indispensables au fonctionnement du service public qui seront remis 
obligatoirement à la collectivité délégante, en fin de contrat. 

 
4. [ΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǌenouvellement est valorisée dans la garantie lorsque les deux conditions suivantes 

sont réunies: 
- ƭŜ ōƛŜƴ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴŜ ŦŀƳƛƭƭŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Řƻƴǘ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ƛƴŎƻƳōŜ 

contractuellement au délégataire, 
- la date de renouvellement passée ou prévisioƴƴŜƭƭŜ ŜƴǘǊŜ Řŀƴǎ ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ 

contractuelle en cours. 
 

5. Compte tenu des informations disponibles, pour les périodes contractuelles ayant débuté avant 1990, 
ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŎŀƭŎǳƭŞ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ƳşƳŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŞǘŀƭŜƳŜƴt linéaire, 
en considérant que le point de départ de ces périodes se situe au 1er janvier 1990. 

 
 

­ Avis des commissaires aux comptes 

[ŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŀ ŘŜƳŀƴŘŞ Ł ƭΩǳƴ ŘŜǎ /ƻ-Commissaires aux Comptes de Veolia d'établir un avis sur la procédure 
d'établissement de ses CARE. Une copie de cet avis est disponible sur simple demande de la Collectivité. 
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6.7 Reconnaissance et certification de service 
Veolia Eau est depuis de nombreuses années engagé dans des démarches de certification. En 2015, les 
systèmes de management de ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŦŞŘŞǊŞǎ ǎƻǳǎ ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ 
Řǳ ǎƛŝƎŜ Ŝǘ ŎƻƳǇƭŞǘŞǎ ǇŀǊ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ƳŀƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΦ 

[Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎŜǊǘƛŦƛŞŜǎ ǎƻƴǘ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝǘ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ eaux 
ǳǎŞŜǎ Ŝǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŀǳȄ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎΦ 

Cette triple certification ISO 9001, ISO 14001 et ISO 50001 délivrée par Afnor Certification en novembre 2015 
ǾŀƭƛŘŜΣ Ǿƛŀ ǳƴ ǘƛŜǊǎ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ƳŞǘƘƻŘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ŝǘ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ /ŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŞƭŀǊƎƛ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ 
France qui comprend des objectifs forts en matière de santé et de sécurité au travail. 

Notre certification ISO 50001 valide nos déƳŀǊŎƘŜǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ 
ŎƻƴŦƛŞŜǎ ǇŀǊ ƴƻǎ ŎƭƛŜƴǘǎΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƴƴǳŜ ǇŀǊ ƭΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ǘŜȄǘŜǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
directive 2012/27/UE (loi DDADUE) (*) 
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(*) La directive 2012/27/UE instaure un audit énergétique obligatoire dans les grandes entreprises, 

obligation reprise par la loi DDADUE. Certifiées ISO 50001, ces entreprises sont exemptées de cette 

obligation et peuvent valoriser leurs actions d'économies d'énergie grâce à la bonification des CEE.
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6.8 Actualité réglementaire 2020 
Certains textes présentés ci-dessous ont un impact contractuel. Veolia se tient à disposition pour vous aider 
Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ǘŜȄǘŜǎ Ŝǘ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǳǊǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ǇƻǳǊ ǾƻǘǊŜ ǎŜǊǾƛŎŜΦ 

Crise Sanitaire 

A partir de mi-ƳŀǊǎ нлнлΣ ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǘŞ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ǉǳŜƭ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŀ ŞǘŞ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƳŀǊǉǳŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ 
ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎǊƛǎŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜΦ  

Deux ordonnances du 25 mars 2020 ont particulièrement impacté le fonctionnement des services ŘΩŜŀǳ Ŝǘ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Τ Ł ǎŀǾƻƛǊΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ нлнл- 306 relative à la prorogation des délais échus 
ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ Ŝǘ Ł ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŜǘΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ нлнл- 
омф ǇƻǊǘŀƴǘ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀdaptation des règles de passation des contrats de la commande publique.  

5Ŝ ǘǊŝǎ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǘŜȄǘŜǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ǾŜƴǳǎ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ǾƻƛǊŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ Ł ŘƛǾŜǊǎŜǎ ǊŜǇǊƛǎŜǎ ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ :  

ǒ certains comme les décrets 2020-383 du 1er avril 2020 et 2020-453 du 21 avril 2020 pour instaurer des 
dérogations au principe de suspension des délais en matière de contrôle des ICPE ou 
ŘΩŀǳǘƻǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎΣ  

ǒ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜ ŘŞŎǊŜǘ нлнл- уфо Řǳ нн ƧǳƛƭƭŜǘ нлнл ǇƻǳǊ ŀǎǎƻǳǇƭƛǊ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜƳŜƴǘΣ ƧǳǎǉǳΩŀǳ мл 
juillet 2021, les règles applicables aux marchés publics de travaux en autorisant leur passation sans 
publicité ni mise en concurrence préalables lorsque leur valeur estimée est inférieure à 70 лллϵI¢Σ ƻǳ 
encore le décret 2020-1261 du 15 octobre 2020 pour pérenniser  la suppression du plafonnement des 
avances dans les marchés publics.  

Enfin, d'autres textes plus sectoriels ont été porteurs de nouvelles prescriptions comme, par exemple, 
ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀŘǊŜǎǎŞŜ ŀǳȄ ǇǊŞŦŜǘǎ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ н ŀǾǊƛƭ нлнлΣ ŎƻƴŦƛǊƳŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ ол ŀǾǊƛƭ нлнл όWh Řǳ р Ƴŀƛ 
нлнлύΣ ǉǳƛ ŀ ǎǳǎǇŜƴŘǳ ƭΩŞǇŀƴŘŀƎŜ ŘŜǎ ōƻǳŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜǎΣ ŜȄǘǊŀƛǘŜǎ ŘŜǇǳƛǎ 
ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩŞǇƛŘŞƳƛŜ /ƻǾƛŘ-мфΣ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǘŀǇŜ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŀƴǘ ƭŜǳǊ ŎƻƳǇlète 
ƘȅƎƛŞƴƛǎŀǘƛƻƴΦ /ŜǘǘŜ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ǇǊŞŎŀǳǘƛƻƴ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ǇǊƻǇŀƎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
la Covid-19.  

tƭŀƴ ŘŜ ǊŜƭŀƴŎŜ κ 5ƻǘŀǘƛƻƴ ŘŜ {ƻǳǘƛŜƴ Ł ƭΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ [ƻŎŀƭ ό5{L[ύ 

Lôinstruction du 30 juillet 2020 relative ¨ la part exceptionnelle de la dotation de soutien à 

lôinvestissement local (DSIL) et ¨ lôaccompagnement de la relance dans les territoires, ¨ destination 

des pr®fets et des services d®concentr®s de lôEtat, pr®figure les dispositions du plan de relance annonc® 

¨ lôautomne 2020. Cette instruction vise à faire part des orientations de la mobilisation de cette 

dotation. En 2020, les projets traitant de la résilience sanitaire sont rendus éligibles à la DSIL. Cette 

thématique recouvre notamment des opérations en matière de santé publique et de mise aux normes 

des ®quipements sanitaires ou les travaux sur les r®seaux dôassainissement. 

{ǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 

Le décret 2020-1129 du 14 septembre 2020 pris pour l'application de l'article L. 1111-11 du code 

général des collectivit®s territoriales pr®cise les modalit®s dôaffichage des organismes 

ósubventionneursô et du plan de financement lors dôune op®ration dôex®cution dôune op®ration 

subventionnée.  

Services publics locaux 

Commande publique 
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La loi 2020-1525 du 7 décembre 2020 d'accélération et de simplification de l'action publique, dite "ASAP", 
ƳƻŘƛŦƛŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł ƭŀ ŎƻƳƳŀƴŘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 9ƭƭŜ ŀƧƻǳǘŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŜ ƳƻǘƛŦ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
ƎŞƴŞǊŀƭ Ł ŎŜǳȄ ǇƻǳǾŀƴǘ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ƭŀ Ǉŀǎǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳŀǊŎƘŞ ǎŀƴǎ ǇǳōƭƛŎƛǘŞ ni mise en concurrence. Un décret 
doit définir la notion de "motif d'intérêt général" 

Elle étend par ailleurs un dispositif en faveur de l'accès des PME à la commande publique, initialement prévu 
pour les marchés de partenariat, aux marchés globaux (marchés de conception-réalisation, marchés globaux 
de performance, marchés globaux sectoriels) dont une part minimale devra être réservée à ces entreprises 
et aux artisans.  

Pérennisant les dispositifs mis en oeuvre pendant la première période d'état d'urgence sanitaire, l'article 132 
de la loi crée dans le code de la commande publique une sous-section « règles applicables en cas de 
circonstances exceptionnelles » visant à assouplir les règles tant au bénéfice des acheteurs publics que de 
leurs cocontractants en cas de circonstances exceptionnelles.  

9ƴŦƛƴΣ ƭŀ ƭƻƛ !{!t ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŀǳȄǉǳŜƭƭŜǎΣ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнн ƛƴŎƭǳǎΣ ƭŜǎ ŀŎƘŜǘŜǳǊǎ ǇŜǳǾŜƴǘ 
conclure un marché de travaux sans publicité ni mise en concurrence préalables pour répondre à un besoin 
doƴǘ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŜǎǘƛƳŞŜ Ŝǎǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł млл ллл ϵ I¢Φ  

Economie circulaire et lutte contre le gaspillage  

La loi 2020-млр Řǳ мл ŦŞǾǊƛŜǊ нлнл ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ƎŀǎǇƛƭƭŀƎŜ Ŝǘ Ł ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜΣ ŘƛǘŜ 
ΨΩ!D9/ ΨΩΣ  comporte un ensemble de disposiǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ǾƛǎŜƴǘ 
Ł ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ǊŀƛǎƻƴƴŞ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ƘȅŘǊƛǉǳŜΦ  

9ƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ус ŎƻƳǇƻǊǘŜ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ōƻǳŜǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΦ 9ƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜΣ ƭŜ 
ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŀ ƧǳǎǉǳΩŀǳ мer juillet 2021 pour revoir les référentiels réglementaires, sanitaires et 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄΣ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳȄ ōƻǳŜǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ όǎŜǳƭŜǎ ƻǳ Ŝƴ ƳŞƭŀƴƎŜΣ ōǊǳǘŜǎ ƻǳ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŞŜǎύ Ŝƴ 
vue de leur retour au sol pour leur valorisation agricole. Cette disposition vise à intégrer les connaissances 
scientifiques les plus récentes dans ces référentiels. 

[Ŝǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ сф Ŝǘ тл ǘŜƴŘŜƴǘ Ł ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǘǊŀƛǘŞŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭǳƛŜ ŎƻƳƳŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ 
« non-conventionnelle η Ŝƴ ǎǳōǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ [Ŝǎ cas échéant, ces dispositions seront précisées 
ǇŀǊ ŘŞŎǊŜǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ tŀǊ 
exemple, un décret précisera les critères de consommation en eau potable que les constructions nouvelles 
devront satisfaire dès 2023 pour répondre aux exigences de performances environnementales des bâtiments. 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǊŞǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǘǊŀƛǘŞŜǎΣ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ !D9/ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ 
avec le Règlement Européen 2020/741 du 25 mai 2020 (JOUE du 5 juin 2020) relatif aux exigences minimales 
ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł ƭŀ ǊŞǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǉǳƛ ǇƻǊǘŜ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǊŞǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ 
agricole.  

Plus marginalement, la loi introduit le principe de Responsabilité Elargie du Producteur pour les « lingettes » 
ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴŜ ǎƻǳǊŎŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘŜ ŘΩƻōǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ  

LƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

5ŀƴǎ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ Řǳ мм Ƴŀƛ нлнл ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŞƎƛǎǎŀƴǘ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł 
ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ¢Ǌŀƴǎƛǘƛƻƴ 9ŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ {ƻƭƛŘŀƛǊŜ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ŀǳȄ 
préfets et à différents établissements publics l'importance du droit d'accès à l'information relative à 
l'environnement.  
Cette circulaire fait suite à la mise en demeure de la France par la Commission Européenne dans le cadre de 
ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ нллоκпκ/9 Ŏoncernant l'accès du public à l'information en matière 
d'environnement.  

Travaux à proximité des réseaux 
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[ΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мт ƧǳƛƭƭŜǘ нлнл όWh Řǳ н ŀƻǶǘ нлнлύ ŦƛȄŜΣ ǇƻǳǊ ƭϥŀƴƴŞŜ нлнлΣ ƭŜ ōŀǊŝƳŜ ƘƻǊǎ ǘŀȄŜǎ ŘŜǎ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜǎ 
prévues à l'article L. 554-2-1 du code de l'environnement au titre du financement, par les exploitants des 
réseaux enterrés, du « Guichet Unique η ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŞ ǇŀǊ ƭΩLƴŞǊƛǎΦ /Ŝ ǘŞƭŞǎŜǊǾƛŎŜ όǿǿǿΦǊŜǎŜŀǳȄ-et-
canalisations.gouv.fr) référencie les réseaux de transport et de distribution en vue de prévenir leur 
endommagement lors de travaux. 

Instruction budgétaire et comptable 

[Ωarrêté du 17 décembre 2020 (JO du 29 décembre 2020) relatif à l'instruction budgétaire et comptable M. 4 
applicable aux services publics industriels et commerciaux modifie cette instruction qui se décline en plusieurs 
ǾŜǊǎƛƻƴǎΣ Řƻƴǘ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ aпф ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ  

Par ailleurs, le décret 2020-1791 et un arrêté du 30 décembre 2020 (JO du 31 décembre 2020) dressent la 
ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ŀǎǎǳƧŜǘǘƛǎ Ł ƭŀ aпф ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƳŀǘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻn 
pour la TVA. 

{ŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

Révision de la nomenclature IOTA  

Le décret 2020-828 du 30 juin 2020 modifie la nomenclature et la procédure en matière de police de l'eau.  
La nouvelle nomenclature IOTA fusionne les précédentes rubriques Ψǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΩ Ŝǘ ΨŘŞǾŜǊǎƻƛǊǎ 
ŘΩƻǊŀƎŜΩ Ŝƴ ǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ǊǳōǊƛǉǳŜ ΨǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΩΦ 5Ŝ ƳşƳŜΣ ŎŜ ŘŞŎǊŜǘ ŞǘŜƴŘ ƭŀ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜ ǊǳōǊƛǉǳŜ 
ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳ ǎŜǳƭ ŞǇŀƴŘŀƎŜ ŘŜǎ ōƻǳŜǎ Ł ΨƭΩŞǇŀƴŘŀƎŜ Ŝǘ ƭŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩŞǇŀƴŘŀƎŜΩΦ /Ŝ ŦŀƛǎŀƴǘΣ ƛƭ ƳƻŘƛŦƛŜ 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wнмм-оп Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ōƻǳŜǎ 
et de leur épandage. 
Dans la continuité du précédent décret, le décret 2020-829 du 30 juin 2020 précise la composition du dossier 
d'autorisation environnementale prévu à l'article L. 181-8 du code de l'environnement pour les systèmes 
d'assainissement collectif des eaux usées de l'agglomération d'assainissement et les installations 
d'assainissement non collectif. 

[ΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мр ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлнл ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜǎ ōƻǳŜǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŜǳǊ 
traçabilité à travers une répartition en un ou plusieurs lots dument identifiés. Cet arrêté encadre notamment 
ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ ǎǳǊ ǳƴŜ ƳşƳŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜ ōƻǳŜǎ ƛssues de plusieurs stations de 
traitement des eaux usées. Enfin, il précise les modalités de dépôt temporaire de boues sur les parcelles 
ŘΩŞǇŀƴŘŀƎŜΦ 

tŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

[ΩŀǊǊşǘŞ Řǳ ом ƧǳƛƭƭŜǘ нлнл όWh Řǳ мл ƻŎǘƻōǊŜ нлнлύ ƳƻŘƛŦƛŜ ŎŜǊǘŀines prescriptions applicables aux maîtres 
ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ /Ŝǘ ŀǊǊşǘŞ ŎƻƴŦƛǊƳŜ ǉǳŜ ƭŀ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ όaŀƞǘǊŜ ŘΩhǳǾǊŀƎŜύ Ŝǎǘ ŀǳ 
centre du dispositif d'atteinte de la performance du système d'assainissement et apporte des 
modifications/nouveautés concernant : 

ǒ ƭϥŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ŘŞŦŀƛƭƭŀƴŎŜ Υ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŞǘŜƴŘ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜΦ !ǳǎǎƛΣ ŎŜǘǘŜ 
ŀƴŀƭȅǎŜ Ŝǎǘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ł ŘŜǎ ŞŎƘŞŀƴŎŜǎ ŘŜ 
réalisation variables selon la taille de celui-ci et au plus tard le 31/12/2021 pour les systèmes de plus 
de 10 000 EH.   

ǒ les diagnostics des systèmes d'assainissement : le diagnostic périodique du système d'assainissement 
des eaux usées est établi suivant une fréquence n'excédant pas dƛȄ ŀƴǎ Ŝǘ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǊŜǾƻƛǘ ƭŜǎ ŘŀǘŜǎ 
ŞŎƘŞŀƴŎŜǎ ǇƻǳǊ ǎŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ όƭŜ омκмнκнлнмΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ җ мл ллл 9IΣ ƭŜ омκмнκнлно ǇƻǳǊ 
ceux  җ нллл 9I Ŝǘ ғ мл ллл 9I Ŝǘ ƭŜ омκмнκнлнр ǇƻǳǊ ŎŜǳȄ ғ нллл 9IύΦ [Ŝ ǘŜȄǘŜ ǇǊŞŎƛǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 
que ce diagnostic doit donner lieu à un programme d'actions chiffré et hiérarchisé. Il constitue avec 
ŎŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ !ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ  
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ǒ Par ailleurs, le diagnostic permanent est étendu aux systèmes de plus de 2000 EH et les dates 
ŘΩŞŎƘŞŀƴŎŜǎ ǇƻǳǊ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ƻŜǳǾǊŜ ǎƻƴǘ ŦƛȄŞŜǎ ŀǳ омκмнκнлнм ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ мл ллл 
EH (respectivement 31/12/2024 pour les systèmes de plus de 2 000 EH) 

ǒ Les critères de conformité du système de collecte : les règles définissant la conformité des systèmes 
ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ǇŀǊ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǇƭǳƛŜ ǎƻƴǘ Ł ǇǊŞǎŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нм ƧǳƛƭƭŜǘ нлмрΦ  [ΩŀǊǊşǘŞ 
reprend dans leur quasi-ƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŞƴƻƴŎŞǎ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Řǳ т ǎŜǇǘŜƳōǊŜ 
2015 ; ce faisant, et contrairement à cette précédente instruction technique, ces critères deviennent 
pleinement opposables. Notamment, dans les secteurs où la collecte est séparative, en dehors des 
opérations programmées de maintenance et des circonstances exceptionnelles, les rejets directs 
d'eaux usées par temps de pluie ne sont pas autorisés.  

Dans une instruction aux préfets en date du 18 décembre 2020, le gouvernement enjoint les préfets à 
accompagner les collectivités non-conformes à la Directive sur les Eaux Résiduaires Urbaines de 1991 et dont 
ƭŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŧƻƴǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ƳƻǘƛǾŞ ŀŘǊŜǎǎŞ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Ł ƭŀ CǊŀƴŎŜΦ 
Ce texte détaille également l'ensemble des outils existants en matière de police administrative et de contrôle 
des maîtres d'ouvrage : mise en demeure, consignation de fonds, contrôle de légalité relatif aux documents 
et autorisations d'urbanisme, police judiciaire. 

Economie circulaire, production de biogaz  

[ΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ  DGAL/SDSPA/2020-пм Řǳ нм ƧŀƴǾƛŜǊ нлнл ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎation de 
l'arrêté du 9 avril 2018 fixant les dispositions techniques nationales relatives à l'utilisation de sous-produits 
animaux et de produits qui en sont dérivés, et notamment : 
ǒ les mesures transitoires ; 
ǒ les dérogations de portée générale ; 
ǒ la valorisation du lisier dans les sols ; 
ǒ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ōƛƻƎŀȊ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳǇƻǎǘŀƎŜ Τ 
ǒ les dispositions relatives à la méthanisation ; 
ǒ les dispositions relatives au compostage ; 
ǒ les dispositions relatives au compostage de proximité. 

Des fiches techniques précisent les matières éligibles, le procédé applicable et la mise sur le marché 
possible.  

Le décret n° 2020-1428 du 23 novembre 2020 introduit diverses dispositions d'adaptation de l'obligation 
d'achat à un tarif ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞ Řǳ ōƛƻƳŞǘƘŀƴŜ ƛƴƧŜŎǘŞ Řŀƴǎ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ƎŀȊ ƴŀǘǳǊŜƭΦ [ΩŀǊǊşǘŞ Řǳ но ƴƻǾŜƳōǊŜ 
2020 (JO du 24 novembre 2020) fixe quant à lui les conditions d'achat du biométhane injecté dans les réseaux 
de gaz naturel 

La loi  n° 2020-1721 du 29 décembre 2020, diǘŜ Ψƭƻƛ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜǎ нлнмΩΣ ǎǳǇǇǊƛƳŜ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ Řǳ мer janvier 2021 
ƭΩŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘŀȄŜ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ ƴŀǘǳǊŜƭ ό¢L/Dbύ ǉǳƛ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǘ ƧǳǎǉǳŜ-là au 
ōƛƻƎŀȊΦ /Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ŦƛȄŜ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ Ł уΣпо ŜǳǊƻǎ ǇŀǊ ƳŞƎŀǿŀǘǘƘŜǳǊŜ όϵκa²Ƙύ ƭŜ ǘŀǊƛŦ ŘŜ ¢L/Db ǇƻǳǊ ƭϥǳǎŀƎŜ 
combustible du gaz naturel, qu'il s'agisse de gaz fossile ou de biogaz. Enfin, il instaure un mécanisme 
automatique de baisse du tarif de cette taxe au fur et à mesure du recours croissant au biogaz dans les réseaux 
de gaz naturel.  

Assainissement, Biodiversité et Qualité des milieux 

Mise à jour des SDAGE pour la période 2022 - 2027 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳΣ ƭŜǎ {ŎƘŞƳŀǎ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ 
ό{5!D9ύ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǎƛȄ ƎǊŀƴds bassins 
hydrologiques métropolitains. Ces documents sont révisés tous les six ans. En 2020, différents textes 
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ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ ǾŜƴǳǎ ŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜǎ {5!D9 ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ 
2022-2027. 
Ainsi, la note technique du 3 mars 2020 relative à la mise à jour des SDAGE et des programmes de mesures 
ŀǎǎƻŎƛŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŎŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ŀǘǘƛǊŜ ƭŀ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ ŘŜǎ ǇǊŞŦŜǘǎ 
coordonnateurs de bassins, sur les points importants à considérer pour leur élaboration par les comités de 
bassins, et sur les échéances à respecter, en vue de procéder à leur adoption dès avant le 22 décembre 2021. 
L'arrêté du 2 avril 2020 (JO du 6 mai 2020) modifie l'arrêté du 17 mars 2006 relatif au contenu des schémas 
directeurs d'aménagement et de gestion des eaux. Notamment, cet arrêté précise que, désormais, le projet 
de SDAGE est mis à la disposition du public et non plus soumis à sa consultation. Cet arrêté précise également 
la liste des documents constitutifs du SDAGE qui seront mis à disposition du public.  
Enfin, la note technique du 29 septembre 2020 relative aux objectifs nationaux de réduction des émissions, 
rejets et pertes de substances dangereuses dans les eaux de surface et à leur déclinaison dans les SDAGE 2022-
2027 précise les objectifs de réduction des rejets de substances dangereuses vers les eaux de surface à inscrire 
Řŀƴǎ ƭŜǎ {ŎƘŞƳŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ό{5!D9ύ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ǇǊŞǾǳǎ ŀǳ ŎƻŘŜ ŘŜ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όŀǊǘƛŎƭŜ wΦнмнΦфύΦ 

Surveillance des milieux aquatiques 

5ŀƴǎ ǎŀ 5ŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩ9ȄŞŎǳǘƛƻƴ нлнлκммсм Řǳ п ŀƻǶǘ нлнл όWh¦9 Řǳ с ŀƻǶǘ нлнлύΣ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ 
ǇǊƻŎŝŘŜ Ł ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ Ł ǎǳǊǾŜƛƭƭŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΦ /ŜƭƭŜ ƭƛǎǘŜ ǊŀǎǎŜƳōƭŜ 
les substances hautement toxiques mais pour lesquelles des données de surveillance sont insuffisantes pour 
déterminer le risque réel. Cette liste est ainsi complétée de seize nouvelles substances portant celle-ci à 19 
substances. 

Eaux de baignade 

[ΩƛƴǎǘǊǳŎǘion DGS aux ARS n° DGS/EA4/2020/111 du 2 juillet 2020 relative aux modalités de recensement, 
ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ōŀƛƎƴŀŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘΣ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Řǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ 
ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ōŀƛƎƴŀŘŜ ǉǳΩƛƭ ǊŜǾƛŜnt aux Agences régionales de santé (ARS) de mettre 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ǎŀƛǎƻƴ ōŀƭƴŞŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнлΣ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ 
européenne 2006/7/CE du 15 février 2006. Cette instruction ŀōǊƻƎŜ ƭŀ ƴƻǘŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
DGS/EA4/n°нлмпκмсс Řǳ но Ƴŀƛ нлмп ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘΣ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Řǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ 
et de classement des eaux de baignade. 

[ΩŀǊǊşǘŞ Řǳ о ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнл όWh Řǳ мл ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнлύ ƳƻŘƛŦƛŜ ƭϥŀǊǊşǘŞ Řǳ мр ŀǾǊƛƭ нлмф ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ 
d'analyses de la qualité de l'eau et aux limites et références de qualité des baignades artificielles. Cet arrêté 
élargit la surveillance à tous les staphylocoques et non plus au seul staphylocoque doré comme indiqué dans 
ƭŀ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜ ǾŜǊǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мр ŀǾǊƛƭ н019.  
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6.9 Glossaire 
[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ƎƭƻǎǎŀƛǊŜ Ŝǎǘ Şǘŀōƭƛ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ н Ƴŀƛ нллт Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ ƴϲмнκ59 
du 28 avril 2008 et de compléments jugés utiles à la compréhension du document. 

Abonnement : 

[ΩŀōƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŞǎƛƎƴŜ ƭŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ǉǳƛ ƭƛŜ ƭΩŀōƻƴƴŞ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƻǳ ŘŜ 
ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜΦ Lƭ ȅ ŀ ǳƴ ŀōƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ 
ǎŜǊǾƛŎŜ όǇƻƛƴǘ ŘŜ ƭƛǾǊŀƛǎƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ƻǳ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ǉǳƛ ŘŜǎǎŜǊǘ ƭΩŀōƻƴƴŞΣ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦύΦ 

!ǎǎƛŜǘǘŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ : 

Volume total facturé aux usagers du service. 

!ǊǊşǘŞ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘ : 

Arrêté autorisant le déversement signé par la collectivité compétente en matière de collecte des eaux usées 
ŀǳ ƭƛŜǳ ƻǴ ǎƻƴǘ ǊŜƧŜǘŞǎ ƭŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ Řǳ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞΦ 

Bilans disponibles : 

Sur une usine de dépollution, les bilans disponibles sont les bilans 24h réalisés, exception faite des bilans 
inutilisables. 

Capacité épuratoire : 

/ŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘƻƴƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘŜǳǊΦ 9ƭƭŜ ǎΩŜȄǇǊƛƳŜ Ŝƴ ŎŀǇŀŎƛǘŞ 
épuratoire (kg de DBO5/jour) et en capacité hydraulique (m3/jour) ou en équivalent-habitants. 

Certification ISO 14001 : 

Cette norme concerne le système de management environnemental. La certification s'applique aux aspects 
environnementaux que Veolia Eau peut maîtriser et sur lesquels il est censé avoir une influence. Le système 
vise à réduire les impacts liés à nos produits, activités et services sur l'environnement et à mettre en place des 
ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻƭƭǳǘƛƻƴǎΣ Ŝƴ ǎΩƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŀǳȄ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ǎƻǳǎ-produits du 
ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Ŝǘ ƭŀ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘΩǳƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛon continue. 

Certification ISO 9001 : 

Cette norme concerne le système de management de la qualité. La certification ISO 9001 traduit l'engagement 
de Veolia Eau à satisfaire les attentes de ses clients par la qualité des produits et des services proposés et 
ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ŘŜ ǎŜǎ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜǎΦ 

Certification ISO 50001 : 

/ŜǘǘŜ ƴƻǊƳŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ƳŀƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΦ /Ŝ ǎȅǎǘŝƳŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ±Ŝƻƭƛŀ 
eau à analyser ses usages et ses consommations énergétiques pour privilégier la performance énergétique 
Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Ŝǘ ƭŀ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘΩǳƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘƛƴǳŜΦ 

Certification OHSAS 18001 : 

Cette norme concerne le système de management de la santé et de la sécurité au travail. 

Consommateur ς abonné (client) : 

Le consommateur abonné est une personne physique ou morale ayant souscrit un ou plusieurs abonnements 
ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ όǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŜǘŎΦΦύΦ Lƭ Ŝǎǘ ǇŀǊ 
ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊΦ Il peut être titulaire de plusieurs abonnements, en des lieux géographiques 
distincts appelés points de service et donc avoir plusieurs points de service. Pour distinguer les services, on 
distingue les consommateurs eau, les consommateurs assainissement collectif et les consommateurs 
assainissement non collectif. Il perd sa qualité de consommateur abonné à un point de service donné lorsque 
ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ŘŞƭƛǾǊŞ Ł ŎŜ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜΣ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜΣ ǉǳŜƭƭŜ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ǎŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Ǿƛǎ-à-vis de la 
ŦŀŎǘǳǊŀǘƛƻƴ όƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ŘŜǎǎŜǊǾƛΣ Ƴŀƛǎ ǎƻƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇŜǳǘ ƴŜ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ şǘǊŜ ǎƻƭŘŞύΦ tƻǳǊ ±ŜƻƭƛŀΣ ǳƴ 
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consommateur abonné correspond à un abonnement : le nombre de consommateurs abonnés est égal au 
ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀōƻƴƴŜƳŜƴǘǎΦ 

Conformité de la collecte des effluents aux prescriptions nationales issues de la Directive sur les Eaux 
Résiduaires Urbaines (DERU - 1991) [P203.3] : 

Cet indicateur permet d'évaluer la conformité du réseau de collecte d'un service d'assainissement, au regard 
des dispositions règlementaires issues de la DERU. 
En attente de la publication de la fiche indicateur sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et 
d'assainissement : http://services.eaufrance.fr/ 

Conformité des équipements ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ ǎǳǊ ƭŜǎ 
Eaux Résiduaires Urbaines (DERU - 1991) [P204.3] : 

Cet indicateur permet d'évaluer la conformité des équipements de l'ensemble des stations d'épuration d'un 
service d'assainissement, au regard des dispositions règlementaires issues de la DERU. 
En attente de la publication de la fiche indicateur sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et 
d'assainissement : http://services.eaufrance.fr/ 

/ƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŀǳȄ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭŀ 
de la Directive sur les Eaux Résiduaires Urbaines (DERU - 1991) [P205.3] : 

Cet indicateur permet d'évaluer la conformité de la performance de l'ensemble des stations d'épuration d'un 
service d'assainissement, au regard des dispositions règlementaires issues de la DERU. 
En attente de la publication de la fiche indicateur sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et 
d'assainissement : http://services.eaufrance.fr/ 

Conformité des performances des équipements d'épuration au regard des prescriptions de l'acte individuel 
[P 254.3] : 

Cet indicateur permet de mesurer le pourcentage de bilans 24h conformes de l'ensemble des stations 
d'épuration d'un service d'assainissement, au regard des prescriptions d'autosurveillance du ou des arrêtés 
préfectoraux d'autorisation de traitement 
Fiche indicateur disponible sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et d'assainissement : 
http://services.eaufrance.fr/ 

Conformité réglementaire des rejets : 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŀǳȄ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ όƴŀǘƛƻƴŀles ou locales par arrêté 
préfectoral). 

DBO5 : 

5ŜƳŀƴŘŜ ōƛƻŎƘƛƳƛǉǳŜ Ŝƴ ƻȄȅƎŝƴŜ ǇŜƴŘŀƴǘ р ƧƻǳǊǎΦ [ŀ 5.hр Ŝǎǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
eau usée. 

DCO : 

5ŜƳŀƴŘŜ ŎƘƛƳƛǉǳŜ Ŝƴ ƻȄȅƎŝƴŜΦ [ŀ 5/h Ŝǎǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ Ŝŀǳ usée. 

Développement durable : 

Le rapport Brundtland a défini en 1987 la notion de développement durable comme « un développement qui 
répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité des générations futures de répondre aux leurs 
». La conférence de Rio de 1992 a popularisé cette définition de développement économique efficace, 
équitable et soutenable, et celle de programme d'action ou « Agenda 21 ». D'autres valeurs sont venues 
compléter ces notions initiales, en particulier être une entreprise responsable, respecter les droits humains, 
assurer le droit des habitants à disposer des services essentiels, favoriser l'implication de la société civile, faire 
face à l'épuisement des ressources et s'adapter aux évolutions climatiques. 
Les Objectifs du Développement Durable (ODD) de l'agenda 2030 sont un ensemble de 17 objectifs établis 
en 2015 par les Nations Unies et concernent tous les pays (développés et en voie de développement), dont 
l'objectif 6 : Garantir l'accès de tous à l'eau et à l'assainissement. 
Ces nouveaux objectifs succèdent aux Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD de 2000 à 2015) 
ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ǇŀǳǾǊŜǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ǉŀȅǎ Ŝƴ ǾƻƛŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ όŁ ŎŜ ǘƛǘǊŜ ±Ŝƻƭƛŀ ŀ ŎƻƴǘǊƛōǳŞ Ł ƭΩŀŎŎŝǎ ŘŜ сΣр 
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Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ł ƭΩŜŀǳ Ǉƻǘŀōƭe et a raccordé près de 3 millions de personnes aux services 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ǉŀȅǎ ŞƳŜǊƎŜƴǘǎύΦ 

Equivalent-habitant : 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƭǳǘƛƻƴΦ ¦ƴ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ-habitant correspond au flux journalier moyen de 
pollution produit par un habitant, soit 60 grammes de DBO5 par jour. 

Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux de collecte des eaux usées [P202.2] : 

Cet indicateur évalue, sur une échelle de 0 à 120 points, à la fois : 

Ṋ le niveau de connaissance du réseau et des branchements  

Ṋ Ŝǘ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇƭǳǊƛ-annuelle du service d'assainissement collectif. 
[ΩŞŎƘŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŘŜ л Ł ммл Ǉƻƛƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƴΩŜȄŜǊœŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜΦ 
Fiche indicateur disponible sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et d'assainissement : 
http://services.eaufrance.fr/  

Indice de connaissance des rejets au milieu naturel par les réseaux de collecte [P255.3] : 

/Ŝǘ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǊΣ ǎǳǊ ǳƴŜ ŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ л Ł мнл ǇƻƛƴǘǎΣ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ 
d'assainissement dans la connaissance et le suivi des rejets directs par temps sec et par temps de pluie (hors 
pluies exceptionneƭƭŜǎ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŀǳ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭ όǊŜƧŜǘǎ ŘŜǎ ŘŞǾŜǊǎƻƛǊǎ ŘΩƻǊŀƎŜΣ 
trop-ǇƭŜƛƴǎ ŘŜǎ ǇƻǎǘŜǎ ŘŜ ǊŜŦƻǳƭŜƳŜƴǘΣ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ǇƻƭƭǳǘƛƻƴΧύΦ 
Fiche indicateur disponible sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et d'assainissement : 
http://services.eaufrance.fr/ 

Matières sèches (boues de dépollution) : 

Matières résiduelles après déshydratation complète des boues, mesurées en tonnes de MS. 

MES : 

Matières en suspension. Les M9{ ǎƻƴǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ Ŝŀǳ ǳǎŞŜΦ 

Nombre d'habitants desservis par un réseau de collecte des eaux usées, unitaire ou séparatif (Estimation 
du) [D201.0] : 

[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜǎǎŜǊǾƛǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴ accès ou pouvant accéder au 
ǊŞǎŜŀǳ ŘϥŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎƻƛǘ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ ƻǳ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ 
ǎŜǳƭŜƳŜƴǘΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǘƻǘŀƭŜ όŀǾŜŎ ΨŘƻǳōƭŜ ŎƻƳǇǘŜΩύ ŘŜǎǎŜǊǾƛŜ ǇŀǊ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜΣ ŜǎǘƛƳŞŜ ǇŀǊ ŘŞŦŀǳǘ 
à partir des populations authentifiées annuellement par décret pour les communes du service et des taux de 
couverture du service sur ces communes. Conformément à la réglementation en vigueur, l'exercice de l'année 
N donne le recensement de l'année N-3. 

Nombre de points du réseau de collecte nécessitant des interventions fréquentes de curage par 100 km de 
réseau [P252.2] : 

L'indicateur recense, pour 100 km de réseau d'assainissement, le nombre de sites d'intervention, dits "points 
noirs", nécessitant au moins deux interventions par an pour entretien (curage, lavage, mise en sécurité). 
Fiche indicateur disponible sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et d'assainissement : 
http://services.eaufrance.fr/ 

vǳŀƴǘƛǘŞ ŘŜ ōƻǳŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ώ5нлоΦлϐ Υ 

Cet indicateur évalue, en tonnes de matière sèche, la quantité de boues évacuées par la ou les stations 
d'épuration. 
Fiche indicateur disponible sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et d'assainissement : 
http://services.eaufrance.fr/ 

Réseau de collecte des eaux usées : 

Ensemble des équipements publics (canalisations et ouvrages annexes) acheminant de manière gravitaire ou 
sous ǇǊŜǎǎƛƻƴ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝǘ ǳƴƛǘŀƛǊŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜǎ ŀōƻƴƴŞǎΣ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ 
ŎƻƭƭŜŎǘŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳȄ ǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ŘŞǇƻƭƭǳǘƛƻƴΦ Lƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘŜǎ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜǎ 
canalisations de collecte, des canalisations de transport, des ouvrages et équipements hydrauliques. 
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{ǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ όƻǳ ǳǎƛƴŜ ŘŜ ŘŞǇƻƭƭǳǘƛƻƴύ : 

Ensemble des installations chargées de traiter les eaux collectées par le réseau de collecte des eaux usées 
avant rejet au milieu naturel et dans le respect de la réglementation (appelée aussi usine de traitement, STEP). 

Taux de boues issues des ouvrages d'épuration évacuées selon des filières conformes à la réglementation 
[P206.3] : 

Cet indicateur mesure la proportion des boues évacuées par l'ensemble des stations d'épuration d'un service 
d'assainissement, et traitées ou valorisées conformément à la réglementation. 
Une filière est dite « conforme » si la filière de traitement est déclarée ou autorisée selon sa taille et si le 
transport des boues est effectué conformément à la réglementation en vigueur. Les refus de dégrillage et les 
boues de curage ne sont pas pris en compte. 
Fiche indicateur disponible sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et d'assainissement : 
http://services.eaufrance.fr/ 

Taux de conformité des dispositifs d'assainissement non collectif [P301.3] : 

/Ŝǘ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŞǾŀƭǳŜ ƭŜ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎΣ ŀǇǊŝǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜΣ 
à la réglementation sǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴǘǊƾƭŞŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜΦ [ΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ 
ǘǊŀŘǳƛǘ ƭŀ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƴŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ǳǊƎŜƴǘǎ Ł 
ǊŞŀƭƛǎŜǊΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ Ǌŀǘƛƻ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭŀ ǎƻƳƳŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŜǳǾŜǎ ƻǳ Ł ǊŞƘŀōƛƭƛǘŜǊ 
ŎƻƴǘǊƾƭŞŜǎ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ Ł ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǉǳƛ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ 
ŘŀƴƎŜǊ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƻǳ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ ŀǾŞǊŞ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǊŀǇǇƻǊǘŞŜ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ 
ǘƻǘŀƭ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴǘǊƾƭŞŜǎ όŀǊǊşǘŞ Řǳ н ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмоύΦ 
Fiche indicateur disponible sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et d'assainissement : 
http://services.eaufrance.fr/ 

Taux de ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘΩŜŦŦƭǳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ώtнрмΦмϐ Υ 

Cet indicateur mesure le nombre de demandes d'indemnisation suite à un incident dû à l'impossibilité de 
rejeter les effluents dans le réseau public de collecte des eaux usées (débordement/inondation dans la partie 
ǇǊƛǾŞŜύΣ ǊŀǇǇƻǊǘŞ Ł м ллл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜǎǎŜǊǾƛǎΦ [Ŝǎ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ƻōǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘǳŜ Ł 
ƭΩǳǎŀƎŜǊ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜΦ 
Fiche indicateur disponible sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et d'assainissement : 
http://services.eaufrance.fr/ 

Taux de desserte par des réseaux de collecte des eaux usées [P201.1] : 

Cet indicateur précise le pourcentage d'abonnés raccordables et raccordés au réseau d'assainissement, par 
rapport au nombre d'abonnés résident en zone d'assainissement collectif. 

¢ŀǳȄ ŘΩƛƳǇŀȅŞǎ [P257.0] : 

Lƭ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳ ǘŀǳȄ ŘΩƛƳǇŀȅŞǎ ŀǳ омκмн ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ b ǎǳǊ ƭŜǎ ŦŀŎǘǳǊŜǎ ŞƳƛǎŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ b-1. Le 
Ƴƻƴǘŀƴǘ ŦŀŎǘǳǊŞ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴnée N-м ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀŎǘǳǊŜΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜǎ 
prélèvement et pollution, la taxe Voies Navigables de France et la TVA liée à ces postes. Pour une facture 
donnée, les montants impayés sont répartis au prorata hors taxes et redevances de la part « eau » et de la 
part « assainissement ». Sont exclues les factures de réalisation de branchements et de travaux divers. (Arrêté 
du 2 mai 2007) 

Taux de réclamations [P258.1] : 

/Ŝǎ ǊŞŎƭŀƳŀǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜœǳŜǎ ǇŀǊ ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ ƻǳ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊ la collectivité. Un dispositif de 
ƳŞƳƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ǊŞŎƭŀƳŀǘƛƻƴǎ ŞŎǊƛǘŜǎ Ŝǎǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ [Ŝ ǘŀǳȄ ŘŜ ǊŞŎƭŀƳŀǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ 
ǊŞŎƭŀƳŀǘƛƻƴǎ ŞŎǊƛǘŜǎ ǊŀǇǇƻǊǘŞ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀōƻƴƴŞǎ ŘƛǾƛǎŞ ǇŀǊ м 000. Sont prises en compte les réclamations 
relatives à des écarts ou à des non-conformités vis-à-Ǿƛǎ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭǎΣ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ 
service, notamment au regard du règlement de service, ou vis-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ 
celles relatives au niveau de prix. (Arrêté du 2 mai 2007) 
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